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Préambule 
 
La DIR Massif Central porte un projet de création de créneaux de dépassements dans le 
Cantal sur la RN122 n°122 entre Massiac et Murat. 
 
Sur l’ensemble de ce tronçon, l’offre de dépassement permise est estimée à 4 300 mètres, soit 
12 % du linéaire de la section. La proportion d’au moins 25 % d’offre de dépassement 
recommandée par le guide du SETRA « ARP » n’est pas atteinte. 
 
Le projet consiste ainsi à créer des créneaux de dépassement pour se rapprocher des 
recommandations du guide du SETRA relatives à l’offre de dépassement d’un tronçon routier. 
 
Quatre créneaux de dépassements à créer ont été identifiés sur ce tronçon.  
 
Parmi les quatre créneaux, celui de Freissinet est le seul à être techniquement prêt à être 
réalisé. Les trois autres créneaux font l'objet de dérogation aux règles de conception, qui ont 
été refusée, et doivent donc être repris. A ce jour, des incertitudes persistent sur la faisabilité 
de ces trois autre créneaux.  
Aussi, dans la mesures ou ces créneaux sont relativement éloignés géographiquement (5km 
d'interdistance environ), mais surtout temporellement dissocié, les différents créneaux feront 
l’objet de demandes de dérogation distinctes.  
 
L’état initial du créneau de Freissinet a mis en évidence des impacts résiduels non 
négligeables persistants sur plusieurs espèces protégées. Par conséquent, afin de respecter le 
cadre réglementaire lié aux espèces protégées, le maitre d’ouvrage sollicite une demande de 
dérogation exceptionnelle pour destruction et déplacement d’individus et 
destruction/dégradation/altération d’habitats d’espèces protégées, au titre de l’article L.441-2 
du Code de l’environnement.  
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1 Contexte règlementaire 

1.1 Règlementation liée aux espèces protégées 

Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales, un certain nombre d'interdictions 
sont édictées par l’article L. 411-1 du Code de l’environnement, qui dispose que : 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la 
préservation du patrimoine biologique justifient la conservation d'espèces animales 
non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits :  

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, 
la capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux 
de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, 
leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par 
ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur 
utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens 
prélevés dans le milieu naturel ;  

3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces 
animales ou végétales ;  

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du 
monde vivant ainsi que les premières activités humaines et la destruction ou 
l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ». 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par 
arrêtés conjoints du ministre chargé de la Protection de la Nature et du ministre chargé de 
l’Agriculture, ou, lorsqu’il s’agit d’espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes 
(article R. 411-1 du Code de l’environnement), et éventuellement par des listes régionales.  

L’article R. 411-3 dispose que pour chaque espèce, ces arrêtés interministériels précisent : la 
nature des interdictions mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont applicables, la 
durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l'année où elles 
s'appliquent. 

À ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés : 

Tableau 1 : Synthèse des textes de protection de la faune et de la flore 

Groupe Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

Flore 
Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la 
liste des espèces végétales protégées sur 
l'ensemble du territoire 

Arrêté du 30 mars 1990 relatif à la liste 
des espèces végétales protégées en 
région Auvergne complétant la liste 
nationale 

Insectes 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des 
insectes protégés sur l’ensemble du territoire 
et les modalités de leur protection 

(Néant) 
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Reptiles-
Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des 
amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble 
du territoire 

(Néant) 

Oiseaux Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire (Néant) 

Mammifères 
terrestres (dont 
chauves-
souris) 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant la liste 
des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection 

(Néant) 

 

1.2 Cadre règlementaire de la demande de dérogation 

L’article L. 411-2 du Code de l’environnement permet, dans les conditions déterminées par les 
articles R. 411-6 et suivants : 

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de 
l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la 
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la 
conservation des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, 
aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et 
pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de 
ces espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y 
compris la propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière 
sélective et dans une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et 
spécifié de certains spécimens ». 

 

La dérogation est accordée par arrêté préfectoral précisant les modalités d’exécution des 
opérations autorisées.  

La décision est prise après avis du Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) 
(article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore protégées). 

Les trois conditions incontournables à l’octroi d’une dérogation sont les suivantes : 

1) Que le projet corresponde à l’un des cinq cas mentionnés au 4° de l’article L411-2 ;  
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2) Qu’il n’existe pas d’autre solution plus satisfaisante, 

3) Que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

Ainsi, l’autorisation de destruction ou de capture d’espèces animales et de destruction ou de 
prélèvement d’espèces végétales protégées ne peut être accordée à titre dérogatoire, qu’à la 
triple condition que le projet présente un intérêt public majeur, qu’aucune autre solution 
satisfaisante n’existe et qu’elle ne nuise pas au maintien des populations d’espèces protégées. 
L’objet du présent dossier est donc d’identifier si ces conditions sont effectivement respectées. 

2 Objet de la demande 

Le présent dossier de demande de dérogation aux interdictions porte sur les espèces 
protégées présentes sur le site du projet porté la DIR Massif central sur le créneau de 
Freissinet.  

3 Présentation du demandeur 

Nom :  Direction Interdépartementale des Routes Massif Central – DIR MC 

 

Représentant :  

 

Siège social :  60, avenue de l’Union Soviétique CS 90447  

63012 Clermont-Ferrand cedex 1 

 

Tel : 04 73 29 78 80 

Présentation des activités du demandeur : La DIR Massif Central est responsable de l’entretien 
et de l’exploitation de 922 km de routes sur son territoire qui s’étend sur 8 départements : 
l’Ardèche, le Cantal, l’Hérault, la Haute-Loire, le Lot, la Lozère le Puy-de-Dôme et l’Aveyron. 

La DIR Massif Central exerce également la maîtrise d’ouvrage de certaines opérations 
d’investissement sur le réseau routier national pré-cité. 
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4 Documents CERFA 

A ce dossier Espèces protégées sont intégrés les formulaires CERFA suivants (voir ci-après) :  

● N°13614*01 : Demande de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de 
sites de reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées. 

● N°13616*01 : Demande de dérogation pour la capture ou l’enlèvement, la destruction ou la 
perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces animales protégées. 
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5 Espèces protégées concernées par la 
demande de dérogation 

La maitrise d’ouvrage a étudié et proposé un projet qui tiennent compte au maximum des 
enjeux environnementaux, notamment relatifs aux aspects faune-flore. La mise en œuvre de 
mesures d’atténuation et de suivi permet de supprimer ou de réduire très fortement les impacts 
et risques potentiels du projet sur les espèces de faune, de flore et sur leurs habitats. 

Malgré toutes les mesures prises dans la conception du projet et l’anticipation de la phase de 
chantier, il reste impossible d’exclure tout risque d’impact de destruction d’habitat d’espèces ou 
d’individus d’espèces protégées. 

Une dérogation est donc demandée pour les espèces suivantes (classement des espèces par 
ordre alphabétique scientifique) : 

Tableau 2 : Espèces concernées par le dossier de dérogation "Espèces protégées" 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Objet de la dérogation 

Destruction/altération/ 
dégradation d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
d’individus 

Insectes (une espèce) 

Proserpinus 
proserpina 

Sphinx de l’Epilobe 
 X X X 

Amphibiens (3 espèces) 

Alytes obstetricans Alyte accoucheur X X X 

Epidalea calamita Crapaud calamite X X X 

Lissotriton helveticus Triton palmé  X X 

Reptiles (7 espèces) 

Zamenis longissimus Couleuvre d'Esculape X X X 

Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune X X X 

Podarcis muralis Lézard des murailles X X X 

Lacerta bilineata Lézard à deux raies  X X X 

Vipera aspis Vipère aspic  X X 

Anguis fragilis Orvet fragile  X X 

Natrix helvetica Couleuvre helvétique X X X 

Oiseaux nicheurs sur le site (26 espèces) 

Motacilla cinerea 
Bergeronnette des 

ruisseaux X  X 

Motacilla alba Bergeronnette grise X  X 

Emberizza citrinella Bruant jaune X  X 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Objet de la dérogation 

Destruction/altération/ 
dégradation d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
d’individus 

Emberiza cirlus Bruant zizi X  X 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant X  X 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire X  X 

Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins X  X 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte X  X 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse X  X 

Aegithalos caudatus Mésange à longue queue X  X 

Parus caeruleus Mésange bleue X  X 

Parus major Mésange charbonnière X  X 

Dendrocopos major Pic épeiche X  X 

Picus viridis Pic vert X  X 

Fringilla coelebs Pinson des arbres X  X 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce X  X 

Luscinia 
megarhynchos Rossignol philomèle 

X  X 

Erithacus rubecula Rougegorge familier X  X 

Sitta europaea Sittelle torchepot X  X 

Troglodytes 
troglodytes Troglodyte mignon 

X  X 

Carduelis chloris Verdier d’Europe X  X 

Oiseaux non nicheurs sur le site mais utilisant la zone pour le repos et alimentation en période de 
reproduction, d’hivernage ou de reproduction (1 espèces) 

Passer domesticus Moineau domestique X  X 

Mammifères (2 espèces) 

Lutra lutra Loutre d’Europe   X 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux X X X 

Erinaceus europaeus Hérisson d’Europe X X X 

Les espèces protégées suivantes ne sont pas intégrées à la demande de dérogation : 

• Les espèces d’oiseaux utilisant le site uniquement en alimentation et pour lesquels les 
habitats présents au sein de l’aire d’étude ne sont pas favorables en reproduction ou 
en repos : Coucou gris (Cuculus canorus), Hirondelle rustique (Hirundo rustica), Milan 
noir (Milvus migrans) et Milan royal (Milvus milvus).  

• L’ensemble des chiroptères utilisant uniquement le site comme zone de chasse.  
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1 Présentation du projet 

1.1 Contexte du projet 

La route nationale n°122 (RN122) relie Massiac (Cantal) à Figeac (Lot) en passant par Aurillac 
et le tunnel du Lioran. 
Elle est exploitée par la Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central (DIR MC) 
Les conditions de circulation sur cette route varient en fonction du trafic et du nombre de voies 
de circulation. Le tronçon à 2*1 voies entre Aurillac et l’ouest de Murat comprend à la fois un 
trafic moyen journalier annuel variant de 6 000 à 7 000 véhicules dont environ 14 % de poids 
lourds (données 2016) mais aussi des créneaux de dépassement pour faciliter le dépassement 
et la fluidité du trafic. 
 
Le tronçon de Massiac à Murat, d’une longueur de 35 kilomètres, comprend un trafic moyen 
journalier annuel de 3 800 véhicules jour, dont 12 % de poids lourds et avec une pointe à 5 000 
véhicules jour en août. 
Entre Murat et Massiac, la RN122 traverse plusieurs agglomérations. Les intersections avec 
les routes départementales ou communales sont traitées par des carrefours plans en T avec 
ou sans tourne à gauche. À noter la présence de très nombreux accès directs, agricoles ou 
privés. 

Quatre créneaux ont été identifiés à ce jour.  

Parmi les quatre créneaux, celui de Freissinet est le seul à être techniquement prêt à être 
réalisé. Les trois autres créneaux font l'objet de dérogation aux règles de conception, qui ont 
été refusée, et doivent donc être repris. A ce jour, des incertitudes persistent sur la faisabilité 
de ces trois autres créneaux.  
Aussi, dans la mesure où ces créneaux sont relativement éloignés géographiquement (5km 
d'interdistance environ), mais surtout temporellement dissociés, les différents créneaux feront 
l’objet de demandes de dérogation distinctes.  
 
Une synthèse des enjeux identifiés sur les trois autres créneaux sera cependant présentée 
dans ce dossier.  
 
 
 

1.2 Localisation du projet 

Le projet se situe dans le département du Cantal (Auvergne), à une centaine de kilomètres au 
sud de Clermont-Ferrand sur la commune de Neussargues en Pinatelle. 

 Cf cartes 1 : 
« Localisation du projet » 
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Carte 1 : Localisation du projet 
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2 Justification de l’intérêt public majeur 

D'après le guide technique du SETRA ≪ Aménagement des Routes Principales ≫ définissant 
les recommandations techniques pour la conception générale et la géométrie de la route, 
seules les distances de visibilité de dépassement de l'ordre de 500m et plus permettent 
d'assurer des possibilités de dépassement sécurisées. 

Ce seuil de 500m doit être retenu quel que soit le niveau des vitesses et le type d'itinéraire. 

Dans le cadre de la conception d'une route, il est recommandé de chercher à assurer de telles 
distances de visibilité (≥ 500m) sur une proportion d'au moins 25% de la longueur du projet. 

Sur le tronçon Murat-Massiac Il existe deux créneaux avec voie affectée : 

• sur la commune de la Chapelle d’Alagnon, dans le sens Murat/Massiac, 

• sur la commune de Ferrières Saint-Mary, dans le sens Massiac/Murat. 

À noter que la longueur de ce dernier créneau est faible (470 mètres). 

Par ailleurs, 4 zones de dépassement respectant les critères de sécurité dictés par le guide 
technique du SETRA « ARP » (dont la distance de visibilité égale à au moins 500 mètres) ont 
été recensés sur ce même tronçon. 

Ainsi, sur l’ensemble de ce tronçon, l’offre de dépassement permise est estimée à 4 300 
mètres, soit 12 % du linéaire de la section. La proportion d’au moins 25 % d’offre de 
dépassement recommandée par le guide du SETRA « ARP » n’est pas atteinte. 

Le projet consiste ainsi à créer des créneaux de dépassement pour se rapprocher des 
recommandations du guide du SETRA relatives à l’offre de dépassement d’un tronçon routier. 

Les objectifs recherchés à travers cette offre de dépassement sont les suivants : 
 

• améliorer la sécurité des usagers, 

• améliorer la fluidité du trafic dans les deux sens de circulation, 

• améliorer le service à l’usager, 

• fiabiliser le temps de parcours sur ce tronçon. 
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3 Justification de l’absence d’autre solution 
satisfaisante moins impactante  

3.1 Historique du projet et financement 

Le projet a fait l'objet d'un ≪ Avant-Projet Sommaire d'Itinéraire ≫ (APSI) entre Aurillac et 
Massiac réalisé par la Direction Départementale de l’Équipement du Cantal en 2002 (DDE). 
Les études menées ont démontré une offre insuffisante en matière de dépassement entre 
Massiac et Murat, liée principalement à la sinuosité du tracé. 
Par ailleurs, le projet de création de créneaux de dépassement sur le tronçon Murat/Massiac a 
été inscrit sur les contrats de plan État-Région successifs. 
Dans le cadre du contrat de plan État-Région 2000-2006, les études pour la réalisation de trois 
créneaux de dépassement ont été prévues (au niveau de Neussargues, Ferrières Saint Mary et 
La Roche) mais d'autres secteurs ont aussi été repérés comme pouvant faire l'objet d'une 
opportunité d'aménagement (Chapelle d'Alagnon, Molompize, Routisses, …). 
À ce jour, seul le créneau de dépassement de la Chapelle d'Alagnon est réalisé. Un montant 
de 8,2 M€ est inscrit dans le contrat de plan 2010-2014 pour la réalisation de 3 créneaux 
supplémentaires à définir. 
Le projet est inscrit au contrat de plan État-Région 2015-2020, prolongé jusqu’en 2022, pour un 
montant de 8,2 M€ de travaux (pour 3 créneaux), financé à hauteur de 7,64 M€ par l’état et 
560 000 € par le Département. 

3.2 Le choix des sites 

La DIRMC a mené une étude d’opportunité en 2013 afin de déterminer les sites susceptibles 
d’accueillir ces créneaux, basée notamment sur une analyse des enjeux liés au milieux 
naturels réalisée par SEGIC en 2012. 
 
Le choix des sites a été réalisé en 3 étapes successives : 

3.2.1 Étape 1 : identification des sites potentiels  

La localisation des secteurs a privilégier pour implanter des créneaux de dépassement a été 
réalisée à partir d'un recensement des contraintes du site, des enjeux environnementaux, en 
analysant les demandes émanant de l'exploitant et en veillant à garantir les caractéristiques 
géométriques minimales à respecter pour aménager un créneau de dépassement. 
 
Ainsi, ont été écartés des secteurs potentiellement aménageables: 

• les zones soumises à des contraintes géologiques et topographiques trop importantes 
(hautes et très hautes falaises, fracturation rocheuse, nature du terrain, …). Ces 
zones ont été identifiées à partir des conclusions de l'étude de caractérisation de 
l'aléa mouvements de terrain réalisée par le CETE de Lyon - antenne de Clermont-
Ferrand en novembre 2012, 

• le lit majeur de l'Alagnon pour ne pas réaliser de travaux dans les zones inondables, 

• les secteurs urbanisés, 

• les carrefours isolés, qui constituent des singularités susceptibles de contraindre 
fortement 

• l'aménagement d'un créneau de dépassement. Les carrefours ont fait l'objet d'une 
analyse 

• précise afin de distinguer ceux dont le déplacement est envisageable moyennant la 
réalisation de travaux acceptables et ceux qui peuvent être considères comme figés, 

• les talwegs importants, qui imposent la construction d'un ouvrage de franchissement 
conséquent, 

• les zones qui au regard des contraintes ne peuvent pas offrir une longueur minimale 
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• potentiellement aménageable voisine de 1100 mètres. 

 
Le croisement des différentes contraintes a permis d'identifier différentes zones susceptibles 
de recevoir un créneau. A noter que certains secteurs retenus peuvent être affectes par des 
contraintes localisées dont la prise en compte demande des aménagements juges 
acceptables. 
Les enjeux environnementaux (milieux naturels, faune et flore), tels qu'ils ressortent de l'étude 
établie par le cabinet SEGIC en octobre 2012, n’étant pas rédhibitoires, ils ont été pris en 
compte dans le cadre de l'analyse multicritères ayant permis le choix définitif des créneaux de 
dépassement à aménager. 
 
La localisation des zones susceptibles de recevoir un créneau de dépassement (croisée aux 
précédents enjeux) et leur description sont présentées dans l’étude d’opportunité présentées 
en annexe 1. 
 
Six zones susceptibles de recevoir un créneau de dépassement ont été retenues en 
première analyse. Il s'agit des zones n°2, 3, 4, 5, 6 et 7. Le créneaux de Freissinet 
correspond à la zone 2. 

3.2.2  Analyse multicritères des zones des zones identifiées 

Définition des critères 

Afin de hiérarchiser les zones les plus favorables pour l'implantation d'un créneau, différents 
critères ont été retenus, à savoir : 

➢ Milieux naturels/faune et flore : prise en compte d'une partie de l'étude d'enjeux 
environnementaux réalisée par le cabinet d'étude SEGIC, relative aux milieux 
naturels, a la faune et à la flore, identifiant sur l'itinéraire, des niveaux d'enjeux fort et 
moyen. 

➢ Géologie/Topographie : prise en compte de l’étude ≪ Caractérisation de l'aléa 
mouvements de 

➢ terrain ≫ réalisée par le CETE, identifiant des zones comportant des difficultés plus 
ou moins importantes, à savoir : 

– des difficultés majeures liées à la hauteur des talus de terrassement, nature 
du terrain, présence de dispositifs de confortement, ...), 

– des difficultés prévisibles mais pas insurmontables, 

– des talus localement hauts ou présentant localement des problèmes, 

– un relief relativement plat sans contrainte particulière. 

➢ Accidentologie : si la zone proposée se situe dans un secteur ou un(des) accident(s), 
issus de la base de données nationales sur la période 2007-2011, est(sont) 
répertorie(s). 

➢ Exploitation : cet item concerne l'exploitation de la route (zones à risque de verglas, 
congères, 

➢ chutes de pierres) et l'exploitation sous chantier (nécessite en cours de travaux de 
réaliser ou non des alternats, déviations). 

➢ Gestion des accès : concerne la possibilité de supprimer les accès sur le créneau, la 
prise en 

➢ compte des difficultés particulières et le nombre résiduel d'accès. A noter que le 
principe retenu 

➢ est de supprimer tous les accès directs en créant des voies latérales et dans tous les 
cas de ne 

➢ pas maintenir des accès au niveau des deux voies affectées au créneau. 

➢ Longueur du créneau : la notation des zones est faite les unes par rapport aux autres 
et non par 

➢ rapport aux recommandations de l'ARP. 
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➢ Offre de dépassement : si la zone aménageable augmente l'offre de dépassement 
existante, en 

➢ étant implantée dans un secteur qui ne permet pas actuellement un dépassement sur. 

➢ Cout : calcule sur la base d'un ratio à partir du cout des travaux d'aménagement du 
créneau de 

➢ La Chapelle-d ‘Alagnon et d'estimations établies par le CETE pour ce type de travaux 
et réactualisées. 

. 

Tableau multicritères  

L’analyse de la répartition géographique des zones susceptibles de recevoir un créneau de 
dépassement (détaillée dans l’étude d’opportunité en annexe 1) et du sens à privilégier pour 
l’orientation des créneaux conduit à retenir la réalisation des créneaux sur les zones n°2 et 5 et 
suppose d’opérer un choix entre les zones n°3 et 4 d’une part, et les zones n° 6 et 7 d’autre 
part. 
L’ensemble des six zones a cependant fait l’objet d’un analyse multicritères présentée ci-
dessous). Le détail de l’analyse est présenté dans l’étude de faisabilité. 
 

 
 

Les cartes suivantes présentent les enjeu environnementaux et contraintes répertoriées sur 
ces six zones. 
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Figure 1 : carte des enjeux environnementaux et des contraintes répertoriées 
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Résultat de l’analyse 

Le but de l’analyse est de permettre un choix entre, d’une part, les zones n°3 et 4 et d’autre 
part, entre les zones n°6 et 7. 
 
Zones n°3 et 4 
L’annotation ≪ très défavorable ≫ est au nombre de 3 pour la zone n°3 et de 2 pour la zone 
n°4. Deux des 3 critères ≪ très défavorable ≫ communs aux deux zones concernent le ≪ 
milieux naturels/faune/flore ≫ et le ≪ cout ≫, la zone n°3 étant également fortement pénalisée 
par l’offre de dépassement. Le commentaire ≪ défavorable ≫ est attribué 1 fois pour la zone 
n°3 et concerne le critère ≪ exploitation sous chantier ≫ et 2 fois pour la zone n°4 est 
concerné les critères ≪ géologie/topographie ≫ et ≪ exploitation sous chantier ≫. A noter 
qu’en ce qui concerne la zone n°4, la plupart des critères juges les plus défavorables sont lies 
puisqu'ils dépendent notamment de la présence de talus rocheux importants qui génèrent des 
difficultés lors des travaux et augmentent sensiblement les couts. 
5 autres critères sont soit ≪ favorable ≫, soit ≪ très favorable ≫ pour le secteur n°4, contre 3 
pour le secteur n°3, ce dernier contrairement à la zone n°4 n’ayant notamment pas d’impact 
positif en termes d’accidentologie. Le secteur n°4 se voit notamment avantage par l’attribution 
de commentaires ≪ très favorable ≫ pour le critère ≪ offre de dépassement ≫ qui constitue 
un objectif déterminant pour un créneau de dépassement. 
Le secteur n°4 est donc retenu au détriment du secteur n°3. 
 
Zones n°6 et 7 
L’analyse multicritères révèle 2 critères ≪ très défavorable ≫ pour la zone n°6 contre 1 pour le 
secteur n°7. En revanche, ce dernier se voit crédite de 4 annotations ≪ défavorable ≫ contre 2 
pour la zone n°6. 
A noter que, tout comme pour la zone n°4, les appréciations ≪ très défavorable ≫ et ≪ 
défavorable ≫ affectées à la zone n°6 sont liées puisqu'elles dépendent notamment de la 
présence de talus rocheux importants qui génèrent des difficultés lors des travaux et 
augmentent sensiblement les couts. 
La zone n°6 est la plus performante sur les termes ≪ offre de dépassement ≫ et ≪ 
accidentologie ≫ avec respectivement les commentaires ≪ très favorable ≫ et ≪ favorable ≫. 
Le secteur n°6 est donc juge mieux classe que la zone n°7. 
 
L’analyse multicritères et l’analyse géographique qui précède permettent de retenir 
comme zones susceptibles de recevoir un créneau, les secteurs n°2, 4, 5 et 6, soit les 
créneaux de Freissinet, Routisses, Ferrières et Molompize. 
 
Concernant le créneau de Freissinet, objet du présent dossier, la réalisation de ce créneau est 
apparue comme indispensable a une bonne organisation de l’offre de dépassement sur la 
section étudiée dans le respect des recommandations techniques. Cependant, l’analyse des 
différents critères montre que ce créneau est celui qui cumule le plus de critères favorables et 
très favorables. Concernant spécifiquement le critère milieu naturel, Cette est concernée sur 
environ 50% de son trace par un enjeu moyen d’après l’étude d’enjeu de SEGIC. 
L'appréciation≪ défavorable ≫ est donc appliquée à cette zone. Il convient de noter qu’aucun 
autre créneau bénéficie d’une notation plus favorable sur ce critère.  
 

Les quatre zones retenues pour la réalisation de créneaux de dépassement, et en particulier le 
créneau de Freissinet, objet du présent dossier, constituent les solutions les plus satisfaisantes 
au regard des différents critères retenus  
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4 Recevabilité de la demande de dérogation 

Les éléments exposés précédemment doivent permettre de faire le point sur la possibilité de 
dérogation pour le projet au regard de deux des trois conditions qui doivent être réunies pour 
qu’une dérogation puisse être accordée : 

● La demande doit s’inscrire l’un des cinq cas de l’article L.411-2 du Code de 
l'environnement ; 

● Il n’existe pas d’autre solution plus satisfaisante. 

Synthèse des arguments du maitre d’ouvrage relatifs à la première condition 

● La création de créneaux de dépassement permettra l’amélioration de la fluidité du trafic, 
l’amélioration de la sécurité des usagers, l’amélioration du service à l’usager et la 
fiabilisation des temps de parcours. 

Par conséquent, la demande de dérogation formulée semble pouvoir s'inscrire l’un des cinq 
cas prévus par l’article L.411-2 du Code de l'Environnement suivant : « intérêt de la santé et de 
la sécurité publique ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de 
nature sociale ou économique, et pour d’autres motifs comportant des conséquences 
bénéfiques primordiales pour l’environnement ». 

Synthèse des arguments relatifs à la seconde condition 

La localisation des différents créneau de dépassement retenus, dont le créneau de Freissinet, 
objet du présent dossier ont fait l’objet d’une étude d’opportunités et d’une analyse 
multicritères. Cette analyse montre Les quatre zones retenues pour la réalisation de créneaux 
de dépassement, et en particulier le créneau de Freissinet, objet du présent dossier, 
constituent les solutions les plus satisfaisantes au regard des différents critères retenus. 

Par conséquent, il est possible de considérer que la solution retenue est la plus juste et qu’il 
n’existe pas d’alternative au projet. 

Sachant qu'il n'y a pas de solution alternative satisfaisante au projet et que celui-ci s’inscrit 
dans l’un des cinq cas prévus par l’article L.411-2 du Code de l'Environnement, (« intérêt de la 
santé et de la sécurité publique ou pour d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique »), le projet retenu entre bien dans le champ de 
demande de dérogation possible. 

Les chapitres suivants visent à étudier si la troisième condition à la demande de dérogation est 
remplie, à savoir que la dérogation ne nuit pas au maintien de l’état de conservation favorable 
des espèces protégées dans leur aire de répartition naturelle 
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5 Présentation détaillée du créneau de Freissinet 

La voie affectée permettant aux usagers de dépasser un véhicule est dans le sens de 
circulation Massiac vers Murat. 

Les travaux de création de ce créneau s’accompagnent également : 

➢ du réaménagement de l’accès au Cheylat : ripage du carrefour existant et modification 
du tracé de la voie communale ; 

➢ de la reprise du carrefour plan existant d’accès à Chalinargues et au moulin de 
Chanterone, avec la réalisation d’un carrefour avec voies spéciales de tourne-à-gauche 
; 

➢ de la création de chemins agricoles pour assurer les dessertes aux parcelles limitrophes 
et permettant de supprimer les accès directs sur la N122, y compris la construction d’un 
boviduc ; 

➢ le prolongement d’un ouvrage hydraulique sur un cours d’eau ; 

➢ le prolongement d’une buse béton sur un second cours d’eau, et la création d’un 
ouvrage dalot sur ce même cours d’eau ; 

➢ l’aménagement d’un passage à gué sur le ruisseau du Freissinet ; 

Le profil en travers type adopté pour la N122 a les caractéristiques suivantes : 

• chaussée bidirectionnelle avec voies affectées de 10,50 m (3 voies de 3,50 m) ; 

• un accotement revêtu de 2,00 m de chaque côté de la chaussée ; 

• une berme de 1,00 m coté remblai destinée à recevoir les dispositifs de retenue et les 
panneaux de signalisation verticale ;  

• un fossé enherbé non agressif de 1,50 m en tête et 0,40 m de profondeur coté déblais ; 

• une berme de 2,00 m de large coté déblais au-delà du fossé, faisant fonction de piège à 
cailloux. Cette surlargeur est appliquée uniquement dans les zones de déblais de 
grandes hauteurs. 

À chaque extrémité du créneau, la transition entre les 2,00 m projetés de la BDD et les 
largeurs existantes des accotements sera effectuée de façon progressive. 

Les talus de déblai et remblai ont des pentes de 3H/2V. 

Rétablissement Route départementale n°40 

Il s’agit de la voie d’accès à Chalinargues du carrefour avec la RN122. 

Cette voie n’est pas réellement reprise. Seule sa partie située au droit du carrefour est adaptée 
en raison du ripage de la rive de la N122 qui est imposé par la création de la voie de stockage 
du tourne-à-gauche. 
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Rétablissement de l’accès au Cheylat 

Cette voie dessert trois (3) habitations (ou ensemble d’habitation) : les bâtiments de la ferme et 
sa maison d’habitation, et deux autres maisons individuelles. 

S’agissant d’une voie communale, aucun référentiel n’a été pris en compte pour la construction 
de ce rétablissement. 

Le rétablissement s’opère pour moitié sur un ancien délaissé de la N122, transformé 
aujourd’hui en aire d’arrêt. Cette dernière est donc abandonnée dans le cadre du projet, et fera 
éventuellement l’objet de mesures de compensations environnementales. 

Rétablissements agricoles 

Le projet comprend la réalisation de 3 chemins agricoles. 

Carrefour d’accès au Cheylat 

Ce carrefour est situé à l’extrémité de l’aménagement coté Massiac. 

Il s’agit d’un carrefour en T existant avec une voie communale qui dessert le Cheylat. Le 
carrefour est déplacé et repris en totalité, l’existant étant supprimé. Ce ripage permet à la fois 
d’augmenter la longueur du créneau et d’améliorer la visibilité. 

Carrefour tourne à gauche d’accès à Chalinargues 

Le carrefour existant de Chalinargues avec la RD40 est un carrefour en croix, situé à l’ouest du 
projet de créneau, coté Murat. Il comporte également un carrefour avec une voie d’accès sans 
issue au moulin de Chanterone et à des parcelles agricoles. 

Le projet d’aménagement de ce carrefour consiste en l’aménagement d’une voie spéciale de 
tourne-à-gauche pour les 2 sens de circulation. 

Ouvrages d’art 

Deux ouvrages d’art sont concernés par l’aménagement du créneau : 

➢ un boviduc, pour un rétablissement agricole : L’ouvrage de franchissement du 
chemin agricole n°1 par la RN 122 est un passage inférieur cadre fermé (PICF) en 
béton armé de 3,50 m de largeur et 4,00 m de hauteur. Il s’agit d’un boviduc, à usage 
purement agricole. L’ouvrage permet un franchissement dénivelé de la route nationale 
par le chemin agricole n°1, où la traversée se fait actuellement à niveau. Son 
implantation se situe au droit du créneau plaine largeur, d’où sa longueur de 16,50 
mètres. 

➢ un ouvrage hydraulique, pour le cours d’eau de Freissinet : L’ouvrage de 
franchissement du ruisseau de Freissinet par la RN 122 est un ouvrage voûte en 
béton armé de 3,00 m d’ouverture. Il s’agit du prolongement amont d’un ouvrage 
existant de même conception, sur une longueur de 4,76 m à l’axe de l’ouvrage. 

Terrassements 

Le projet engendre 25 000 m3 de déblais et 82 000 m3 de remblais. Compte-tenu de la nature 
de certaines formations géologiques tous les déblais ne pourront être réutilisables en remblai. Il 
est donc prévu d’évacuer une partie de ces matériaux impropres et de réutiliser l’autre partie 
sur le chantier pour réaliser des modelés paysagers. 

Il en résulte que le chantier est déficitaire en matériaux, donc un apport en matériau extérieur 
est inévitable. 
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Contexte hydraulique 

Le projet interagit avec son environnement immédiat et notamment avec le milieu hydraulique 
superficiel. 

Les ouvrages hydrauliques existants qui permettent aux écoulements superficiels provenant 
des versants amont de franchir l’axe routier au niveau du projet, sont au nombre de deux. Il 
s’agit des ouvrages hydrauliques des ruisseaux de Freissinet et le sans nom. Tous les 
écoulements ont pour exutoires l’Alagnon. D’autres petits ouvrages en traversées de la N122 
se retrouve sur l’ensemble du projet : ils permettent à la fois à des petits bassins versant et à 
l’eau des chaussées de traversée le voie routière. 

L’opération a fait l’objet d’une procédure de déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-6 
du code de l’environnement. Récépissé reçu en 2018. 

Les hypothèses de dimensionnement validées par la direction départementale des territoires 
du Cantal sont les suivantes : 

• le réseau de collecte des eaux de ruissellement de la plate-forme routière sera identique 
existant : fossés longitudinaux avec des canalisations bétons en traversées de la voie, 

• pas de réalisation de dispositifs pour le traitement de la pollution chronique et de la pollution 
accidentelle. 

Une étude menée par le CEREMA a démontré l’absence d’impact sur les écoulements 
existants par la création du créneau. 

Rétablissements des écoulements naturels 

La transparence hydraulique de la N122 est maintenue par les travaux de l’aménagement 
routier. 

Les ouvrages actuels sur les deux cours d’eau franchis par la voie routière sont prolongés par 
l’amont, les sections existantes sont maintenues. 

Il en est de même pour les autres traversées de la N122 (principalement des buses béton de 
diamètre 600 mm). 
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Carte 2 : plan masse du projet 
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6 Planning prévisionnel et montant du projet 

La durée des travaux est estimée à 10 mois. 
 
L’objectif est de démarrer les travaux en septembre 2021. 
Aucun planning prévisionnel n’est fourni au stade de l’appel d’offres. Chaque entreprise 
propose son planning tout en devant respecter la durée maximale des travaux (10 mois). 
 
Les grandes étapes de travaux et leur durée sont listées ci-dessous :  
 

• travaux préparatoire (débroussaillage, abatage, dépose et pose des clôtures, ...) : 3 
semaines 

• travaux de prolongement de l'OAH sur le Freissinet : 4 semaines 

• réalisation de la déviation provisoire nécessaire au boviduc : 2/3 semaines 

• réalisation du boviduc : 2.5 mois  

• travaux de terrassement/chaussées/DE/Signalisations : 3/4 mois.  
 
 
L’estimation de l’opération s’élève à 3,14 M€ euros TTC. 
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 3 Aspects méthodologiques 
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1 Références règlementaires et objectifs de 
l’étude 

1.1.1 Évaluation des incidences Natura 2000 

● Le régime d’évaluation des incidences Natura 2000 figure aux articles L. 414-4 et 5 puis R. 
414-19 à 29 du Code de l’environnement ; 

1.1.2 Statuts réglementaires des espèces 

Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une réglementation 
contraignante particulière. La protection des espèces s’appuie sur des listes d'espèces 
protégées sur un territoire donné. 

Droit européen 

● Articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 20 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux » ; 

● Articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / 
Flore ».  

Droit français 

● Article L. 411-1 du Code de l’environnement qui régit la protection des espèces ; 

● Les prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté 
ministériel fixant la liste des espèces protégées, le territoire d’application de cette 
protection et les modalités précises de celle-ci (article R. 411-1 du Code de 
l’environnement - cf. détail des arrêtés ministériels par groupe en Annexe I) ; 

● Régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées : possible dans 
certains cas listés à l’article R. 411-2 du Code de l’environnement. L’arrêté ministériel du 
19 février 2007 modifié (NOR : DEVN0700160A) en précise les conditions de demande et 
d’instruction. 

1.2 Objectifs de l’étude 

En l’absence d’étude d’impact (le projet n’étant pas soumis à étude d’impact), les objectifs de 
ce dossier de demande de dérogation espèce protégées sont :  

● D’apprécier les potentialités d’accueil du site de projet vis-à-vis des espèces ou des 
groupes biologiques susceptibles d’être concernés par les effets du projet ; 

● D’identifier les aspects réglementaires liés aux milieux naturels et susceptibles de 
contraindre le projet ;  

● De caractériser les enjeux écologiques à prendre en compte dans la réalisation du projet ;  

● D’évaluer le rôle des éléments du paysage concernés par le projet dans le fonctionnement 
écologique local ; 

● D’apprécier les effets prévisibles, positifs et négatifs, directs et indirects, temporaires et 
permanents, du projet sur la faune, la flore, les habitats naturels et le fonctionnement 
écologique de l’aire d’étude ; 

● De définir, en concertation avec le maître d’ouvrage, les mesures d’insertion écologique du 
projet dans son environnement :  

● Mesures d’évitement des effets dommageables prévisibles ;  

● Mesures de réduction des effets négatifs qui n’ont pu être évités ;  

 Cf Annexe 2 : 
Synthèse des textes de 
protection faune/flore 
applicables sur l’aire 
d’étude 
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● Mesures de compensation des effets résiduels notables (= insuffisamment réduits) ;  

● Autres mesures d’accompagnement du projet et de suivi écologique.  

La démarche appliquée à la réalisation de cette étude s’inscrit dans la logique « Éviter puis 
Réduire puis Compenser » (ERC) illustrée par la figure page suivante. 

Figure 2 : Schéma de la démarche ERC : « Éviter puis Réduire puis Compenser »  
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2 Aspects méthodologiques  

2.1 Terminologie employée 

Afin d’alléger la lecture, le nom scientifique de chaque espèce est cité uniquement lors de la 
première mention de l’espèce dans le texte. Le nom vernaculaire est ensuite utilisé. 

Il est important, pour une compréhension facilitée et partagée de cette étude, de s’entendre sur 
la définition des principaux termes techniques utilisés dans ce rapport. 

● Effet : Conséquence générique d’un type de projet sur l’environnement, indépendamment 
du territoire qui sera affecté. Un effet peut être positif ou négatif, direct ou indirect, 
permanent ou temporaire. Un projet peut présenter plusieurs effets (d’après MEEDDEM, 
2010). 

● Enjeu écologique : Valeur attribuée à une espèce, un groupe biologique ou un cortège 
d’espèces, un habitat d’espèce, une végétation, un habitat naturel ou encore un cumul de 
ces différents éléments. Il s'agit d'une donnée objective, évaluée sans préjuger des effets 
d'un projet, définie d’après plusieurs critères tels que les statuts de rareté/menace de 
l’élément écologique considéré à différentes échelles géographiques. Pour une espèce, 
sont également pris en compte d’autres critères : l’utilisation du site d’étude, la 
représentativité de la population utilisant le site d’étude à différentes échelles 
géographiques, la viabilité de cette population, la permanence de l’utilisation du site 
d’étude par l’espèce ou la population de l’espèce, le degré d’artificialisation du site 
d’étude… Pour une végétation ou un habitat, l’état de conservation est également un 
critère important à prendre en compte. Ce qualificatif est indépendant du niveau de 
protection de l’élément écologique considéré. En termes de biodiversité, il possède une 
connotation positive.  

● Équilibres biologiques : équilibres naturels qui s’établissent à la fois au niveau des 
interactions entre les organismes qui peuplent un milieu et entre les organismes et ce 
milieu. La conservation des équilibres biologiques est indispensable au maintien de la 
stabilité des écosystèmes. 

● Impact : contextualisation des effets en fonction des caractéristiques du projet étudié, des 
enjeux écologiques identifiés dans le cadre de l’état initial et de leur sensibilité. Un impact 
peut être positif ou négatif, direct ou indirect, réversible ou irréversible. Son niveau varie en 
fonction des mesures mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets du projet.  

● Impact résiduel : impact d’un projet qui persiste après application des mesures 
d’évitement et de réduction d’impact.  

● Implication réglementaire : conséquence pour le projet de la présence d’un élément 
écologique (espèce, habitat) soumis à une législation particulière (protection, 
règlementation) qui peut être établie à différents niveaux géographiques (départemental, 
régional, national, européen, mondial).  

● Incidence : synonyme d’impact. Par convention, nous utiliserons le terme « impact » pour 
les études d’impacts et le terme « incidence » pour les évaluations des incidences au titre 
de Natura 2000 ou les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre de la Loi sur l’eau.  

● Notable : terme utilisé dans les études d’impact (codé à l’article R. 122-5 du Code de 
l’environnement) pour qualifier tout impact qui doit être pris en compte dans l’étude. Dans 
la présente étude, nous considèrerons comme « notable » tout impact résiduel dont le 
niveau n’est ni faible ni négligeable à l’échelle de l’aire d’étude (impacts supérieurs ou 
égaux à moyens) et donc généralement de nature à déclencher une action de 
compensation. 

● Patrimonial (espèce, habitat) : le terme « patrimonial » renvoie à des espèces ou 
habitats qui nécessitent une attention particulière, du fait de leur statut de rareté et/ou de 
leur niveau de menace. Ceci peut notamment se traduire par l’inscription de ces espèces 
ou habitats sur les listes rouges (UICN). Ce qualificatif est indépendant du statut de 
protection de l’élément écologique considéré.  

● Protégé (espèce, habitat) : protégée : dans le cadre du présent dossier d’évaluation 
environnementale, une espèce protégée est une espèce réglementée qui relève d’un statut 
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de protection stricte au titre du code de l’environnement et vis-à-vis de laquelle un certain 
nombre d’activités humaines sont fortement contraintes voire interdites. 

● Remarquable (espèce, habitat) : éléments à prendre en compte dans le cadre du projet 
et de nature à engendrer des adaptations de ce dernier. Habitats ou espèces qui 
nécessitent une attention particulière, du fait de leur niveau de protection, de rareté, de 
menace à une échelle donnée, de leurs caractéristiques originales au sein de l’aire d’étude 
(population particulièrement importante, utilisation de l’aire d’étude inhabituelle pour 
l’espèce, viabilité incertaine de la population…) ou de leur caractère envahissant. Cette 
notion n’a pas de connotation positive ou négative, mais englobe « ce qui doit être pris en 
considération ». 

● Risque : Niveau d’exposition d’un élément écologique à une perturbation. Ce niveau 
d’exposition dépend à la fois de la sensibilité de l’élément écologique et de la probabilité 
d’occurrence de la perturbation.  

● Sensibilité : Aptitude d’un élément écologique à répondre aux effets d’un projet.  

● Significatif : Terme utilisé dans les évaluations d’incidences Natura 2000 (codé à l’article 
R. 414-23 du Code de l’environnement). […] est significatif [au titre de Natura 2000] ce qui 
dépasse un certain niveau tolérable de perturbation, et qui déclenche alors des 
changements négatifs dans au moins un des indicateurs qui caractérisent l’état de 
conservation au niveau du site Natura 2000 considéré. Pour un site Natura 2000 donné, il 
est notamment nécessaire de prendre en compte les points identifiés comme « sensibles » 
ou « délicats » en matière de conservation, soit dans le FSD, soit dans le Docob. Ce qui 
est significatif pour un site peut donc ne pas l’être pour un autre, en fonction des objectifs 
de conservation du site et de ces points identifiés comme « délicats » ou « sensibles » 
(CGEDD, 2015). 
 

2.2 Aires d’études 

Différentes aires d’étude, susceptibles d’être concernées différemment par les effets du projet, 
ont été distinguées dans le cadre de cette expertise (cf. tableau suivant) 

Tableau 3 : Aires d'étude du projet 

 

Aires d’étude de 
l’expertise écologique 

Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre du 
projet 

Emprise du projet  Zone d’emprise finale du projet dont travaux et aménagements 
connexes. 
Il s’agit de l’enveloppe maximale de travaux. 
 
Peuvent être distinguées : 

• Les emprises définitives, d’une surface de 5,7 ha 

• Les occupations temporaires pendant les travaux : 0,4 ha 

La surface totale de l’emprise projet est de 6,1 ha. 
 
Sur celle-ci des compléments d’inventaires ciblés sur les groupes à 
enjeux ont été réalisés en 2017 et 2018. 
 
Il s’agit de l’emprise sur laquelle seront analysés les impacts 
d’emprise du projet. 

Aire d’étude 
rapprochée  
 
 

Aire d’étude des effets directs ou indirects de projet (positionnement 
des aménagements, travaux et aménagements connexes).  
Il s’agit de la zone pressentie pour l’installation de créneaux et d’une 
zone tampon de 50 mètres. 
 
Sur celle-ci, un état initial complet des milieux naturels est réalisé, en 
particulier : 

 Cf. Carte 3 : 
Localisation des aires 
d’étude 
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Aires d’étude de 
l’expertise écologique 

Principales caractéristiques et délimitation dans le cadre du 
projet 

● Un inventaire des espèces animales et végétales ;  

● Une cartographie des habitats ;  

● Une analyse des fonctionnalités écologiques à l’échelle 
locale ; 

● Une identification des enjeux écologiques et des implications 
réglementaires.  

Les inventaires de 2013-2014 ont été réalisé sur cette aire d’étude. 
 
Cette aire d’étude rapprochée a une surface de 17,3 ha. 
 
NB : Localement, les emprises projets sortent de l’aire d’étude 
rapprochée. Il s’agit de modifications ponctuelles au projet 
survenues après la réalisation de l’état initial. Ces secteurs ont 
fait l’objet de compléments d’inventaires en 2018. 
 
La surface des secteurs complémentaires concernant Freissinet est 
de 0,6 ha. 

Aire d’étude élargie 
(région naturelle 
d’implantation du 
projet) 
 
Elle intègre l’aire 
d’étude rapprochée  

Analyse du positionnement du projet dans le fonctionnement 
écologique de la région naturelle d’implantation.  
Analyse des effets cumulés avec d’autres projets.  
L’expertise s’appuie essentiellement sur des informations issues de 
la bibliographie et de la consultation d’acteurs ressources.  
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Carte 3 : Localisation des aires d’étude 
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2.3 Équipe de travail  

La constitution d’une équipe pluridisciplinaire a été nécessaire dans le cadre de cette étude (cf. 
Tableau 4). 

Tableau 4 : Équipe projet 

Domaine d’intervention Equipe de travail 

Coordination et rédaction de l’étude 

Lucie WEGENER 
Chef de projet 
Marine MESQUIDA 
Chef de projet 

Habitats naturels et flore – 2017-2018 Julien GIVORD 
Botaniste phytosociologue 

Habitats naturels et de la flore - 2014 Mathieu BIDAT 
Botaniste – Phytosociologue 

Poissons et des crustacés  Olivann OMNES 
Fauniste - Hydrobiologiste 

Insectes William BERNARD 
Entomologiste et expert zones humides 

Compléments d’inventaire faune 2018 
Gaëtan TISSERON 
Fauniste – Batrachologue / Herpétologue / 
Ornithologue / Chiroptérologue 

Amphibiens et des reptiles, des oiseaux et des 
chiroptères - 2017 

Sylvain VIGANT 
Fauniste – Batrachologue / Herpétologue / 
Ornithologue / Chiroptérologue 

Amphibiens et des reptiles et des mammifères 
terrestres – 2013/ 2014 

Etienne BRAURE 
Fauniste – Batrachologue / Herpétologue 

Oiseaux et chiroptères - 2013/2014 
Pierrick GIRAUDET 
Fauniste – Ornithologue 

Contrôle Qualité Etienne HUBERT 
Chef de projet Écologue 

 
 
Par ailleurs, des experts extérieurs ont contribué à cet état initial dans le cadre de prestations 
confiées par la DIR MC : 
 

• Le CEREMA a réalisé une étude sur la fonctionnalité écologique des cours d’eau 
concernés par le projet. 

• La Fédération du Cantal pour la pêche et les milieux aquatiques (FDPPMA15). 

• Le Groupe Mammalogique d’Auvergne (GMA) a réalisé des inventaires 
complémentaires ciblés sur les Crossopes (aquatiques et de Miller - Neomys fodiens 
et anomalus). 
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2.4 Méthodes d’acquisition des données 

2.4.1 Acteurs ressources consultés et bibliographie 

Les références bibliographiques utilisées dans le cadre de cette étude font l’objet d’un chapitre 
dédié en fin de rapport, avant les annexes. 

Différentes personnes ou organismes ressources ont été consultés pour affiner l’expertise ou le 
conseil sur cette mission (cf. Tableau 5 : Acteurs ressources consultés suivant). 

Tableau 5 : Acteurs ressources consultés 

Organisme consulté Nom du contact Date et nature des échanges Nature des informations 
recueillies 

DREAL Auvergne / 12/03/2012 et 30/04/2012 Informations Natura 2000 

ONCFS / 15/02/2012 Devis proposé pour transmission de 
données faune 

AFB M. PANTAROTTO,  18/02/2019 Réunion sur site et échange autour 
du projet 

CEN Auvergne 
Conservatoire 
d'Espaces Naturels 

/ 15/02/2012 
 

Informations sur la biodiversité 
locale  

 18/02/2019 Réunion sur site et échange autour 
du projet 

CBNMC Thierry Vergne 15/02/2012  
16 juin 2017 

Mise à disposition des données flore 
de Chloris 

Chauve-Souris 
Auvergne  
 

/ 15/02/2012  Devis proposé pour transmission de 
données chiroptères 

Lilian Girard 13/03/2019 
Echanges sur les données de 
chiroptères connues sur le secteur 
d’étude 

Groupe 
Mammalogique 
d'Auvergne 

/ 
 

15/02/2012  Devis proposé pour transmission de 
données faune 

18/02/2019 
Réunion sur site et échange autour 
du projet 

28/11/2019 Echanges et transmission de l’étude 
Crossope 

CRPFA 
Centre régional de la 
propriété forestière 
d'Auvergne 

/ 15/02/2012  Aucune information sur la 
thématique faune-flore 

Fédération des 
AAPPMA du Cantal / 15/02/12 

11/10/2019 

Nombreuses informations 
transmises (données pêches 
électriques) 

SIGAL (Syndicat 
Interdépartemental de 
Gestion intégrée de 
l’ALagnon et de ses 
affluents) 

/ 

01/10/2019 
 
10/08/2017 
 
19/04/2012 

Nombreuses informations 
transmises (Zones humides, SAGE, 
diagnostics faune flore de l'Alagnon, 
données Ecrevisses à pattes 
blanches) 

18/02/2019 Réunion sur site et échange autour 
du projet 

SMAT (Syndicat Mixte / 23/04/2012 Nombreuses informations 
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d'Aménagement 
Touristique du Haut 
Allier)  

transmises (données Natura 2000) 

2.4.2 Prospections de terrain 

Effort d’inventaire 

Conformément au décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études 
d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagement, le contenu de l’étude d’impact 
et donc les prospections de terrain sont « proportionnées à la sensibilité environnementale 
de la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance de la nature des 
travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine ». 

Ainsi, les prospections ont concerné l’ensemble des groupes de faune et la flore, mais le 
nombre et les périodes de passage ont été adaptés au contexte agro-naturel/péri-urbain de 
l’aire d’étude et aux enjeux écologiques pressentis. 

Le tableau suivant indique les dates de réalisation et les groupes visés par les inventaires de la 
faune et de la flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf. Tableau 6 : Dates et conditions des 
prospections de terrain). 

À chaque passage, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés 
initialement sont notées pour être intégrées dans la synthèse des données. 

 

Tableau 6 : Dates et conditions des prospections de terrain  

Dates des inventaires Commentaires 

Inventaires des habitats naturels et de la flore (4 passages dédiés) 

13/03/2014 Prospections ciblées sur les Gagées . 

03/04/2014 et 04/04/2017 Prospections ciblées sur les espèces à floraison précoce (espèces vernales) et 
cartographie des habitats naturels. 

22/05/2017 Prospections ciblées sur les espèces de pleine saison. 

28/05/2017 Prospections ciblées sur les espèces à floraison précoce (espèces vernales). 

24/07/2017 Prospections ciblées sur les espèces tardives. 

13/03/2018 Prospections ciblées sur les Gagées. 

27/03/2018 Prospections ciblées sur les espèces à floraison précoce (espèces vernales) et 
cartographie des habitats naturels. 

13/06/2018 Prospections ciblées sur les espèces tardi-vernales et estivales. 

23/072018 et 24/07/2018 Prospections ciblées sur les espèces tardives. 

Inventaires des insectes (3 passages dédiés) 

18/06/2013 Entomofaune générale - Ensoleillement variable - Léger vent - Température 16 °C. 

24/07/2013 Entomofaune générale - Ensoleillé - Pas de vent - Température 25 °C. 

20/05/2014 
Entomofaune précoce - Ensoleillement variable - Pas de vent – Température moyenne 
15°C. 

13/06/2017 Entomofaune générale - Ensoleillement variable - Température 25-33 °C. 
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Dates des inventaires Commentaires 

26/07/2017 Entomofaune générale - Ensoleillé - Pas de vent - Température 30 °C. 

13/06/2018 Entomofaune générale - Ensoleillement variable - Température 15-20 °C. 

23/07/2018 Entomofaune générale - Ensoleillé - Température 25-30 °C. 

Inventaires des poissons et crustacés (1 passage dédié) 

09/07/2013 et 10/07/2013 Frayères / Ecrevisses. 
Beau temps. Eaux turbides pour l’Alagnon. 

23/05/2019 Pêche électrique sur le Freissinet 

Inventaires des amphibiens 

24/03/2014 et 25/03/2014 Ecoute nocturne - Très nuageux. Temps froid. 

02/05/2014 Ecoute nocturne - Très nuageux. Temps mitigé. 

28/03/2017 Recherche diurne – Frais/ensoleillé. 

05/05/2017 Ecoute nocturne. 

Inventaires des reptiles (2 passages dédiés) 

03/05/2014 Nuage et soleil. 

13/06/2017 Couvert / temps sec. 

Inventaires des oiseaux (3 passages dédiés) 

11/06/2013 
Expertise de l’avifaune nicheuse. Point d’écoute + recherche d’espèces patrimoniales à 
vue. 
Ciel couvert avec éclaircies – Pas de vent - Température 8 à 12 °C. 

06/05/2017 1er passage point d’écoute - Couvert et pluvieux. 

13/06/2017 2nd passage point d’écoute IPA - Couvert / temps sec. 

27-28/04/2018 Point d’écoute - pluie le 27 et mitigé le 28. 

23-24/05/2018 Point d’écoute - pluie le 23 et ensoleillé le 24. 

Inventaires des mammifères terrestres (2 passages dédiés) 

03/06/2013 Recherche d’indices de présence + Pose de Piège Photo 
Ciel Bleu, Temps Doux. 

26/06/2013 Récupération des Pièges Photos.  
Ciel bleu, temps doux. 

09/07/2013 Recherche d’indices de présence le long des cours d’eau. 
Ciel bleu, temps chaud. 

20/06/2019 au 03/07/2019 Piège à crotte pour le Crossope sur le Freissinet 

Inventaires des chauves-souris (3 passages dédiés) 

Nuit du 11/06/2013 au 
12/06/2013 

Pose de SM2BAT. Ciel couvert avec éclaircies - Pas de vent - Température moyenne de 10 
°C. 

Nuit du 26/08/2013 au 
27/08/2013 

Pose de SM2BAT. Ciel couvert avec quelques averses - Pas de vent - Température 
moyenne 15°C. 

28/06/2014 Recherche arbres à cavité et expertise chiroptères. 
Couvert / temps sec. 

06/05/2017 Recherche d’arbres à cavités au sein des emprises travaux. 

Nuit du 27/06/2017 au 
28/06/2017 

Pose de SM2BAT. Ciel couvert avec éclaircies - Pas de vent - Température moyenne de 12 
°C. 
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Figure 3 : Représentation synthétique des périodes de prospections les plus favorables à l’expertise des 
différents groupes et des dates de passage réalisées  

 
 
Le GMA a installé un dispositif de piège à crotte sur le cours d’eau du Freissinet et fossé 
limitrophe entre le 20 juin 2019 et le 03 juillet 2019. 
La FDPPMA15 a réalisé la pêche électrique sur le Freissinet le 23 mai 2019. 
 

2.5 Méthodes d’inventaires et difficultés rencontrées 

Le Tableau 7 présente une synthèse des méthodes d’inventaires mises en œuvre dans le 
cadre de cette étude.  

Les méthodes d’inventaire de la faune et de la flore sur l’aire d’étude ont été adaptées pour 
tenir compte des exigences écologiques propres à chaque groupe et permettre l’inventaire le 
plus représentatif et robuste possible.  

Les méthodologies détaillées sont présentées en annexe 3 de ce rapport pour chacun des 
groupes étudiés. 
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Tableau 7 : Méthodes utilisées pour établir l'état initial - Généralités 

Groupe expertisé Synthèse 

Méthodes utilisées pour l’étude 
des habitats naturels et de la flore 

Habitats : L’identification des habitats naturels et semi-naturels a été 
réalisée selon la méthode phytocénotique. Dans un second temps, chaque 
habitat identifié a été rattaché à la nomenclature CORINE BIOTOPES, ou la 
nomenclature Natura 2000 lorsque l’habitat pouvait y être rattaché.  
Flore : Expertises ciblées sur les périodes pré-vernale, printanière et 
estivale. Liste d’espèces globale sur l’ensemble de l’aire d’étude couplée à 
des pointages au GPS et comptage d’effectifs pour les stations d’espèces 
floristiques patrimoniales. 

Méthodes utilisées pour l’étude 
des mollusques, crustacés et 
poissons 

Prospections visant à décrire l’intérêt des habitats piscicoles (évaluation des 
potentialités d’accueil, recherche des frayères potentielles). 

Méthodes utilisées pour l’étude 
des insectes 

Inventaire à vue et capture au filet avec relâché immédiat sur place pour les 
espèces à détermination complexe. Expertises ciblées sur les papillons de 
jour, les libellules et demoiselles, les orthoptères (criquets, grillons et 
sauterelles) et les coléoptères saproxylophages (se nourrissant de bois 
mort) 

Méthodes utilisées pour l’étude 
des amphibiens 

Repérage diurne des milieux aquatiques favorables. 
Détection auditive en phase crépusculaire et en début de nuit. 

Méthodes utilisées pour les 
reptiles 

Inventaire à vue des individus en phase de thermorégulation ou en 
soulevant les différentes caches (planches, tôles, bâches, etc.). 
Pose de plaques « refuges » sur l’aire d’étude rapprochée. 

Méthodes utilisées pour les 
oiseaux 

Inventaire à vue et par parcours d’écoute diurnes en période de nidification.  
Inventaire à vue pour les oiseaux ne se détectant pas au chant (rapaces et 
grands échassiers) 

Méthodes utilisées pour l’étude 
des mammifères terrestres 

Inventaire à vue des individus et recherche d’indices de présence (terriers, 
excréments, poils, etc.) 
Pose de pièges photographiques. 

Méthodes utilisées pour l’étude 
des chiroptères 

Pose d’enregistreurs automatiques SM2Bat, analyse et identification sur 
ordinateur.  

Difficultés scientifiques et techniques rencontrées sur l’aire d’étude 
Le bruit des véhicules en circulation a légèrement perturbé les prospections auditives, notamment pour le groupe 
des oiseaux.  
Les difficultés rencontrées ne remettent cependant pas en cause les inventaires réalisés. 

 

La pression de prospection a permis de couvrir l’ensemble de l’aire d’étude, dans des 
conditions d’observations globalement suffisantes. L’état initial apparaît donc robuste et 
représentatif de la diversité écologique des milieux naturels locaux et de leur richesse 
spécifique. 
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2.6 Méthodes de traitement et d’analyse des données 

2.6.1 Méthode d’évaluation des enjeux écologiques 

Critères d’évaluation d’un enjeu écologique 

Pour rappel, un enjeu écologique est la valeur attribuée à une espèce, un groupe biologique ou 
un cortège d’espèces, un habitat d’espèce, une végétation, un habitat naturel ou encore un 
cumul de ces différents éléments. Il s'agit d'une donnée objective, évaluée sans préjuger des 
effets d'un projet, définie d’après plusieurs critères tels que les statuts de rareté/menace de 
l’élément écologique considéré à différentes échelles géographiques. Pour une espèce, sont 
également pris en compte d’autres critères : l’utilisation du site d’étude, la représentativité de la 
population utilisant le site d’étude à différentes échelles géographiques, la viabilité de cette 
population, la permanence de l’utilisation du site d’étude par l’espèce ou la population de 
l’espèce, le degré d’artificialisation du site d’étude… Pour une végétation ou un habitat, l’état de 
conservation est également un critère important à prendre en compte.  

Les listes de protection ne sont ainsi pas nécessairement indicatrices du statut de rareté / 
menace des éléments écologiques et le niveau d’enjeu écologique est indépendant du niveau 
de protection de l’élément écologique considéré. 

Cette situation amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour évaluer la 
rareté et/ou le statut de menace des espèces présentes : listes rouges, synthèses régionales 
ou départementales, littérature naturaliste... Elles rendent compte de l'état des populations 
d'espèces dans le secteur géographique auquel elles se réfèrent.  

Ces documents de référence pour l’expertise n'ont pas de valeur juridique ou normative mais 
seront pris en compte dans la présente expertise (Cf. Annexe III Tableau 37). 

Méthode d’évaluation des enjeux 

Dans le cadre de cette étude réglementaire, une évaluation des enjeux écologiques sur l’aire 
d’étude rapprochée a été réalisée.  

Elle s’est appuyée sur les données recueillies sur le terrain, sur l’expérience des spécialistes 
en charge des inventaires et sur les connaissances les plus récentes. Dans un souci de 
robustesse et d’objectivité, ces informations ont ensuite été mises en perspective au moyen de 
références scientifiques et techniques (listes rouges, atlas de répartition, publications…) et de 
la consultation, quand cela s’est avéré nécessaire, de personnes ressources.  

Pour chacun des habitats naturels ou des espèces observés, le niveau d’enjeu a été évalué 
selon les critères suivants :  

● Statuts patrimoniaux de l’habitat naturel/ taxon considéré, à différentes échelles 
géographiques (Europe, France, régions administratives, départements administratifs ou 
domaines biogéographiques équivalents (liste des références présentée au chapitre 
précédent)) ;  

● Superficie / recouvrement / typicité de l’habitat naturel sur l’aire d’étude ; 

● Utilisation de l’aire d’étude par l’espèce (reproduction possible, probable ou certaine, 
alimentation, stationnement, repos…) ;  

● Représentativité à différentes échelles géographiques de l’habitat naturel / la population 
d’espèce sur l’aire d’étude ;  

● Viabilité ou permanence de cet habitat naturel / cette population sur l’aire d’étude ;  

● Rôle fonctionnel écologique supposé (zone inondable, zone humide, élément structurant 
du paysage…) ; 

● Contexte écologique et degré d’artificialisation / de naturalité de l’aire d’étude. 

 Cf. Annexe 4 : 
Synthèse des documents 
de référence pour la 
définition des statuts de 
rareté ou menaces de la 
flore et la faune 
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Aucune considération de statut réglementaire n’entre dans cette évaluation.  

Chaque niveau d’enjeu écologique est associé à une portée géographique indiquant le poids 
de l’aire d’étude, ou d’un secteur de celle-ci, en termes de préservation de l’élément considéré 
(espèce, habitat, habitat d’espèce, groupe biologique ou cortège).  

L’échelle suivante a été retenue : 

Niveau TRES FORT : enjeu écologique de portée nationale à supra-nationale voire 
mondiale 

Niveau FORT : enjeu écologique de portée régionale à supra-régionale 

Niveau MOYEN : enjeu écologique de portée départementale à supra-départementale 

Niveau FAIBLE : enjeu écologique de portée locale, à l’échelle d’un ensemble cohérent du 
paysage écologique (vallée, massif forestier…) 

Niveau NEGLIGEABLE : enjeu écologique de portée locale, à l’échelle de la seule aire 
d’étude 

Niveau NUL : absence d’enjeu écologique (taxons exotiques) 

Dans le cas d’une espèce ou d’un groupe/cortège largement distribué(e) sur l’aire d’étude, le 
niveau d’enjeu peut varier en fonction des secteurs et de l’utilisation de ces secteurs par cette 
espèce ou ce groupe/cortège.  

Par défaut, les espèces dont le niveau d’enjeu est considéré comme « négligeable » 
n’apparaissent pas dans les tableaux de synthèse des espèces constituant un enjeu 
écologique. 

Note importante : Les enjeux écologiques sont présentés dans l’état initial sous la forme de 
tableaux synthétiques. Conformément à la réglementation, l’approche est proportionnée avec un 
développement plus important des espèces constituant un enjeu écologique. 

Représentation cartographique des enjeux  

Pour chaque groupe ou pour l’ensemble des groupes, une cartographie de synthèse des 
enjeux écologiques est réalisée. La représentation cartographique est le prolongement naturel 
de l’analyse des enjeux dans l’étude, et inversement. 

Ces cartographies s’appuient à la fois sur les résultats des inventaires menés dans le cadre de 
l’étude et sur les potentialités d’accueil des différents habitats pour la faune et la flore. 

Ainsi, chaque parcelle ou unité d’habitat se voit attribuer le niveau d’enjeu écologique défini 
pour chaque espèce dont elle constitue l’habitat. Il est ainsi possible de passer d’un niveau 
d’enjeu par espèce (dans le tableau de synthèse des espèces constituant un enjeu écologique 
à chaque période du cycle de vie) à une représentation cartographique des enjeux au sein de 
l’aire d’étude rapprochée.  

Lorsque plusieurs espèces utilisent la même parcelle ou la même unité d’habitat, le niveau 
correspondant à l’espèce qui constitue l’enjeu le plus fort est retenu. 
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2.6.2 Méthodes d’évaluation des impacts 

Dans le cadre de cette étude réglementaire, une caractérisation des impacts du projet sur le 
patrimoine naturel de l’aire d’étude a été réalisée.  

Nous nous concentrons ici sur les effets négatifs du projet.  

Sur la base d’une typologie des effets prévisibles du projet et d’une quantification simple de 
ceux-ci, les niveaux d’impact ont été évalués selon les critères suivants :  

● Caractéristiques propres à l’effet considéré :  

● Grand type d’effet (effet direct ou indirect : destruction, dégradation, perturbation…) ;  

● Période d’occurrence (pendant, ou hors, période de vulnérabilité des espèces / en 
phase de travaux ou d’exploitation) et durée de l’effet (effet temporaire/permanent) ;  

● Portée de l’effet (court, moyen ou long terme) ; 

● Intensité de l’effet (pollution diffuse, destruction totale…).  

● Niveau d’enjeu écologique de l’élément concerné par l’effet ;  

● Autres caractéristiques propres à l’élément concerné par l’effet :  

● Nature précise de l'élément (habitat d’espèce, individus…) ;  

● Surface / longueur relative concernée ;  

● Effectif relatif concerné ;  

● Sensibilité immédiate de l'élément impacté à l'effet ;  

● Capacité d'autorégénération (résilience) de l'élément impacté après l'effet, sur l’aire 
d’étude.  

● Aléa contextuel / environnemental (éléments de nature à réduire ou à augmenter 
localement la probabilité d’occurrence de l’effet) ;  

● Performance vis-à-vis de l’effet des mesures d’évitement et de réduction intégrées au 
projet.  

● … 

Les impacts considérés ici intègrent les mesures d’évitement et de réduction des effets ; il 
s’agit donc d’impacts résiduels.  

Dans le prolongement logique de l’évaluation des enjeux, chaque niveau d’impact résiduel est 
associé à une portée géographique. L’échelle suivante a été retenue : 

Impact TRES FORT (= MAJEUR) : impact de portée nationale voire internationale 

Impact FORT : impact de portée régionale à supra-régionale 

Impact MOYEN (= MODERE) : impact de portée départementale à supra-départementale 

Impact FAIBLE : impact de portée locale à l’échelle d’un ensemble cohérent du paysage 
écologique (vallée, massif forestier…) 

Impact NEGLIGEABLE : impact de portée locale à l’échelle de la seule aire d’étude 

Impact NUL : absence d’impact 

Le terme de « notable », codé à l’article R. 122-5 du Code de l’environnement, est utilisé dans 
les études d’impact pour qualifier tout impact qui doit être pris en compte.  
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Dans la présente étude, nous considèrerons comme « notable » tout impact résiduel dont le 
niveau n’est ni faible ni négligeable à l’échelle de l’aire d’étude (impacts supérieurs ou égaux à 
moyens) et donc généralement de nature à déclencher une action de compensation. 
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 4 État initial des milieux 
naturels, de la flore et de 

la faune (dit « Scénario de 
référence ») 

L’état initial des milieux naturels, de la flore et de la faune correspond à l’état actuel de 
l'environnement, également dénommé « scénario de référence » dans l’article R. 122-5 du 
Code de l’environnement). 
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1 Contexte écologique du projet 

1.1 Généralités 

L’aire d'étude rapprochée se situe au sein de vastes ensembles naturels, faiblement 
artificialisés. L'occupation du sol est dominée par les prairies, les pelouses, les pâturages, les 
boisements, et les surfaces agricoles (données Corine Land Cover de 2006). 

Le périmètre d’étude est localisé sur le bassin versant de l'Alagnon. Celui-ci couvre une 
surface de 1042 km², inégalement répartie entre les départements du Cantal (57 communes), 
de la Haute-Loire (17 communes) et du Puy-de-Dôme (13 communes).  

Ce bassin constitue un réservoir hydrologique, hydrobiologique et écologique de première 
importance pour le bassin de la Loire qui reste cependant très fragile et nécessite une grande 
attention. Le SDAGE Loire Bretagne a de ce fait inscrit le bassin de l’Alagnon comme une unité 
hydrographique de référence pour la mise en place d’un SAGE.  

1.2 Présentation des zonages du patrimoine naturel et des 
interactions possibles avec le projet 

Un inventaire des zonages du patrimoine naturel s’appliquant sur l’aire d’étude élargie a été 
effectué auprès des services administratifs de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune 
et la flore sont principalement de deux types :  

● Les zonages réglementaires du patrimoine naturel qui correspondent à des sites au titre de 
la législation ou de la réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans le 
milieu naturel peuvent être contraintes. Ce sont les sites du réseau européen Natura 2000, 
les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, les réserves naturelles nationales et 
régionales, etc. 

● Les zonages d’inventaires du patrimoine naturel, élaborés à titre d’avertissement pour les 
aménageurs et qui n’ont pas de valeur d’opposabilité. Ce sont notamment les Zones 
Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), les Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type II, grands ensembles 
écologiquement cohérents et ZNIEFF de type I, secteurs de plus faible surface au 
patrimoine naturel remarquable) ou encore les zones humides identifiées à l’échelle 
départementale ou régionale.  

D’autres types de zonages existent, correspondant par exemple à des territoires 
d’expérimentation du développement durable (ex. : Parcs Naturels Régionaux – PNR) ou à des 
secteurs gérés en faveur de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, sites des 
Conservatoires des Espaces Naturels, sites du Conservatoire du Littoral et des Rivages 
Lacustres…). 

Les tableaux suivants présentent les différents zonages du patrimoine naturel concernés par 
l’aire d’étude élargie, en précisant pour chacun :  

● Le type, le numéro / code et l’intitulé du zonage ; 

● Sa localisation et sa distance par rapport à l’aire d’étude ; 

● Lorsqu’ils sont disponibles, les éléments concernant la vie administrative des sites. 
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Tableau 8 : Niveau d’interaction des zonages avec l’aire d’étude élargie 

Le périmètre recoupe l’aire d’étude rapprochée 

Le périmètre est en limite ou en interaction potentielle avec l’aire d’étude rapprochée 

Le périmètre recoupe l’aire d’étude élargie mais n’est pas en interaction avec l’aire d’étude 
rapprochée 

1.2.1 Zonages réglementaires : Natura 2000 

Présentation des sites Natura 2000 situés dans l'aire d’étude élargie 

Deux sites du réseau européen Natura 2000 sont présents au sein de l’aire d’étude élargie 
(zone tampon de 5 km autour de l’aire d’étude rapprochée) :  

● Une Zone de Protection Spéciale (ZPS) désignée au titre de la directive européenne 
2009/147/CE « Oiseaux » ;  

● Une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) désignée au titre de la directive européenne 
92/43/CEE « Habitats / faune / flore ». 

 

Tableau 9 : Zonages du réseau Natura 2000 situés dans l'aire d’étude élargie 

Type de site,  
code, intitulé et surface 

Localisation et distance à 
l’aire d’étude rapprochée Vie administrative 

SIC 
FR8302034 

« Vallées de l'Allanche et du 
Haut Alagnon » 
1569 hectares 

Intercepte environ 20% de 
l’aire d’étude (concerne 
deux sites sur quatre). 

Date d’enregistrement comme ZSC 
: - 

Arrêté préfectoral d’approbation du 
DOCOB : 21/12/2011 

Structure porteuse : État 
Opérateur : DREAL Auvergne 
Structure animatrice : SIGAL 

ZPS 
FR8312005 

« Planèze de Saint Flour » 
25170 hectares 

À 700 m au Sud. 
Interaction possible car site 

est désigné pour des 
espèces aviaires, à forte 

capacité de déplacement . 

Date d’enregistrement comme ZPS 
: 07/03/2006 

Arrêté préfectoral d’approbation du 
DOCOB : 21/12/2011 

Structure porteuse : État 
Opérateur : DREAL Auvergne 

Structure animatrice : LPO 
Auvergne et Saint-Flour 

Communauté 

ZSC 
FR8301059 

« Zones humides de la 
Planèze de Saint-Flour » 

2 212 hectares 

2 km au Sud. 

Date d’enregistrement comme ZSC 
: 18/12/2015 

Arrêté préfectoral d’approbation du 
DOCOB : 27/12/2011 

Structure porteuse : État 
Opérateur : DREAL Auvergne 

Structure animatrice : LPO 
Auvergne, Saint-Flour communauté 

 Cf. Carte 4 : Zonages 
règlementaires du 
patrimoine naturel 
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Type de site,  
code, intitulé et surface 

Localisation et distance à 
l’aire d’étude rapprochée Vie administrative 

ZSC 
FR8302032 

« Affluents rive droite de la 
Truyère amont » 

 

4,6 km au Sud-Ouest. 

Date d’enregistrement comme ZSC 
: 23/01/2017 

Arrêté préfectoral d’approbation du 
DOCOB : 10/07/2015 

Structure porteuse : État 
Opérateur : DREAL Auvergne 

Structure animatrice : Saint-Flour 
communauté 

 

Évaluation des possibilités d’incidences du projet sur les sites du réseau Natura 
2000 

Le site Natura 2000 FR8302034 « Vallées de l'Allanche et du Haut Alagnon » intercepte l’aire 
d’étude rapprochée. 
 
D’autres sites Natura 2000 sont situés à proximité de l’aire d’étude rapprochée. 

Le projet présente donc des possibilités d’interactions avec plusieurs sites Natura 2000. En 
conséquence, une évaluation des incidences au titre de Natura 2000 est requise pour ce projet 

1.2.2 Autres zonages du patrimoine naturel 

Quatorze autres zonages d’inventaire du patrimoine naturel sont concernés par l’aire d’étude 
élargie :  

● Douze Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), dont 
quatre de type II et huit de type I ;  

● Une Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

Un autre zonage du patrimoine naturel est concerné par l’aire d’étude élargie : le PNR des 
Volcans d’Auvergne 

 
Tableau 10 : Autres zonages du patrimoine naturel situés dans l’aire d’étude élargie 

Type de zonage Code Intitulé Distance à 
l'aire d'étude 

Zonages d'inventaires 

ZNIEFF1 830020161 Bois du Cheylat et de Fonteilles 100 m 

ZNIEFF1 830005531 Vallée de l'Allanche 650 m 

ZNIEFF1 830020507 Sagnes de Secourieux 1 km 

ZNIEFF1 830009022 Zones humides de la planèze de Saint-Flour 1,6 km 

ZNIEFF1 830005483 Bois de la Pinatelle 3,3 km 

ZNIEFF1 830005557 Vallée du bas Alagnon 3,4 km 

ZNIEFF1 830020506 Environs de Chastel sur Murat 3,6 km 

ZNIEFF1 830009002 Bosquets de pins de la Planèze de Saint-Flour 4 km 

ZNIEFF2 830020590 Planèze de Saint-Flour 660 m 

ZNIEFF2 830007458 Cezallier 2,6 km 

 Cf. Carte 5 : Autres 
zonages du patrimoine 
naturel 
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ZNIEFF2 830020589 Pays coupés 3,4 km 

ZNIEFF2 830007461 Monts du Cantal 3,6 km 

ZICO 202 Planèze de Saint-Flour 660 m 

Autres zonages 

Parcs naturels régionaux FR8000028 Volcans d’Auvergne 700 m 

 

1.3 Synthèse du contexte écologique du projet 

L’aire d’étude rapprochée se situe dans la Vallée de l’Alagnon, dans un contexte dominé par 
les espaces naturels principalement composés de boisements, de prairies et autres systèmes 
culturaux, avec comme fil conducteur tout le long du linéaire la rivière Alagnon.  

L’aire d’étude rapprochée est pour partie incluse dans un site Natura 2000 : le site « Vallées de 
l'Allanche et du Haut Alagnon », représentant un corridor écologique majeur de la Trame Verte 
et Bleue du Territoire.  

D’autre part, trois zonages réglementaires sont situés dans l’aire d’étude élargie : une Zone de 
Protection Spéciale (ZPS), deux Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Quatorze zonages 
d’inventaire du patrimoine naturel sont également concernés par l’aire d’étude éloignée : huit 
Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I et quatre 
de type II, ainsi qu’une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 

Au regard :  

● De la connaissance actuelle de l’aire d’étude rapprochée, 

● De son inclusion au sein de plusieurs zonages du patrimoine naturel (Natura 2000, 
ZNIEFF I, ZNIEFF II) ; 

● De l’existence de liens fonctionnels (boisements, corridors écologiques) entre l’aire 
d’étude rapprochée et le site Natura 2000 « Vallées de l'Allanche et du Haut Alagnon » ; 

Une interaction fonctionnelle peut être envisagée entre le patrimoine d’intérêt communautaire à 
l’origine de la désignation des sites Natura 2000 et celui présent sur l’aire d’étude rapprochée.  

En conséquence, une incidence potentielle du projet peut être attendue sur le réseau Natura 
2000 et une évaluation plus poussée est requise pour ce projet. 
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Carte 4 : Zonages règlementaires du patrimoine naturel 
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Carte 5 : 
Zonages 
d’inventaire 
et autres 
zonages du 
patrimoine 
naturel 
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2 Habitats naturels et flore 

Remarque importante : un habitat naturel est une zone terrestre ou aquatique se distinguant par 
ses caractéristiques géographiques, abiotiques et biotiques, qu’elle soit entièrement naturelle ou 
semi-naturelle. Tout en tenant compte de l’ensemble des facteurs environnementaux, la 
détermination des habitats naturels s’appuie essentiellement sur la végétation qui constitue le 
meilleur intégrateur des conditions écologiques d’un milieu (Bensettiti et al., 2001).  

Malgré cela, les termes « habitat naturel », couramment utilisés dans les typologies et dans les 
guides méthodologiques sont retenus ici pour caractériser les végétations par souci de 
simplification.  

2.1 Habitats naturels 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les relevés réalisés dans le cadre du présent travail, sur 
une analyse des caractéristiques des milieux naturels de l’aire d’étude rapprochée et sur la 
bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, la cartographie des habitats naturels a été réalisée sur l’aire d’étude rapprochée.  

2.1.1 Analyse bibliographique 

L’aire d’étude rapprochée s’inscrit pour partie au sein d’un site Natura 2000 « FR8302034 
Vallées de l'Allanche et du Haut Alagnon ». Dans ce cadre, une cartographie des milieux 
naturels - et plus précisément des habitats d’intérêt communautaire - a été réalisée et intégrée 
dans le document d’objectifs du site (source : DOCOB).  

A la lecture de ces documents, il apparait qu’un habitat d’intérêt communautaire est présent au 
sein de l’aire d’étude : 

● Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) (code Natura 2000 91E0*). 

Sur le reste de l’aire d’étude rapprochée, il n’existe aucune information concernant les milieux 
naturels, aucun inventaire n’ayant été réalisé précédemment.  

2.1.2 Habitats présents dans l’aire d’étude rapprochée 

L’aire d’étude rapprochée se répartie dans la vallée de l’Alagnon dans un secteur 
principalement forestier et agricole. Elle se compose essentiellement de zones prairiales et 
forestières, structurées de façon linéaire en fonction du cours d’eau ou des infrastructures 
routières.  

Les principaux types de milieux recensés sont les suivants : 

● Habitats aquatiques : Bordures à Calamagrostis des eaux courantes ; 
● Habitats ouverts, semi-ouverts : Fourrés médio-européens sur sol fertile, Prairies 

humides et mégaphorbiaies, Pâturages continus, Prairies de fauche des plaines ; 
● Habitats forestiers : Bois de Frênes et d'Aulne des rivières à débit rapide ; 
● Habitats artificialisés. 

 

 Cf. Carte 6 : Habitats 
naturels 

 Cf. Annexe 3 : 
Méthodes d’inventaire de 
la faune, de la flore et des 
habitats 
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2.1.3 Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels 

Le tableau suivant précise, pour chaque type d’habitat identifié les typologies de référence, les 
statuts de patrimonialité, la superficie/linéaire sur l’aire d’étude et l’enjeu écologique. 
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Tableau 11 : Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels présents dans l'aire d'étude rapprochée 

 

Libellé de l’habitat naturel, 
Description et état de conservation  
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recouvrement 
sur l'aire 
d'étude 

rapprochée 

Enjeu 
écologique 

Habitats aquatiques et humides 

Prairies humides et mégaphorbiaies 
Formations herbacées très variables par leur composition et floristiquement, tendant aussi bien 
vers des fasciés pauvres en nutriment que très enrichis. Cette formation humide abrite un 
cortège spécialisé et tendant à régresser localement car elle est soumise à une forte pression 
anthropique. 

37 E3 - p 
 
 
 

0,58 ha 3,38 % Moyen 

Bordures à Calamagrostis des eaux courantes 
Il s’agit de communautés de petits hélophytes (plantes aquatiques) basses qui ont l’aspect de 
prairies amphibies flottantes, s’installant dans les fossés et les lignes de drainage. Ce 
groupement s’observe principalement en mosaïque avec les mégaphorbiaies eutrophes. 

53.4 C3.11  H  0,08 ha 0,44 % Faible 

Habitats ouverts, semi-ouverts 

Prairies de fauches des plaines médio-européennes 
Ces surfaces situées sur les terrasses alluviales de l’Alagnon sont soumises à un régime de 
fauche. Le cortège floristique évolue avec l’intensité de la fauche mais surtout avec le niveau 
de la terrasse par rapport à celui du cours d’eau. Le substrat y est enrichi par les alluvions. Des 
espèces hygrophiles apparaissent dans les secteurs les plus proches de la nappe et là où le 
substrat est imperméable. 

34.22 E2.22 6510 NC  0,40 ha 2,29 % Moyen 

Pâturages continus (dont prairie pâturée mésophile méso-eutrophile) 
Terrains régulièrement pâturés, sur sols fertiles et bien drainés. Le cortège floristique est 
composé d’espèces communes mais adaptées au piétinement et à la pâture. Certains 
ensemencements et amendements ont été effectués pour augmenter l’appétence de l’herbage, 
dégradant ainsi l’intérêt floristique. 

38.11 E2.11 / p  6,94 ha 40,07 % Faible 
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Libellé de l’habitat naturel, 
Description et état de conservation  
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Fourrés médio-européens sur sol fertile  
Formation arbustive dense, il s’agit de petites surfaces se développant sur les talus routiers ou 
sur secteurs pâturés en déprise. Composée de cortèges d’espèces mésophiles d’un faible 
intérêt floristique, elle peut cependant se retrouver en mosaïque avec des pelouses 
secondaires sur talus ou des friches dans les secteurs en déprises. 

31.81 F3.11 / p  0,42 2,42 % Faible 

Habitats forestiers 

Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à débit rapide  
Cette formation boisée constitue un linéaire plus ou moins continu sous forme de galeries 
relictuelles le long de la rivière. Sa dynamique est liée au régime de crues avec un 
rajeunissement par érosion, dépôt d’alluvions plus ou moins grossières mais aussi de matières 
organiques.  

44.32 G1.212 91E0 H  0,31 ha 1,77 % Fort 

Alignements d'arbres (Haies) 
Les haies sont des habitats boisés de petite taille, disposés de manière linéaire, organisés en 
réseaux autour des cultures et prairies, parfois bien structurés avec manteau et ourlet. On y 
retrouve donc des communautés forestières, prairiales ou alluviales intimement mélangées sur 
des surfaces réduites. Les espèces caractéristiques sont diverses essences et herbacées de 
lisières et des boisements adjacents. 

84.1 G5.1 / NC  0,13 ha 0,73 % Faible 

Petits bois, bosquets 
Il s’agit de formations boisées éparses et isolées, de surfaces trop réduites pour constituer un 
habitat forestier. On les retrouve en système prairial ou aux abords des talus routiers et 
habitations. Les diverses essences qui les composent peuvent être sélectionnées, plantées ou 
pionnières. 

84.3 / / NC  3,31 ha 19,12 % Faible 

Habitats anthropisés  
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Libellé de l’habitat naturel, 
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Zones rudérales (dont Friche mésophile à mésoxérophile subouverte des terrains 
vagues et talus routiers sur substrats rapportés) 
Ce type de végétation couvre des surfaces abandonnées en bordure de la nationale ou de la 
voie ferroviaire, se développant sur des sols perturbés. Ils sont colonisés principalement par 
des plantes pionnières, ubiquistes, communes des milieux secondaires (terrains vagues, 
décombres), pouvant présenter un certain intérêt sur le plan floristique. De composition et 
d’allure très variable selon les secteurs, ce groupement est dominé par une flore nitrophile, 
mais on retrouve aussi des espèces xéro-thermophiles sur les substrats les plus drainants. 

87.2 E5.13 / p  2,39 ha 14,73 % Faible 

Villages 86 J1 /   0,07 ha  Nul 

Réseau routier 86 J4.2    2,69 ha  Nul 

 
Libellé de l’habitat naturel : dénomination des communautés végétales relevées sur l’aire d’étude rapprochée, issues principalement du référentiel régional (Culat, Mikolajczak & 
Sanz, 2016) ou aussi des typologies CORINE Biotopes (Bissardon, Guibal & Rameau, 1997) ou EUNIS (Louvel et al., 2013). Les intitulés des typologies de référence sont 
parfois complexes et ont pu être adaptés au besoin de l’étude. 
Typologie CORINE Biotopes : typologie de description et de classification des habitats européens (Bissardon, Guibal & Rameau, 1997). 
Typologie EUNIS : typologie de description et de classification des habitats européens (Louvel et al., 2013). 
Typologie Natura 2000 : typologie de description et de codification des habitats d’intérêt communautaire (Commission Européenne DG Environnement, 2013), dont certains 
prioritaires dont le code Natura 2000 est alors complété d’un astérisque. 
Zones humides : habitats caractéristiques de zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 selon la nomenclature CORINE Biotopes et/ou selon le Prodrome des 
végétations de France. Cette approche ne tient compte ni des critères pédologiques ni des critères floristiques – Légende : « H » => Humide ; « p » => pro parte. « NC » => non 
concerné. 
Dét. ZNIEFF : habitats déterminants pour la modernisation des ZNIEFF de la région Auvergne (Amor, 2005).  
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Figure 4 : Habitats naturels sur l'aire d'étude rapprochée, photos prises sur site sauf mention 
contraire, © Biotope. 

 

Prairie humide et fossé d'hélophytes © 
BIOTOPE, 2013 

 

 
Prairie de fauche © BIOTOPE, 2013 

2.1.1 Bilan concernant les habitats et enjeux associés 

Onze types d’habitats naturels ou modifiés ont pu être identifiés au sein de l’aire d’étude 
rapprochée. Celle-ci est principalement constituée de milieux ouverts et semi-ouverts (45 % de 
la surface totale). 

Deux habitats naturels se rattachent à un habitat d’intérêt communautaire : Prairies de fauche 
des plaines médio-européennes (6510) et Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à débit 
rapide (91E0). Ils couvrent environ 4% de la surface de l’aire d’étude rapprochée et se 
présentent sous un état de conservation considéré comme globalement en bon état pour le 
premier et en état moyen pour le second.  

Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude rapprochée constitue un enjeu écologique 
considéré comme faible pour les habitats naturels, avec un enjeu moyen plus localement. 
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Carte 6 : Habitats Naturels  
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2.2 Flore  

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, l’expertise de terrain de la flore a été menée sur l’aire d’étude rapprochée et a 
concerné la flore vasculaire (phanérogames, fougères et plantes alliées).  

2.2.1 Analyse bibliographique 

Les recherches bibliographiques et les consultations menées auprès de divers organismes 
(Conservatoire botanique national notamment) ont permis de recenser les plantes déjà 
connues dans le secteur d’étude, en particulier les espèces protégées et/ou patrimoniales 
(espèces déterminantes ZNIEFF, espèces menacées et inscrites en liste rouge régionale). Ces 
espèces ont par la suite été activement et prioritairement recherchées. Elles sont présentées 
dans le ci-après : 

Tableau 12 : Synthèse des données bibliographiques 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

Chardousse 
Carlina acanthifolia 
subsp. acanthifolia 

PR / LC 2014 / Neussargues (source 
CBNMC/Chloris). Observée en 2017 et 2018. 

Céphalanthère rouge 
Cephalanthera rubra PR / NT 2002 / Neussargues (source 

CBNMC/Chloris). 

Non observée en 2014 et 2017, et 
2018, malgré des prospections 
adaptées. Considérée comme 
absente. 

Gagée des champs 
Gagea villosa PN / NT 

2011 / Neussargues (source 
CBNMC/Chloris). 

Observée en 2017 et 2018, 
considérée comme présente. 

Séséli faux Peucédan 
Gasparrinia 
peucedanoides 

VU 2016 / Neussargues (source 
CBNMC/Chloris). 

Non observée en 2014 et 2017, et 
2018, malgré des prospections 
adaptées. Considérée comme 
absente. 

Lis martagon 
Lilium martagon PR / LC 2014 / Neussargues (source 

CBNMC/Chloris). Observée en 2017 et 2018. 

PN : Protection Nationale. Espèce inscrite à l’annexe 1 de l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste 
des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire ; PR : Protection Régionale en Auvergne 
(Article 1 de l’arrêté du 30 mars 1990). 

LRR : Liste rouge régionale (CBNMC, 2013) : VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation 
mineure.  

2.2.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Au cours des investigations botaniques, 122 espèces végétales ont été recensées sur l’aire 
d’étude. 

La richesse floristique de l’aire d’étude rapprochée est moyenne compte tenu de la surface 
relativement réduite de l’aire d’étude et de la faible diversité en habitats naturels.  

 

 Cf. Annexe 3 : 
Méthodes d’inventaire de 
la faune, de la flore et des 
habitats 

 Cf. Annexe 5 : Liste 
complète des espèces 
présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée 
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2.2.3 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée au sein de l’aire 
d’étude rapprochée ses statuts réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et 
populations observés sur l’aire d’étude rapprochée et l’enjeu écologique. 

.
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Tableau 13 : Statuts et enjeux écologiques des espèces végétales remarquables présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Population observée sur l’aire d’étude rapprochée 
Habitat d’espèce 

Enjeu 
écologique 
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Espèces patrimoniales et/ou réglementées 

Mélampyre à crêtes 

Melampyrum cristatum 
- - - NT - AR 

Espèce recherchant les situations chaudes et sèches des clairières et lisières de chênaies, 
notamment les chênaies pubescentes et fruticées associées à Prunellier. Il affectionne 
particulièrement les sols calcaires à décalcifiés et peu riches en éléments minéraux. 
Le Mélampyre à crêtes a été observé sur une unique station, au sein de l’aire d’étude 
rapprochée, en bordure d’une route sur des pelouses ourlifiées sèches au contact de 
fruticées associées à des boisements clairs thermophiles de Pin sylvestre (Pinus sylvestris) 
et Chêne pubescent (Quercus pubescens). 
Individus non comptabilisés (entre 50 et 150 individus) 

Moyen 

Gagée des champs 

Gagea villosa 
- PN I - NT DZ PC 

Espèce se développant préférentiellement dans les milieux de pleine lumière, en terrains 
secs et faiblement à moyennement végétalisés. Cette gagée est devenue très rare dans les 
terrains cultivés qu’elles occupaient préférentiellement (champs de céréales, vignes, 
vergers). A l’heure actuelle, elle semble réussir à se maintenir dans des habitats secondaires 
comme les bords de haies arborées bocagères, les cimetières et bords de chemins.  
Lors des prospections de mars 2018, l’espèce a été observée au stade végétatif sur le site, 
dans la nouvelle zone d’extension au niveau des prairies pâturées à tendance 
mésoxérophile. Le nombre d’individus au niveau végétatif est difficile à établir. Toutefois, 
cette nouvelle station ne faisait que quelques mètres carrés. 

Moyen 

Chardousse  

Carlina acanthifolia subsp. 
acanthifolia 

- PR 
AUV - LC - PC 

Espèce recherchant les versants et situations chaudes à l’abri des influences atlantiques. Elle 
affectionne les pelouses xérophiles rocailleuses, souvent riches en bases et les expositions 
ensoleillées des landes et groupements saxicoles. 
La Chardousse a été observée sur une unique station en bordure immédiate de la RN122, au 
sein de l’aire d’étude rapprochée, sur un talus en pente moyenne bien exposé caractérisé par 
des sols séchards, drainants garantissant des conditions écologiques favorables à son 
développement malgré l’origine vraisemblablement anthropique de cette zone. 
Quatre individus ont été comptabilisés. 

Faible 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Population observée sur l’aire d’étude rapprochée 
Habitat d’espèce 
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Cynoglosse officinale 
(Cynoglossum officinale L., 1753) - - - LC - PC Espèce nitrophile des friches rudérales et zones de reposoirs au sein de complexes pâturés. 

Espèce d’intérêt pour le département du Cantal. Faible 

Trèfle aggloméré (Trifolium 
glomeratum L., 1753) - - - LC - AR 

Espèce caractéristique des pelouses ouvertes annuelles, également sur les talus de 
chemins, ouvertures de landes. Dans des situations chaudes et ensoleillées sur substrats 
neutres à acides. Espèce d’intérêt pour le département du Cantal. 

Faible 

Espèces exotiques envahissantes 

Une espèce végétale exotique envahissante a été recensée sur l’aire d’étude rapprochée : l’Épilobe d’Automne (Epilobium brachycarpum), en bord de route à l’ouest du site. 
Elle présente un caractère envahissant et peut se substituer à la végétation originelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Nul 

 

PN : Protection Nationale. Espèce inscrite à l’annexe 1 de l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire ; PR : 
Protection Régionale en Auvergne (Article 1 de l’arrêté du 30 mars 1990). 

LRN : Liste rouge de la Flore vasculaire de France métropolitaine (UICN France et al., 2018) 

LRR : Liste rouge régionale (CBNMC, 2013) : NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure.  

Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Auvergne (Antonetti, 2017).  

Niveau de rareté (d’après liste rouge régionale (CBNMC, 2013)) : AR : assez rare ; PC : peu commun. 
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Carte 7 : Espèces végétales patrimoniales 
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Carte 8 : Espèces végétales exotiques envahissantes 
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Figure 5 : Flore remarquable sur l'aire d'étude rapprochée, photos prises sur site sauf mention contraire, 
© Biotope. 

Chardousse (Carlina acanthifolia) Mélampyre à crêtes (Melampyrum cristatum) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gagée des champs (Gagea villosa) 
 

2.2.4 Bilan concernant les espèces végétales et enjeux associés 

Parmi la flore recensée, deux espèces végétales sont protégées au niveau réglementaire :  

● La Gagée des champs, elle bénéficie d’un statut de protection à l’échelle nationale 
(Article I) ; 

● La Chardousse, elle bénéficie d’un statut de protection à l’échelle régionale (Article I de 
l’arrêté du 30/03/1990). 

Trois espèces présentent également un intérêt : 

● Le Mélampyre à crêtes, avec un enjeu écologique moyen ; 

● Le Cynoglosse officinale et le Trèfle aggloméré, avec un enjeu écologique faible. 

Une espèce végétale à caractère invasif a été recensée, il s’agit de l’Épilobe d’Automne. 

Les enjeux floristiques sont globalement faibles à moyens à l’échelle de l’aire d’étude 
rapprochée. Néanmoins, ils ne sont pas homogènes sur l’ensemble du fuseau d’étude et se 
trouvent localement plus forts sur certaines zones notamment celles où sont présentes les 
espèces protégées et les espèces classées NT sur la liste rouge Auvergne 
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3 Faune 

3.1 Insectes 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, l’expertise de terrain des insectes a été menée sur l’aire d’étude rapprochée et a 
concerné les groupes des lépidoptères (papillons de jour), des orthoptères (sauterelles, 
criquets, grillons), des odonates (libellules) et des coléoptères pour quelques grosses espèces 
caractéristiques patrimoniales. 

3.1.1 Analyse bibliographique 

En dehors des diagnostics faune/flore réalisés sur le secteur d’étude par BIOTOPE, il n’existe 
pas à notre connaissance de publications s’étant intéressées à l’entomofaune sur cette zone. 

A défaut d’études connues, récentes et fiables, sur le secteur étudié, seules ont été reprises 
les données récentes issues des fiches ZNIEFF (ZNIEFF-1 Bois du Cheylat et de Fonteilles, 
ZNIEFF 2-Planèze de Saint Flour) autour de l’aire d’étude rapprochée, les données issues des 
sites Natura 2000 proches (SIC-Vallées de l’Allache et du Haut Alagnon), la consultation des 
données communales sur le site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 
ainsi que les données de Faune Auvergne. 

Les espèces patrimoniales potentielles sur le site d’étude sont présentées dans le tableau 
suivant.   

Tableau 14 : Synthèse des données bibliographiques insectes 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

Petit Mars changeant 
(Apatura ilia) 

NT 
(Auvergne) 

2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Non observée en 2013, 2014, 2017 et 
2018 sur l’aire d’étude rapprochée, 
considérée comme absente au regard 
des habitats naturels du site. 

Morio 
(Nymphalis antiopa) 

EN 
(Auvergne) 

2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Non observée en 2013, 2014, 2017 et 
2018 sur l’aire d’étude rapprochée, 
mais observée sur un autre site, au 
niveau de la ripisylve de l’Alagnon.  
Espèce considérée comme absente au 
regard des habitats naturels sur l’aire 
d’étude rapprochée. 

LRR : Liste rouge des espèces menacées en Auvergne (Rhopalocères et Zygènes) (DREAL Auvergne, 
2013, validation CSRPN 2014) : NT : Quasi-menacée, EN : En danger. 

3.1.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

47 espèces d’insectes sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée. 

➢ 30 espèces de papillons de jour, soit environ 20 % de la diversité de ce groupe en région 
Auvergne. On a ici affaire à plusieurs cortèges :  

● Les espèces des milieux prairiaux comme l’Hespérie de la houque (Thymelicus 
sylvestris), ou le Gazé (Aporia crataegi) qui utilisent les talus ouverts et les clairières 

 Cf. Annexe 3 : Liste 
complète des espèces 
présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée 

 Cf. Carte 9 : Insectes 
patrimoniaux et/ou 
protégés 
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forestières de l’aire d’étude. Certaines espèces sont plutôt inféodées aux zones plus 
mésophiles telles le Demi-Argus (Cyaniris semiargus). 

● Les espèces de lisières arborées à l’image du Tristan (Aphantopus hyperantus), ou 
du Tircis (Pararge aegeria). 

● Les espèces liées à des habitats ponctuels plus particulier comme le Sphinx de 
l’épilobe (Proserpinus proserpina) dans les fossés humides à épilobes. 

 
➢ 13 espèces de criquets, sauterelles, grillons et apparentés, soit environ 16 % de la 

richesse régionale. Plusieurs cortèges présents : 

● Les espèces des milieux ouverts à végétation haute, mésophiles à meso-xérophiles, 
comme le Criquet des clairières (Chrysochraon dispar), le Criquet des mouillères 
(Euchorthippus declivus) ; 

● Les espèces des milieux ouverts à végétation basse comme le Criquet mélodieux 
(Chortippus biggutulus) ou le Criquet duettiste (Chorthippus brunneus) ; 

● Les espèces de lisières arbustives comme la Leptophye ponctuée (Leptophyes 
punctatissima) ou la Decticelle grisâtre (Pholidoptera griseoaptera). 

 
➢ 4 espèces de libellules et demoiselles, soit environ 6 % de la richesse régionale qui 

appartiennent principalement au cortège des eaux stagnantes. Signalons la présence 
d’une espèce déterminante des ZNIEFF en Auvergne : Le Caloptéryx vierge (Calopteryx 
virgo meridionalis) par ailleurs commun. 

La diversité entomologique des groupes considérés est assez importante chez les orthoptères 
et les lépidoptères diurnes. Une seule espèce protégée a été contactée sur l’aire d’étude 
rapprochée. 

3.1.3 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Les bosquets et arbres isolés 

Plus les boisements sont anciens et exempts de gestion, plus les niches écologiques sont 
nombreuses (chandelles, troncs à terre, branches mortes, etc.). Le long de la zone d’étude les 
bosquets regroupent des arbres assez jeunes. La recherche de galerie de sortie typiques du 
Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), espèce saproxylophage protégée n’a donné aucun 
résultat positif, ce qui laisse supposer une absence de l’espèce au sein de l’aire d’étude. Les 
zones plus fraiches et ombragées qu’on trouve sous ces habitats sont favorables à des 
orthoptères comme le Grillon de bois (Nemobius sylvestris). Les lisières arborées sont 
favorables à des papillons comme le Tristan ou l’Amaryllis (Pyronia tithonus).  

Les zones d’eau libre 

Elles sont limitées au Freissinet, un ruisseau de pente qui se jettent dans l’Alagnon. La seule 
espèce parmi les quatre contactées susceptible de s’y reproduire est le Caloptéryx vierge qui 
apprécie les ruisseaux frais et ombragés. Bien que déterminante des ZNIEFF en Auvergne 
cette espèce est plutôt commune à l’échelle régionale comme locale. Les autres espèces se 
développent dans des habitats stagnants par ailleurs présents en dehors des zones d’étude.  

Les fossés humides 

Ces habitats sont restreints en surfaces, souvent proches de la route mais abritent le 
développement du Sphinx de l’épilobe, une espèce de papillon nocturne, discrète, assez 
commune, mais protégée. Elle affectionne les secteurs où pousse les Epilobe dont l’Epilobe 
hirsute, bien représentée à l’échelle de la zone d’étude. L’espèce a été observée sous forme 
de chenille au dernier stade avant nymphose. 
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Les friches 

Présentes çà et là sur de petites surfaces, elles constituent l’essentiel des talus et des bords de 
route. Elles concentrent des espèces essentiellement ubiquistes à l’instar de la Piéride du 
Navet (Pieris napi), du Myrtil (Maniola jurtina) ou le Cuivré commun (Lycaena phlaeas) ou du 
Criquet des mouillères et du Criquet duettiste et restent peu favorables à une entomofaune 
diversifiée. 

Les prairies de fauche et pâtures mésophiles 

En fonction de leur degré d’hygrométrie, elles abritent des cortèges d’espèces légèrement 
différents. Pour les zones les plus mésophiles on peut rencontrer le Demi-Argus (Cyaniris 
semiargus), l’Azurée de la faucille (Cupido alcetas). Dans des faciès plus secs, on retrouve la 
Melitée du Mélampire (Melitaea athalia), ou la plus rare Hespérie de la malope (Pyrgus 
onopordi) une espèce déterminante de ZNIEFF et considérée comme quasi-menacée en 
Auvergne. D’autre taxons sont plus concentrés sur les lisières tel le Nacré de la ronce (Brenthis 
daphne) ou le Tabac d’Espagne (Argynnis paphia) dont les chenilles se nourrissent sur les 
violettes (Viola sp.). Chez les orthoptères, on retrouve en abondance le Criquet des pâtures 
(Chorthippus parallelus), la Decticelle bariolée (Roeseliana roeselii) ou le Criquet des clairières 
dans les faciès plus humides et la Decticelle cendrée en lisière.  

Figure 6 : Habitats favorables aux insectes sur l'aire d'étude rapprochée, photos prises sur site, © 

Biotope. 

 

 
 
Chênaie de pente et tapis de graminées favorables 

à quelques satyrinés comme le Moiré sylvicole 

 

 

 

 

Friche de bord de route à la diversité 
entomologique faible 

 

 

 

 

 

 

Affleurement rocheux, habitat d’une entomofaune 
adapté comme l’Azuré de orpins 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Pâture mésophile, habitat potentiel de 
l’Héspérie de la Malope 
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3.1.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 15 : Statuts et enjeux écologiques des insectes remarquables présents dans l’aire d’étude rapprochée 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre papillons de jour de France métropolitaine (UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2012) : LC : préoccupation 
mineure.  

LRR : Liste rouge des rhopalocères et zygènes menacés en Auvergne (Bachelard, 2013) : NT : Quasi-menacé 

Dét. ZNIEFF : Révision de la Liste des Rhopalocères-Zygènes déterminants des ZNIEFF à l’échelle de la zone biogéographique continentale du Massif central de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes (Bachelard, 2018) : D : déterminant ZNIEFF 

 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude 
rapprochée 
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écologique 
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Espèces patrimoniales 

Hespérie de la 
Malope 

Pyrgus onopordi 
- - LC NT D - 

Espèce thermophile commune dans le sud-est de la France qui atteint 
actuellement sa limite de répartition nord dans le Puy de Dôme. A 
l’échelle régionale elle est menacée par la fermeture des milieux et 
l’enfrichement. 

Un seul individu observé sur le secteur de Freissinet en 2017. 
Reproduction probable. 

Faible 

Sphinx de l’Epilobe 

Proserpinus 
proserpina 

- Art.2 - - - - 

Espèce largement répartie à l’échelle de la France et considérée comme 
assez commune mais sous prospectée car discrète et mimétique que ce 
soit sous forme larvaire ou imaginale.  

Trois chenilles observées dans des fossés humides où se développent 
les épilobes et notamment l’Epilobe hirsute.  

Faible 
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Carte 9 : Insectes patrimoniaux et/ou protégés 
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Figure 7 : Insectes remarquables sur l'aire d'étude rapprochée, photos prises sur site, © Biotope. 

 

 

Hespérie de la Malope au repos 

 

Chenille mature du Sphinx de l’Epilobe 

 

 

 

 

 

Imago du Sphinx de l’épilobe au repos 

3.1.5 Bilan concernant les insectes et enjeux associés 

Aux termes des inventaires entomologiques de 2013 à 2018 : 

● Une espèce protégée a été contactée au niveau des fossés humide à Epilobe : le 
Sphinx de l’Epilobe ; 

● Une espèce patrimoniale à l’enjeu de conservation faible a été détectée sur l’aire 
d’étude : l’Hespérie de la Malope. 

En ce qui concerne les habitats d’espèces, les enjeux sont négligeables dans les friches en 
bord de route et les eaux libres. Ils peuvent être considérés comme faibles dans les prairies de 
fauche mésophiles et les fossés humides à Epilobes. 
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3.2 Poissons 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, les poissons ont fait l’objet de prospections visant à décrire l’intérêt des habitats 
piscicoles (évaluation des potentialités d’accueil, recherche des frayères potentielles). La liste 
des espèces présentes au sein de l’aire d’étude rapprochée est issue de la bibliographie et des 
résultats d’une pêche électrique réalisée par la Fédération pour la Pêche et la Protection du 
Milieu aquatique du Cantal (FDPPMA 15) en mai 2019 sur le cours d’eau du Freissinet. 
 

3.2.1 Analyse bibliographique 
 
L’Alagnon borde l’aire d’étude rapprochée au sud, en longeant la RN122. Deux affluents 
directs de l’Alagnon « le Freissinet » et un ruisseau sans nom sont présents au sein de cette 
aire d’étude. 
 
Selon la carte du domaine piscicole du départemental du Cantal, la rivière Alagnon sur le 
territoire d’étude est classée rivière de première catégorie piscicole : cette catégorie piscicole 
correspond aux eaux dans lesquelles vivent principalement des poissons de type Salmonidés 
(Truite, Omble commun, Saumon, etc.).  
 
Les données d’inventaires relevées sur la base de données IMAGE (résultats des suivis RHP - 
Réseau Hydrobiologique Piscicole - menés par l’ONEMA) révèlent sur le territoire d’étude la 
présence des poissons patrimoniaux listés dans le tableau suivant.  
 

Tableau 16 : Statuts et enjeux écologiques des poissons remarquables présents dans 
l’aire d’étude rapprochée 

 
Espèce Statuts Répartition sur l’aire d’étude 

Saumon Atlantique 
(Salmo salar) PN, VU, An.II Espèce migratrice. Espèce présente sur la totalité de l'axe 

Alagnon où elle se reproduit 

Ombre Commun 
(Thymallus thymallus) 

PN, VU 
Espèce migratrice. Espèce caractéristique des zones amont des 
cours d'eau, l'espèce se rencontre sur le cours de l'Alagnon 
(données de pêche électrique à Molompize et en amont) 

Lamproie de planer 
(Lampetra planeri) PN, LC, An.II 

Espèce présente sur l'Alagnon, au sein de l’aire d’étude (données 
à Joursac notamment), en amont, mais également en aval 

Chabot  
(Cottus gobio) DD, An.II 

Espèce présente sur l'ensemble du réseau hydrographique du 
secteur d'étude, aussi bien sur les ruisseaux de tête de bassin que 
sur le cours de l'Alagnon. 

Truite commune 
(Salmo trutta fario) PN, LC 

Espèce migratrice. Espèce bien représentée sur le cours de 
l'Alagnon, notamment sur les secteurs amont. La présence de 
populations importantes, notamment en amont de La Chapelle 
d'Alagnon témoigne d'une bonne qualité des cours d'eau. 
Seule espèce contactée sur le Freissinet lors de la pêche 
électrique réalisée par la FDPPMA15. 

PN : Protection nationale 
VU : Espèce classée « Vulnérable » sur la liste rouge nationale 
LC : Espèce classée « Préoccupation mineure » sur la liste rouge nationale 
An.II : Espèce inscrite à l’Annexe II de la Directive Habitat 
 
Par ailleurs, quatre autres espèces, ne présentant pas d’enjeu de conservation sont connues 
de l’Alagnon (source : base de données IMAGE, résultats d’inventaires sur la station de 
JOURSAC) : 
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• Vairon (Phoxinus phoxinus) 

• Chevaine (Leuciscus cephalus) 

• Goujon (Gobio gobio) 

• Loche franche (Barbatula barbatula) 

 
La pêche électrique réalisée par la FDPPMA15 a permis de mettre en évidence la 
présence de la Truite commune au sein du Freissinet.  

3.2.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Neuf espèces de poissons sont connues dans l’aire d’étude rapprochée. Aucune de ces 
espèces n’a été observées lors des prospections réalisées par Biotope (accès sur évaluation 
des potentialités d’accueil mais considérées comme présentes sur l’aire d’étude rapprochée 
compte tenu des habitats disponibles, de la bibliographie et de notre connaissance de 
l’écologie de ces espèces.  

Il s’agit des espèces citées précédemment.  

3.2.3 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Les cours d’eau concernés par l’aire d’étude rapprochée sont deux affluents directs de 
l’Alagnon : « le Freissinet » et un ruisseau sans nom. 

Ces ruisseaux sont des affluents directs rive gauche de l’Alagnon. Ils sont interceptés par la 
RN122 et leur lit est canalisé sous la route. La rivière Alagnon ne borde pas directement la 
RN122 ; elle intercepte à la marge de l’aire d’étude rapprochée.  

Le Freissinet  

Le cours d’eau de Freissinet est large d’environ trois mètres. Les berges sont basses et peu 
pentues. On observe la présence d’abris sous berges. Les écoulements sont caractérisés par 
une alternance de rapides et de plats courants. La granulométrie du lit de ce ruisseau 
comprend des blocs rocheux supérieurs à 300 mm, des galets et des graviers compris entre 10 
et 300 mm et des zones sablo-limoneuses.  

Le passage sous la RN122 se fait par l’intermédiaire d’une buse semi-enterrée (cf. photo ci-
dessous). La hauteur d’eau dans cette buse au moment de notre passage était faible, limitant 
de fait la franchissabilité de l’ouvrage par la faune piscicole. Cependant des traces anciennes 
de niveau d’eaux laissent penser que ces derniers peuvent être plus importants à certains 
moments de l’année. 

Au sein de l’aire d’étude le Freissinet est jugé dans un bon état de conservation. La 
fonctionnalité écologique est bonne hormis au droit du passage sous voirie qui ne permet le 
passage des poissons qu’en périodes de hautes eaux.  
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Figure 8 : Vue du ruisseau du Freissinet au sein de l’aire d’étude, © Biotope. 

  

 

 

 

 

 

 

Ruisseau du Freissinet 
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La portion du cours d’eau concernée par le projet (prolongement de l’ouvrage hydraulique) est 
située entre l’ouvrage hydraulique actuel sous RN122 et un ancien ouvrage hydraulique 
présent juste en amont, situé sous un chemin. 

Figure 9 : Ouvrages hydrauliques au niveau de la portion du cours d’eau concernée par le projet 

 

 
Portion du Freissinet concernée par le 

prolongement de l’ouvrage hydraulique sous 
RN122 

Ancien ouvrage hydraulique situé en amont de 
l’ouvrage de traversé sous RN122 existant 

 
 
Ce secteur très limité (quelques mètres) présente peu d’enjeu pour la faune piscicole en raison 
des possibilités de franchissement réduites sous les deux ouvrages, et du débit relativement 
important entre ces deux ouvrages.  

Sur ce secteur, lors de la pêche électrique réalisée par la FDPPMA15, seule la Truite 
commune a été contactée. Le rapport de la FDPPMA15 est disponible en annexe 6.  

Ce tronçon concerné par les travaux n’est pas une frayère, les espèces qui pourraient s’y 
reproduire (Chabot, Lamproie) n’ont pas suffisamment de capacité de déplacement pour venir 
à cet endroit. Il n’y a pas de surface suffisamment importante pour permettre la reproduction de 
salmonidés comme la Truite. 

Le ruisseau « sans nom »  

Au droit du secteur de Freissinet, un second cours d’eau est présent. Celui-ci n’apparaît pas 
dans les référentiels des cours d’eau mais a été classé comme tel lors d’une visite de l’AFB en 
novembre 2017. Il s’agit d’un ruisseau temporaire.  

Il est busé sous la RN122 et conflue avec l'Alagnon en rive gauche. Cet écoulement est 
alimenté par des sources et les eaux de zones humides le bordant. Il possède un lit marqué, 
d’un gabarit de 0.3m de profondeur par 0.25 à 0.5m de large.  
Ce cours d’eau est représenté comme temporaire sur les cartes IGN. Il était effectivement à 
sec lors des inventaires écologiques. 
 
Le CEREMA a étudié la fonctionnalité de ce cours d’eau : 

Dans sa configuration actuelle, le franchissement de l’écoulement sans nom par la RN122 
induit un obstacle infranchissable pour les poissons (radier en béton lisse avec pente 
prononcée, précédé par une chute de 1 mètre). Il ne bloque en revanche pas le transport 
sédimentaire. 
Vers l’amont, l’écoulement longe un muret en pierres sèches de séparation de parcelles 
agricoles, puis traverse un pré pâturé Plusieurs zones d’écoulement diffus sont visibles. 
En conclusion, le cours d’eau sans nom ne présente aucun potentiel piscicole, au vu de la 
configuration de son lit. 
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L’étude du CEREAMA sur la fonctionnalité écologique au niveau des créneaux de 
dépassement est présentée en annexe 7. 
 
Ce cours d’eau apparaît ainsi comme non favorable à la faune piscicole. 
 

L’Alagnon au droit du secteur de Freissinet  

Au droit de l’aire d’étude, la rivière Alagnon est large d’environ 15 mètres. Les berges sont 
basses et peu pentues. On observe la présence d’abris sous berges. Les écoulements sont 
diversifiés avec des alternances de rapides et plats courants. La granulométrie du fond du lit 
est variée et comprend des blocs rocheux supérieurs à 300 mm, des galets compris entre 10 et 
300 mm, des zones de graviers, des secteurs sableux et des zones localisées plus 
limoneuses. Aucun obstacle à l’écoulement des eaux n’a été constaté. 

Sur cette zone l’Alagnon est jugé dans un bon état de conservation. La fonctionnalité 
écologique est bonne. La section étudiée est favorable à la reproduction des poissons à enjeux 
suivants : Lamproie de planer, Chabot, Truite de Rivière, Saumon, Ombre commun.  

Figure 10 : vue de la rivière Alagnon dans le périmètre du secteur de Freissinet, © Biotope. 
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3.2.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 17 : Statuts et enjeux écologiques des poissons remarquables présents dans l’aire d’étude rapprochée 

 Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts 
patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude rapprochée Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

D
ét

. 
Z

N
IE

F
F

 

Espèces patrimoniales et/ou réglementées 

Saumon atlantique 
(Salmo salar) 

An. II 
et IV Art. 1 VU DZ Espèce migratrice. 

Espèce présente sur la totalité de l'axe Alagnon où elle se reproduit. Fort 

Ombre commun 
(Thymallus thymallus) An. V Art. 1 VU DZ 

Espèce migratrice. 
Espèce caractéristique des zones amont des cours d'eau, l'espèce se rencontre 
sur le cours de l'Alagnon (données de pêche électrique à Molompize et en 
amont). 

Fort 

Lamproie de planer 
(Lampetra planeri) An. II Art. 1 LC DZ 

Espèce présente sur l'Alagnon, au sein de l’aire d’étude (données à Joursac 
notamment), en amont, mais également en aval ainsi que sur certaines de ses 
affluents (dont le Freissinet). 

Fort 

Chabot  

(Cottus gobio) 
An. II - LC DZ Espèce présente sur l'ensemble du réseau hydrographique du secteur d'étude, 

aussi bien sur les ruisseaux de tête de bassin que sur le cours de l'Alagnon. Moyen 

Truite commune  
(Salmo trutta fario) 

- Art. 1 LC - 
Espèce migratrice bien représentée sur le cours de l'Alagnon, notamment sur les 
secteurs amont. La présence de populations importantes, notamment en amont 
de La Chapelle d'Alagnon témoigne d'une bonne qualité des cours d'eau. 

Moyen 

An. II/IV : espèces inscrites aux annexes II et/ou IV de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Art. 1 : espèces inscrites à l’article 1 de l’arrêté ministériel du 8 décembre 1988 fixant les listes des poissons protégés : protection des œufs et des milieux particuliers, notamment 
les lieux de reproduction désignés par arrêté préfectoral. 

LRN : Liste rouge des Poissons d'eau douce de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SFI & AFB, 2019) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : 
préoccupation mineure. 

Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Auvergne (Amor, 2005). 
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3.2.5 Bilan concernant les poissons et enjeux associés  

Quatre espèces de poissons présentes sur l’aire d’étude rapprochée et/ou à proximité 
immédiate sont protégées, à savoir le Saumon atlantique, l’Ombre commun, la Lamproie de 
planer et la Truite de rivière. Parmi elles :  

● Trois espèces ont un enjeu écologique fort ; 

● Une espèce a un enjeu écologique moyen. 

 

Une espèce non protégée présente un enjeu de conservation Moyen : le Chabot. 

L’aire d’étude rapprochée abrite trois cours d’eau : 

L’Alagnon, classée sur l’ensemble de son linéaire comme « rivière à migrateur » abrite une 
faune piscicole riche et diversifiée. Plusieurs espèces patrimoniales sont présentes sur le 
linéaire du cours d’eau. Celles-ci sont fortement dépendantes du maintien d’une bonne qualité 
de l’eau et des habitats aquatiques.  

Le Freissinet, affluent de l’Alagnon, présente un bon état de conservation. La fonctionnalité 
écologique est bonne hormis au droit du passage sous voirie (au sein de l’aire d’étude 
rapprochée) qui ne permet le passage des poissons qu’en périodes de hautes eaux. Sur ce 
secteur et en amont (zone concernée par les travaux), seule la Truite commune a été 
contactée. Aucune zone de frayère n’est présente sur zone concerne par les travaux. . 

Le ruisseau sans nom ne présente aucun potentiel piscicole. 
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3.3 Crustacés 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

3.3.1 Analyse bibliographique 
 
Selon les pêcheurs locaux, il n’y a pas d’écrevisse dans l’Alagnon. Toutefois, cette rivière 
accueillait historiquement l’Ecrevisse à pattes blanche (Austropotamobius pallipes). 
Aujourd’hui, cette espèce est encore présente dans quelques-uns des affluents de l’Alagnon. 
Afin d’assurer la sauvegarde de cette espèce sur ces affluents, ces derniers ont été classés en 
Site d’Intérêt Communautaire (SIC). 
 
Dans l’objectif d’obtenir un état des lieux de la présence ou de l’absence des Ecrevisses à 
pattes blanches mais aussi de l’Ecrevisse signalée sur le bassin versant de l’Alagnon, une 
étude a été lancée par la Fédération de Pêche du Cantal en accord avec le Syndicat 
Interdépartemental de Gestion de l’Alagnon et de ses affluents (SIGAL). Un inventaire a donc 
été réalisé sur 625 km de cours d’eau au sein du bassin versant de l’Alagnon. Au total, sur les 
625 km prospectés, les écrevisses à pattes blanches ont été observées sur 32 km de cours 
d’eau. 
 
La carte qui suit présente les linéaires de cours d’eau colonisés par l’Ecrevisse à patte blanche 
(données 2017), ainsi que des points d’observations plus anciens classés par année 
d’observation.  
 
Sur le cours d’eau du Freissinet, une observation a été réalisée en 2008 en amont de l’aire 
d’étude rapprochée. L’étude de 2017 n’a pas permis de mettre en évidence cette espèce au 
sein de ce cours d’eau. 

L’Ecrevisse à pattes blanches est absente des autres cours d’eau intersectant l’aire d’étude 
rapprochée. 

 Cf. Carte 10 : 
Données d’observation de 
l’Ecrevisses à pattes 
blanches - SIGAL 
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Carte 10 : Données d’observation de l’Ecrevisses à pattes blanches - SIGAL 
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3.3.1 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

 
Aucune Ecrevisse n’a été observée dans le cadre de cette expertise (ni Ecrevisse à pattes 
blanche, ni Ecrevisse exogène) dans le tronçon prospecté. Pour rappel, la zone prospectée et 
les méthodes employées sont précisées en annexe I.  

L’espèce est absente de l’Alagnon, mais présente sur quelques affluents de ce cours d’eau. 
Elle est potentiellement présente sur le Freissinet (donnée bibliographique), en amont de l’aire 
d’étude rapprochée. Cependant, il n’y a aucun lien fonctionnel entre la zone d’emprise du 
projet et la zone de présence de l’espèce, en raison notamment de la présence d’une chute 
d’environ 20m de haut située à 500m en amont de la route. L' Ecrevisse à pattes blanche n'est 
présente que très largement en amont de cette cascade naturelle. 

L’Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) est absente de l’aire d’étude 
rapprochée. 

3.3.2 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Les cours d’eau concernés par l’aire d’étude rapprochée sont deux affluents directs de 
l’Alagnon : « le Freissinet » et un ruisseau sans nom. 

Ces ruisseaux sont des affluents directs rive gauche de l’Alagnon. Ils sont interceptés par la 
RN122 et leur lit est canalisé sous la route. La rivière Alagnon ne borde pas directement la 
RN122 ; elle intercepte à la marge l’aire d’étude rapprochée.  

La description détaillée de ces différents cours d’eau est présentée dans le chapitre 4.2 
Poissons. 

Le Freissinet  

Ce ruisseau présente des conditions favorables à l’Ecrevisse à pattes blanche. Cependant, 
cette espèce n’a pas été observée lors des inventaires de 2013 et n’a pas été contactée lors de 
l’étude réalisée en 2017 par la Fédération de Pêche du Cantal. 

Le ruisseau « sans nom »  

Ce cours d’eau apparaît comme non favorable à l’Ecrevisse à pattes blanches. 

3.3.3 Bilan concernant les crustacés et enjeux associés 

Aucune espèce de crustacé n’est présente au sein de l’aire d’étude rapprochée. A noter 
cependant la présence de l’Ecrevisse à pieds blancs, espèce protégée à fort enjeu de 
conservation, en amont du cours d’eau du Freissinet. Aucun lien fonctionnel n’est à prévoir 
entre la zone d’emprise du projet et la zone de présence de l’espèce.
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3.4  Amphibiens  

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, l’expertise de terrain des amphibiens a été menée sur l’aire d’étude rapprochée et 
a concerné les groupes des anoures (crapauds, grenouilles) et des urodèles (tritons, 
salamandres).  

3.4.1 Analyse bibliographique  

En dehors des diagnostics faune/flore réalisés sur le secteur pour différents projets par 
Biotope, il n’existe pas à notre connaissance de publications s’étant intéressées à 
l’herpétofaune sur cette zone. Les données existantes (www.faune-auvergne.org) sont des 
données ponctuelles de présence d’espèce.  

A défaut d’études connues, récentes et fiables, sur le secteur étudié, seules ont été reprises 
les données récentes issues des fiches ZNIEFF (ZNIEFF-1 Bois du Cheylat et de Fonteilles, 
ZNIEFF 2-Planèze de Saint Flour) autour de l’aire d’étude rapprochée, les données issues des 
sites Natura 2000 proches (SIC-Vallées de l’Allache et du Haut Alagnon), la consultation des 
données communales sur le site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 
ainsi que les données de Faune Auvergne. 

Les espèces patrimoniales potentielles sur le site d’étude sont présentées dans le tableau 
suivant.   

Tableau 18 : Synthèse des données bibliographiques amphibiens  

Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

Crapaud calamite 
(Epidalea calamita) 

Art. 2 / 
NT 

2013 et 2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac et 
de Celles (source Faune 
Auvergne) 

Espèce observée au nord-ouest de 
l’aire d’étude rapprochée (hors 
périmètre). Espèce considérée comme 
présente sur le site d’étude. 

Alyte accoucheur 
(Alytes obstetricans) 

Art. 2 / 
LC 

2010 et 2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source INPN) et de 
Celles (source Faune 
Auvergne) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
potentielle sur le site d’étude en phase 
terrestre. 

Grenouille agile (Rana 
dalmatina) 

Art. 2 / 
NT 

2008 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source INPN) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
non présente sur le site d’étude. 

Grenouille rousse 
(Rana temporaria) 

Art. 5 et 6 / 
LC 

2018 / Ancienne 
commune de Celles 
(source Faune Auvergne) 

Espèce observée au sud de l’aire 
d’étude rapprochée (hors périmètre). 
Espèce considérée comme présente 
sur le site d’étude. 

Triton palmé 
(Lissotriton helveticus) 

Art.3/ LC 

2018 / Commune de 
Neussargues en Pinatelle 
(Source Faune Auvergne 
Rhône-Alpes) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
potentielle sur le site d’étude en phase 
terrestre. 

Triton crêté (Triturus Art.2 / NT 2018 / Commune de Espèce non observée lors des 

 Cf. Carte 11 : 
Amphibiens patrimoniaux 
et/ou protégés 

http://www.faune-auvergne.org/
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

cristatus) Neussargues en Pinatelle 
(Source Faune Auvergne 
Rhône-Alpes) 

inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
non présente sur le site d’étude 
(absence de zone de reproduction 
favorable à proximité). 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus 
et de leurs habitats de reproduction/repos. 

Art. 5 : espèces inscrites l’article 5 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : interdiction de la mutilation 
des individus. 

Art. 6 : espèces inscrites l’article 6 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : dérogations possibles aux 
interdictions fixées aux articles 2,3 ,4 et 5. 

LRR : Liste Rouge régionale des Amphibiens d’Auvergne (Observatoire des Amphibiens d’Auvergne / 
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, 2017) : LC : préoccupation mineure, NT : Quasi-menacée. 

3.4.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Trois espèces d’amphibiens sont présentes en limite immédiate de l’aire d’étude 
rapprochée sans toutefois qu’aucune preuve de leur reproduction n’ait été notée :  

● Deux espèces ont été observées lors des inventaires de terrain : 

● Crapaud calamite Bufo calamita  

● Grenouille rousse Rana temporaria 

● Une espèce non observée lors des inventaires de terrain mais considérée comme 
présente sur l’aire d’étude rapprochée compte tenu des habitats disponibles, de la 
bibliographie et de notre connaissance de l’écologie de ces espèces : 

● Alyte accoucheur Alytes obstetricans. 

● Triton palmé Lissotriton helveticus 

La richesse batrachologique est faible compte tenu du contexte très linéaire de l’aire d’étude 
rapprochée et de la faible représentativité de points d’eau favorables à la reproduction des 
amphibiens. 

3.4.3 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Habitat de reproduction 

Une petite dépression formant une mare temporaire est présente dans les pâtures au sud du 
secteur de Freissinet. Une autre zone temporaire en eau (ornière) est formée par le passage 
répété d’un tracteur au sein de l’aire d’étude rapprochée. Hormis ces deux zones très 
temporaires aucune zone en eau permanente n’est notée sur ce secteur. 

Habitat terrestre et/ou d’hivernage 

Les alignements d’arbres, petits bois et bosquets de l’aire d’étude rapprochée sont des habitats 
terrestres et/ou d’hivernage favorable aux amphibiens. Ces habitats sont néanmoins peu 
représentés sur le site. 

Zone de transit, corridor de déplacement 
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Aucun corridor fonctionnel d’importance n’a été identifié sur l’aire d’étude rapprochée lors des 
investigations. Cependant les linéaires boisés et le cours d’eau peuvent être utilisés par les 
espèces lors de leurs déplacements. 

Au sein de l’aire d’étude rapprochée, aucune zone en eau permanente ne permet la 
reproduction des amphibiens. A noter cependant la présence d’une ornière mise en évidence 
sur le site. 

3.4.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 19 : Statuts et enjeux écologiques des amphibiens présents dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude 
rapprochée 

Enjeu 
écologique 
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Alyte accoucheur 

(Alytes obstetricans) 
An. IV Art. 2 LC LC - - 

Cette espèce pionnière se retrouve dans les carrières, les affleurements 
rocheux, les plages de graviers, les pelouses, les prairies, les garrigues, les 
cultures… Elle fréquente une large gamme d’habitats aquatiques pérennes, 
stagnants ou courant. Un mâle chanteur a été observé dans la zone 
maraîchère au droit du secteur de Molompize (~15 kilomètres de 
Freissinet) et l’espèce est connue sur la commune de Freissinet (données 
de 2010 – source INPN).  

Bien que non observée au sein de l’aire d’étude rapprochée, elle est 
considérée comme présente au regard des habitats naturels du site. 

Faible 

Crapaud calamite 
(Epidalea calamita) 

An. IV Art. 2 LC NT D - 

Cette espèce fréquente les habitats terrestres constitués d’une végétation 
ouverte et assez rase, alternant avec des zones de sol nu, avec présence 
d’abris superficiels ou d’un sol meuble. Ces habitats aquatiques de 
prédilection sont mares souvent temporaires, flaques, ornières inondées… 

Quelques individus chanteurs sont présents au nord de Freissinet. Au 
regard des habitats naturels, l’espèce peut se retrouver sur l’aire d’étude 
rapprochée et utiliser les bosquets et petits boisements en période 
d’hivernage. 

Faible 

Grenouille rousse 
(Rana temporaria) 

An. V Art. 5 / 
Art. 6 LC LC - - 

Une petite population est présente dans une mare en limite Sud de l’aire 
d’étude. En période d’hivernage l’espèce peut se retrouver sur l’aire d’étude 
au niveau des petits boisements. 

Faible 

Triton palmé 
(Lissotriton 
helveticus) 

- Art.3 LC LC - - 

Le Triton palmé utilise une vaste gamme d’habitats aquatiques stagnants 
ou légèrement courants pour sa reproduction, souvent dans un contexte de 
milieux boisés. 

Bien que non observée au sein de l’aire d’étude rapprochée, elle est 

Faible 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude 
rapprochée 

Enjeu 
écologique 
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considérée comme présente au regard des habitats naturels du site. 

An. IV/V : espèces inscrites aux annexes IV ou V de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

Art.3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus 

Art. 5 : espèces inscrites l’article 5 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : interdiction de la mutilation des individus. 

Art. 6 : espèces inscrites l’article 6 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : dérogations possibles aux interdictions fixées aux articles 2,3 ,4 et 5. 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre reptiles et amphibiens de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SHF, 2015, 2016) : LC : préoccupation 
mineure. 

LRR : Liste rouge régionale des Amphibiens d’Auvergne (Observatoire des Amphibiens d’Auvergne / DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, 2017) : LC : préoccupation mineure, NT : 
Quasi-menacée. 
 
Dét.ZNIEFF : Révision des listes d'espèces déterminantes des ZNIEFF. Zone biogéographique du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes, amphibiens (Girard-
Claudon & Mautret, 2018) 
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Carte 11 : Amphibiens patrimoniaux et/ou protégés 
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Figure 11 : Amphibiens sur l'aire d'étude rapprochée, photos non prises sur site, © Biotope. 
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3.4.5 Bilan concernant les amphibiens et enjeux associés  

Quatre espèces d’amphibiens sont présentes ou considérées comme présentes au sein de 
l’aire d’étude rapprochée ou à proximité immédiate de celle-ci. Elles sont toutes protégées au 
niveau nationale. Deux d’entre elles bénéficient d’une protection de leurs habitats de 
reproduction/repos. 

Peu de zones de reproduction ont été mises en évidence sur l’aire d’étude rapprochée. 
Certains habitats du site constituent néanmoins des habitats terrestres favorables au Crapaud 
calamite et à l’Alyte accoucheur, ainsi qu’un habitat d’hivernage pour l’ensemble des espèces 
(bosquets, petits boisements). 

En raison du peu de milieux favorables à leur reproduction, les enjeux pour les amphibiens 
sont considérés comme faibles. Néanmoins, il est à noter la présence de quelques habitats 
terrestres favorables aux trois espèces (bosquets, petits boisements).  
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3.5 Reptiles 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, l’expertise de terrain des reptiles a été menée sur les aires d’étude rapprochées et 
a concerné les groupes des Chéloniens (tortues) et des Squamates (lézards, geckos, 
serpents). 

3.5.1 Analyse bibliographique 

En dehors des diagnostics faune/flore réalisés sur le secteur pour différents projets par 
Biotope, il n’existe pas à notre connaissance de publications s’étant intéressées à 
l’herpétofaune sur cette zone. 

A défaut d’études connues, récentes et fiables, sur le secteur étudié, seules ont été reprises 
les données récentes issues des fiches ZNIEFF (ZNIEFF-1 Bois du Cheylat et de Fonteilles, 
ZNIEFF 2-Planèze de Saint Flour) autour de l’aire d’étude rapprochée, les données issues des 
sites Natura 2000 proches (SIC-Vallées de l’Allache et du Haut Alagnon), la consultation des 
données communales sur le site internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 
ainsi que les données de Faune Auvergne. 

Les espèces patrimoniales potentielles sur le site d’étude sont présentées dans le tableau 
suivant.   

Tableau 20 : Synthèse des données bibliographiques reptiles 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

Couleuvre d’Esculape 
(Zamenis longissimus) 

Art. 2 / 
DZ 

2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
potentielle sur le site d’étude. 

Lézard à deux raies 
(Lacerta bilineata) Art. 2 

2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
potentielle sur le site d’étude. 

Lézard des murailles 
(Podarcis muralis) 

Art. 2 
 

2017 et 2018 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source INPN et Faune 
Auvergne) 

Espèce observée lors des inventaires 
de terrain sur l’aire d’étude rapprochée. 
Espèce considérée comme présente 
sur le site d’étude. 

Couleuvre verte et 
jaune  

(Hierophis viridiflavus) 
Art. 2 / DZ 

2017 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac et 
Celles (source INPN et 
Faune Auvergne) 

Espèce observée lors des inventaires 
de terrain sur l’aire d’étude rapprochée. 
Espèce considérée comme présente 
sur le site d’étude.  

Vipère aspic 
(Vipera aspis) 

Art. 4 
2017 / Ancienne 
commune de Celles 
(source Faune Auvergne) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
potentielle sur le site d’étude. 

Couleuvre helvétique 
(Natrix helvetica) Art. 2 

2017 et 2016 / Ancienne 
commune de Celles 
(source INPN et Faune 
Auvergne) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée comme 
potentielle sur le site d’étude. 

Lézard vivipare Art.3 2016/ Commune de Espèce non observée lors des 

 Cf. Carte 12 : Reptiles 
patrimoniaux et/ou 
protégés 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

(Zootoca vivipara) Neussargues en Pinatelle 
(Source Faune Auvergne 
Rhône-Alpes) 

inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Son habitat préférentiel 
n’est pas présent sur l’aire d’étude. 
Espèce considérée comme absente de 
l’aire d’étude rapprochée.  

Vipère péliade (Vipera 
berus) Art.4/DZ 

2017/ Commune de 
Neussargues en Pinatelle 
(Source Faune Auvergne 
Rhône-Alpes) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Son habitat préférentiel 
n’est pas présent sur l’aire d’étude. 
Espèce considérée comme absente de 
l’aire d’étude rapprochée.  

Orvet fragile (Anguis 
fragilis) Art3. 

2010/ Commune de 
Neussargues en Pinatelle 
(Source Faune Auvergne 
Rhône-Alpes) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Habitats présents sur l’aire 
d’étude.  

Coronelle lisse 
(Coronella austriaca) Art.3 

2010/ Commune de 
Neussargues en Pinatelle 
(Source Faune Auvergne 
Rhône-Alpes) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Son habitat préférentiel 
n’est pas présent sur l’aire d’étude. 
Espèce considérée comme absente de 
l’aire d’étude rapprochée 

 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus 
et de leurs habitats de reproduction/repos. 

Art.3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus. 

Art. 4 : espèces inscrites l’article 4 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : interdiction de la 
mutilation, la détention, le transport, etc. des individus. 

DZ : espèces déterminantes ZNIEFF (DIREN Auvergne , 2004) 

3.5.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Sept espèces de reptiles sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée :  

● Deux espèces ont été observées lors des inventaires de terrain :  

● Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus 

● Lézard des murailles Podarcis muralis. 

● Cinq espèces n’ont pas été observées lors des inventaires de terrain mais sont 
considérées comme présentes sur l’aire d’étude rapprochée compte tenu des habitats 
disponibles, de la bibliographie et de notre connaissance de l’écologie de ces espèces : 

● Couleuvre helvétique Natrix helvetica 

● Couleuvre d’Esculape Zamenis longissimus  

● Lézard à deux raies Lacerta bilineata 

● Vipère aspic Vipera aspis. 

● Orvet fragile Anguis fragilis 

La richesse herpétologique est modéré compte tenu de la diversité d’habitats favorables à la 
présence des reptiles (friches…, etc.).  
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3.5.3 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Habitat de reproduction 

Les habitats de reproduction des reptiles sont omniprésents sur l’aire d’étude rapprochée. Elle 
présente une mosaïque d’habitats propices à la présence de nombreuses espèces de reptiles.  
Il faut signaler notamment : 

● Les boisements de feuillus propices à la présence des espèces à affinité forestière 
comme la Couleuvre d’Esculape (seul reptile capable de grimper aux arbres) ; 

● Les lisières forestières ainsi que les zones broussailleuses qui constituent des 
habitats de vie pour la Vipère aspic et le Lézard à deux raies (non observés mais 
fortement potentiels) qui y trouvent à la fois des habitats de chasse et de repos. Ces 
linéaires d’habitats jouent également un rôle important dans le déplacement des 
individus ; 

● Les milieux anthropiques, qui constituent le domaine du Lézard des murailles et de la 
Couleuvre verte et jaune qui les utilisent pour thermoréguler et chasser. 

● Les milieux aquatiques (Alagnon et petits affluents) propices à la présence de la 
Couleuvre helvétique (même si celle-ci peut se rencontrer également en milieu 
forestier).  

L’herpétofaune exploite de manière régulière l’ensemble de l’aire d’étude pour la réalisation de 
l'intégralité de son cycle biologique. 

Habitat d’hivernage 

Les habitats d’hivernage des reptiles sont nombreux : terriers de mammifères (type lapins), tas 
de bois, etc. Ces zones sont fréquentes le long de la zone d’étude. 

Zone de transit, corridor de déplacement 

Les corridors de déplacement sont clairement représentés par les linéaires de haies, la rivière 
Alagnon localement et le ruisseau du Freissinet. Certains linéaires de haie sont d’ores et déjà 
coupées par la RN122 actuelle et de ce fait occasionne des écrasements importants 
localement.  

3.5.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 21 : Statuts et enjeux écologiques des reptiles remarquables présents dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire 
d’étude rapprochée 

Enjeu 
écologique 
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Couleuvre d'Esculape 

(Zamenis longissimus) 
An. IV  Art.2 LC - DZ - Espèce non observée mais considérée comme présente. Moyen 

Couleuvre verte et jaune 
(Hierophis viridiflavus) 

An. IV  Art.2 LC - DZ - Espèce observée sur les zones de lisière du secteur de Freissinet. Moyen 

Lézard des murailles (Podarcis muralis) An. IV  Art.2 LC - - - Plusieurs individus observés sur l’aire d’étude rapprochée. Faible 

Lézard à deux raies (Lacerta bilineata) An. IV  Art.2 LC - - - Espèce non observée mais considérée comme présente. Faible 

Vipère aspic (Vipera aspis)  - Art.4 LC - - - Espèce non observée mais considérée comme présente. Faible 

Orvet fragile (Anguis fragilis) - Art.3 LC - - - Espèce non observée mais considérée comme présente. Faible 

Couleuvre helvétique 
(Natrix helvetica) 

- Art.2 LC - - - Espèce non observée mais considérée comme présente. Faible 

An. IV : espèces inscrites à l’annexe IV de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 
Art. 3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus 
Art. 4 : espèces inscrites l’article 4 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : interdiction de la mutilation, la détention, le transport, etc. des individus. 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre reptiles et amphibiens de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SHF, 2015, 2016) : LC : préoccupation 
mineure. 

Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Auvergne (Amor, 2005). 
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Carte 12 : Reptiles patrimoniaux et/ou protégés  
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Figure 12 : Reptiles sur l'aire d'étude rapprochée, photos non prises sur site, © Biotope. 
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3.5.5 Bilan concernant les reptiles et enjeux associés 

Sept espèces de reptiles, toutes protégées, sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée.  

Parmi elles, plusieurs présentent un caractère remarquable : 

● Deux espèces constituent un enjeu écologique modéré ; 

● Cinq espèces constituent un enjeu écologique faible. 

Les enjeux pour les reptiles sur l’aire d’étude sont globalement faibles à moyens. 
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3.6 Oiseaux 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, l’expertise de terrain des oiseaux a été menée sur l’aire d’étude rapprochée et a 
concerné uniquement les espèces nicheuses. 

3.6.1 Analyse bibliographique 

En dehors des diagnostics faune/flore réalisés sur le secteur pour différents projets par 
Biotope, il n’existe pas à notre connaissance de publications s’étant intéressées à l’avifaune 
sur cette zone. 

A défaut d’études connues, récentes et fiables, sur le secteur étudié, seules ont été reprises 
les données récentes issues des fiches ZNIEFF autour de l’aire d’étude rapprochée et la 
consultation des données communales de la base de données de la LPO Auvergne. Ces 
données ont permis aux experts de cibler leurs prospections.  

3.6.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

En période de reproduction 

Trente-deux espèces d’oiseaux sont présentes en période de reproduction dans l’aire d’étude 
rapprochée :  

● Trente-deux espèces ont été observées lors des inventaires de terrain : 

● Vingt-quatre espèces nicheuses sur l’aire d’étude rapprochée (dont vingt-et-une 
protégée) ; 

● Huit espèces non nicheuses mais utilisant le site en transit ou en alimentation. 

Il est possible de regrouper les espèces présentes en cinq cortèges, en fonction des milieux 
qu’elles fréquentent préférentiellement, notamment en période de reproduction.  

La liste complète des espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée est présentée en 
annexe II.  

 Cf. Carte 13 : Oiseaux 
patrimoniaux et/ou 
protégés 

Tableau 22 : Synthèse des cortèges d’oiseaux en période de reproduction sur l’aire d’étude rapprochée 

Cortège des oiseaux Espèces nicheuses 
(dont protégées) 

Espèces non nicheuses 
(dont protégées) 

Milieu(x) fréquenté(s) 
par les cortèges 

Milieux semi-ouverts 14 (13) - Haies, buissons et 
fourrés. 

Milieux boisés 7 (5) 6 (3) Boisements, bosquets. 

Milieux herbacés 1(1) - Prairie. 

Milieux humides 1 (1) - Ruisseau 

Milieux minéraux et bâtis 1 (1) 2 (2) Transit 

Total 24 (21) 8 (5) - 
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La richesse avifaunistique en période de reproduction est globalement moyenne compte tenu 
de la faible superficie de l’aire d’étude. Celle-ci s’explique notamment par le caractère très 
linéaire de l’aire d’étude rapprochée en bordure immédiate de la RN122 existante qui par son 
trafic (bruit / lumière) occasionne un dérangement important de la faune. Toutefois, la présence 
de secteur semi-ouvert et buissonnant et la présence de milieu forestier à proximité favorise le 
nombre d’espèces. 

En période d’hivernage et de migration 

La RN122 passe au fond d’un vallon orienté Est / Ouest. Elle est de ce fait perpendiculaire à 
l’axe migratoire, que ce soit en période de migration pré nuptiale ou en migration post nuptiale.  

De plus cette vallée étroite est coincée entre des falaises boisées, la ripisylve bordant parfois la 
RN122 se trouve au fond du vallon.  

Par conséquent les milieux situés au sein de l’aire d’étude rapprochée ne présentent que peu 
d’enjeu pour les migrateurs et les hivernants. 

3.6.3 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

En période de reproduction 

Les oiseaux nicheurs recensés se répartissent en cinq cortèges : 

● Le cortège des espèces des milieux boisés : Les espèces nicheuses de ce cortège 
fréquentent principalement les alignements d’arbre et la ripisylve du ruisseau. On 
retrouve parmi ces espèces : le Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), la 
Sitelle torchepot (Sitta europaea) ou encore le Pic épeiche (Dendrocopos major). Ce 
cortège est faiblement diversifié avec sept espèces nicheuses (dont cinq protégées). 

● Le cortège des espèces des milieux humides : Une espèce fréquente le ruisseau, il 
s’agit de la Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea). 

● Le cortège des espèces des milieux herbacées : Une espèce fréquente les prairies de 
la zone d’étude, il s’agit de la Bergeronnette grise (Motacilla alba). 

● Le cortège des espèces des milieux semi-ouverts : Les espèces de ce cortège 
fréquente les alignements d’arbres, les haies et buissons présents sur la zone d’étude. 
Plusieurs de ces espèces sont patrimoniales : le Bruant jaune (Emberiza citrinella), la 
Linotte mélodieuse (Linaria cannabina) et le Chardonneret élégant (Carduelis 
carduelis). C’est le cortège le plus diversifié avec quinze espèces nicheuses (dont 
quatorze protégées). 

● Le cortège des espèces des milieux minéraux et bâtis : ce cortège fréquente la zone 
d’étude en alimentation. Il n’est représenté que par deux espèces : l’Hirondelle rustique 
(Hirundo rustica) et le Moineau domestique (Passer domesticus). Le moineau 
domestique est potentiellement nicheur. 

Les milieux ouverts constituent également des zones de chasse, notamment pour le Milan 
royal (Milvus milvus), non nicheur sur l’aire d’étude rapprochée. 

3.6.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 23 : Statuts et enjeux écologiques des oiseaux présents dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire 
d’étude rapprochée 

Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

L
R

R
 

D
ét

. Z
N

IE
F

F
 

S
ta

tu
t 

lo
ca

l 
  

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 

- Art.3 VU VU - - 
Au moins un couple, observé dans une haie à proximité directe de 
l’aire d’étude. Fort 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

- Art.3 VU NT - - Au moins un couple observé dans une haie sur l’aire d’étude Moyen 

Verdier d’Europe 
Carduelis chloris 

- Art.3 VU LC - - Au moins un couple observé dans une haie sur l’aire d’étude Moyen 

Linotte mélodieuse 

Carduelis cannabina 
- Art.3 VU NT - - Un couple présent dans une zone buissonnante Moyen 

Milan royal 
Milvus milvus 

An. I Art.3 VU VU DZ - Quelques individus erratiques en chasse mais pas de reproduction 
sur les zones d’étude Faible 

Moineau domestique 
Passer domesticus 

- Art.3 LC NT - - Un individu contacté en alimentation. Espèce nicheuse probable 
au niveau des bâtis. Faible 

Milan noir 
Milvus migrans 

An. I Art.3 LC LC DZ - Quelques individus erratiques en chasse mais pas de reproduction 
sur les zones d’étude 

Négligeable 

Coucou gris 
Cuculus canorus 

- Art.3 LC NT - - 
Chanteur contacté en périphérie directe de l’aire d’étude, mais ne 
nichant pas sur cette dernière Négligeable 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire 
d’étude rapprochée 

Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

L
R

R
 

D
ét

. Z
N

IE
F

F
 

S
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t 
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l 
  

Hirondelle rustique 
Hirundo rustica - Art.3 NT NT - - Plusieurs individus en chasse mais ne nichant pas sur la zone 

d’étude. Négligeable 

Dix-sept espèces sont protégées au titre de l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection : Cf annexe II. Ces espèces protégées sont communes à très communes à l'échelle nationale et/ou régionale et/ou 
départementale 

Négligeable 

An. I : espèces inscrites à l’annexe I de la directive européenne 2009/147/CE du 20 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, ou directive « Oiseaux » 

Art. 3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre oiseaux de France métropolitaine (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016) : VU : vulnérable ; NT : 
quasi-menacé, LC : Préoccupation mineure. 

LRR : Liste rouge des oiseaux d’Auvergne (Riols & Tourret, 2016) : VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée, LC : Préoccupation mineure. 

Dét. ZNIEFF : Révision des listes d'espèces déterminantes des ZNIEFF. Zone biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes, oiseaux 
(Rollant, 2018) 
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Carte 13 : Oiseaux patrimoniaux et/ou protégés  
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Figure 13 : Oiseaux sur l'aire d'étude rapprochée, photos non prises sur site, © Biotope. 

 

Bruant jaune Verdier d’Europe 

Chardonneret élégant Linotte mélodieuse 

 

 

 

 

 

Milan royal 

3.6.5 Bilan concernant les oiseaux et enjeux associés 

Trente-deux espèces d’oiseaux sont présentes en période de reproduction dans l’aire d’étude 
rapprochée.  

Parmi elles, plusieurs présentent un caractère remarquable : 

● Deux espèces sont d’intérêt communautaire ; 

● Vingt-cinq espèces sont protégées ; 

● Une espèce avec un enjeu écologique fort ; 

● Trois espèces avec un enjeu écologique moyen ; 

● Deux espèces avec un enjeu écologique faible.  
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Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude rapprochée présente un intérêt considéré 
comme moyen pour les oiseaux. 

3.7 Mammifères (hors chiroptères) 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente disponible. 

Pour rappel, l’expertise de terrain des mammifères (hors chiroptères) a été menée sur l’aire 
d’étude rapprochée et a concerné les groupes des mammifères terrestres (Ecureuil, 
Hérisson…) et des mammifères semi-aquatiques (Loutre, Campagnol).  

3.7.1 Analyse bibliographique 

L’aire d’étude rapprochée est située à proximité d’un site Natura 2000 : SIC FR8302034 
« Vallées de l’Allanche et du Haut Alagnon ». A la lecture du FSD de ce site, une espèce 
patrimoniale est présente à proximité de l’aire d’étude : la Loutre d’Europe (Lutra lutra). Cette 
espèce est également présente dans la ZNIEFF 1 « Bois du Cheylat et de Fonteilles » et la 
ZNIEFF 2 « Planèze de Saint Flour », à proximité de l’aire d’étude rapprochée.  

Ont été également consultées les données récentes issues de la consultation des données 
communales de la base de données de la LPO Auvergne. 

Les espèces protégées et patrimoniales potentielles sur le site d’étude sont présentées dans le 
tableau suivant.   

Tableau 24 : Synthèse des données bibliographiques mammifères (hors chiroptères) 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique Statuts Dernière observation Commentaire 

Ecureuil roux 
(Sciurus vulgaris) 

Art. 2 / 
LC 

2019 / Anciennes 
communes de Celles et 
de Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Espèce observée lors des inventaires 
de terrain sur l’aire d’étude rapprochée. 
Espèce considérée comme présente 
sur le site d’étude. 

Hérisson d’Europe 
(Erinaceus 
europaeus) 

Art. 2 / LC  

2013 et 2018 / Anciennes 
communes de Celles et 
de Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Espèce non observée lors des 
inventaires de terrain sur l’aire d’étude 
rapprochée. Habitats présents au 
niveau de l’aire d’étude rapprochée. 
Cette espèce est donc considérée 
comme présente et sera donc prise en 
compte dans la suite de l’analyse. 

Loutre d’Europe 
(Lutra lutra) 

Art. 2 / LC / D 
 

2015 et 2018 / Ancienne 
commune de Celles et de 
Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Espèce observée lors des inventaires 
de terrain à proximité de l’aire d’étude 
rapprochée. Espèce considérée 
comme présente sur le site d’étude. 

Crossope de Miller / 
aquatique (Neomys 
anomalus / fodiens) 

Art.2/DD/NT/D 

2015 / Ancienne 
commune de 
Neussargues-Moissac 
(source Faune Auvergne) 

Espèces non contactées sur l’aire 
d’étude. Une étude spécifique a été 
menée par le Groupe Mammalogie 
d’Auvergne. 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus 
et de leurs habitats de reproduction/repos. 

LRR : Liste rouge régionale des mammifères d’Auvergne (Girard et al., 2015) : LC : préoccupation 
mineure, NT : Quasi-menacé, DD : insuffisamment documenté 

 Cf. Carte 14 : 
Mammifères protégés et 
patrimoniaux 
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Dét. ZNIEFF : D : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Auvergne (Amor, 2005). 

3.7.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Six espèces de mammifères sont présentes au sein ou à proximité immédiate de l’aire d’étude 
rapprochée :  

● Cinq espèces observées lors des prospections :  

● Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) ; 

● Loutre d’Europe (Lutra lutra) ; 

● Renard roux (Vulpes vulpes) ; 

● Chevreuil européen (Capreolus capreolus) ; 

● Blaireau d’Europe (Meles meles). 

● Une espèce non observée mais considérée comme présente : 

● Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus). 

La richesse spécifique est moyenne en lien avec la diversité d’habitats au sein de l’aire 
d’étude. 

3.7.3 Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Plusieurs espèces ont pu être détectées de par les indices qu’elles ont laissés. Ainsi, des 
restes de repas attestent de la présence de l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), tandis que des 
fèces témoignent de celle du Renard roux (Vulpes vulpes). L’étude des cours d’eau a permis 
de mettre en évidence la présence du Chevreuil européen (Capreolus capreolus) et du 
Blaireau d’Europe (Meles meles) aux abords du ruisseau du Freissinet, affluent de l’Alagnon. 
Les berges de ce dernier présentent d’ailleurs de nombreux indices de présence de la Loutre 
d’Europe (Lutra lutra).  

Les mammifères non affiliés aux milieux aquatiques utilisent les prairies et zones de pâturages 
comme zones de gagnage. Les Grands ongulés comme les Chevreuils viennent y brouter la 
nuit alors que les renards viennent y muloter. Les autres zones boisées sont utilisées comme 
milieux de refuge ou de reproduction. Les haies et alignements d’arbres sont quant à eux 
utilisés pour le déplacement des individus. La route nationale RN122 étant déjà existante, les 
passages utiles à la grande faune sont déjà marqués et peu nombreux.  

Les principaux enjeux se retrouvent au niveau des corridors écologiques représentés par les 
linéaires de bosquets et les ruisseaux perpendiculaires à la route nationale. 

A noter que malgré l’absence d’indice de présence, le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) 
a été suspecté sur l’aire d’étude rapprochée. En effet, un cours d’eau temporaire permettant le 
dragage d’une pâture (de l’autre côté de la route, face à l’aire de repos ouest) présente toutes 
les qualités requises à l’installation de l’espèce (cours d’eau lent, végétation hygrophile très 
dense.). Cette espèce n’est néanmoins pas connue de la vallée et est donc considérée 
comme absente de l’aire d’étude. 
 
Concernant les Crossopes (aquatiques et de Miller - Neomys fodiens et anomalus), un 
protocole spécifique a été mis en œuvre par le GMA. 5 lignes de 10 pièges à crottes soit un 
total de 50 pièges ont été disposées le long du Freissinet et d’un fossé limitrophe. Les 
échantillons de fèces collectée ont été confiés au GREGE pour analyse génétique. En parallèle 
un piège photo a été disposé sous l’ancien ouvrage hydraulique situé en amont de l’ouvrage de 
traversée existant sous la RN122. 
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Sur les 50 pièges posés, trois contenaient au moins une crotte de micromammifères. 
L’amplification de l’ADN a été positive pour les échantillons transmis et deux espèces ont été 
détectées : le Mulot à collier (Apodemus flavicollis) et la Musaraigne pygmée (Sorex 
minutus). 
 
Malgré la pose du piège dans un couloir de passage stratégique le long du cours d’eau sous le 
pont, la seule espèce photographiée a été un Cincle plongeur (Cinclus cinclus), dont le nid est 
situé dans le plafond de l’ouvrage entre les pierres. 
Le faible nombre de crottes récoltées malgré le dispositif mis en place permet de penser que le 
Crossope est probablement absent du site, même s’il pourrait être utilisé comme lieu de 
passage ou colonisé, s’il reste favorable à l’espèce. 
L’étude complète réalisée par le GMA est disponible en annexe 8 

Zone de transit, corridor de déplacement 

De manière générale, les zones perméables au passage de la grande faune, de part et d’autre 
de la route nationale, sont constituées par les ruisseaux affluents de l’Alagnon. Ainsi, le 
ruisseau du Freissinet est considéré pour la faune semi-aquatique et terrestre comme une 
zone de passage comme en atteste les résultats des pièges photos.  

La rivière Alagnon elle-même est source de passage pour la grande faune, cette dernière 
venant s’y abreuver ou se retrouvant contrainte de la longer. De plus, la Loutre d’Europe utilise 
l’Alagnon et ses affluents pour se déplacer et y chasser. 

3.7.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 25 : Statuts et enjeux écologiques des mammifères (hors chiroptères) présents dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts 
patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude 
rapprochée 

Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

L
R

R
 

D
ét

. Z
N

IE
F

F
 

Loutre d’Europe 
Lutra lutra 

An. II Art. 2 LC LC D 
Nombreux indices de présence de la Loutre d’Europe sur les berges de 
l’Alagnon à proximité du secteur de Freissinet. L’espèce utilise le cours 
d’eau du Freissinet en transit et en chasse.  

Faible 

Ecureuil roux 
Sciurus vulgaris 

.- Art. 2 LC LC - 

Espèce mise en évidence sur le secteur de Freissinet 

Espèce fréquentant les bois et forêts de feuillus ou de résineux. On le 
retrouve partout où il y a de grands arbres : forêt, bocage, parcs urbains et 
jardins boisés. Habitats de reproduction et de repos présents au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. 

Faible 

Hérisson d’Europe 

Erinaceus europaeus 
- Art. 2 LC LC - 

Espèce non observée mais considérée comme présente. 

Espèce fréquentant les bois et forêts de feuillus ou de résineux ainsi que 
les zones de fourrés. Habitats de reproduction et de repos présents au sein 
de l’aire d’étude rapprochée (ensemble des secteurs). 

Faible 

An. II : espèces inscrites à l’annexe II de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre mammifères de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017) : LC : préoccupation 
mineure. 

LRR : Liste rouge régionale des mammifères d’Auvergne (Girard et al., 2015) : LC : préoccupation mineure. 

Dét. ZNIEFF : Révision de la lise d’espèces déterminantes des ZNIEFF. Zone biogéographique continentale du Massif central de la région Auvergne-Rhône-Alpes, mammifères 
(Durand & Girard-Claudon, 2017) 
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Carte 14 : Mammifères protégés et patrimoniaux 
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Figure 14 : Mammifères protégés sur l'aire d'étude rapprochée, photos prises hors site, © Biotope. 

Hérisson d’Europe 

Ecureuil roux 

Loutre d’Europe  

3.7.5 Bilan concernant les mammifères et enjeux associés 

Trois espèces de mammifères protégées sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée, à 
savoir : l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), le Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus) et la 
Loutre d’Europe (Lutra lutra). 

Toutes ces espèces présentent un enjeu de conservation faible. 

Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude rapprochée présente un intérêt considéré 
comme faible pour les mammifères (hors chiroptères). 
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3.8 Chiroptères 

La synthèse proposée ici s’appuie sur les observations réalisées dans le cadre du présent 
travail, sur une analyse des potentialités d’accueil des milieux naturels de l’aire d’étude 
rapprochée et sur la bibliographie récente. 

Pour rappel, l’expertise de terrain des chiroptères a été menée sur l’aire d’étude rapprochée et 
a concerné toutes les espèces susceptibles d’être présentes dans le secteur d’étude.  

3.8.1 Analyse bibliographique 

Il n’existe pas à notre connaissance de publications s’étant intéressées aux chiroptères sur 
cette zone. En outre, aucune donnée n’est connue sur le secteur (données Faune Auvergne, 
SIC-Vallées de l’Allache et du Haut Alagnon, ZNIEFF-1 Bois du Cheylat et de Fonteilles et 
ZNIEFF 2-Planèze de Saint Flour).  

Une espèce est citée au droit de l’aire d’étude sur le site https://carto.datara.gouv.fr qui 
présente la répartition des espèces bénéficiant d’un plan d’actions (PNA, PRA).  

3.8.2 Espèces présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

Neuf espèces de chiroptères ont été contactées dans l’aire d’étude rapprochée en 2013 et 
2017 :  

● Barbastelle d'Europe (Barbastella barbastellus) 

● Murin d'Alcathoe (Myotis alcathoe) 

● Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) 

● Oreillard gris (Plecotus austriacus) 

● Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 

● Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) 

● Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 

● Pipistrelle pygmée (Pipistrellus Pygmaeus) 

● Vespère de Savi (Hypsugo savii) 

 

Une espèce supplémentaire, non contactée dans le cadre des inventaires, est connue de la 
bibliographie (https://carto.datara.gouv.fr) et est considérée comme présente au sein de l’aire 
d’étude : 

● Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)  

3.8.3  Habitats d’espèces et fonctionnalités des milieux 

Habitat de reproduction 

Les habitats de reproduction ne sont pas présents au sein de l’aire d’étude rapprochée. En 
effet, aucun gîte anthropique, cavernicole n’a été mis en évidence au sein de l’aire d’étude 
rapprochée. 

La ripisylve de l’Alagnon présente ponctuellement, en limite d’aire d’étude rapprochée, 
quelques arbres à cavité pouvant abriter quelques individus en reproduction.  

 Cf. Annexe 4 : Liste 
complète des espèces 
présentes dans l’aire 
d’étude rapprochée 

 Cf. Carte 15 : 
Chiroptères patrimoniaux 
et/ou protégées 

https://carto.datara.gouv.fr/
https://carto.datara.gouv.fr/
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Habitat d’hivernage 

Aucune grotte, cavité naturelle ou artificielle n’est présente dans l’aire d’étude rapprochée. Les 
arbres sont globalement trop jeunes et ne présentent pas encore de cavités suffisamment 
profondes afin d’accueillir des chauves-souris en hivernage. Le climat est, de plus, un facteur 
limitant l’hivernage dans les arbres localement.  

Zone de transit, corridor de déplacement 

L’Alagnon, relié à l’ensemble des petits rus boisés, constitue le principal corridor de 
déplacement. Les lisières et les haies représentent également des axes de vol essentiels. 

 

Habitat d’alimentation 

L’ensemble de l’aire d’étude rapprochée constitue une zone d’alimentation plus ou moins 
temporaires et régulières pour les chauves-souris.  

 

3.8.4 Statuts et enjeux écologiques des espèces remarquables 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée ses statuts 
réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations observés sur l’aire d’étude 
rapprochée et l’enjeu écologique. 
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Tableau 26 : Statuts et enjeux écologiques des chiroptères présents dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts 
patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude 
rapprochée 

Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

L
R

R
 

D
ét

. Z
N

IE
F

F
 

Barbastelle d'Europe 
Barbastella barbastellus 

II/IV Art. 2 LC VU D Quelques individus en chasse en 2017. Modéré 

Murin d'Alcathoe 
Myotis alcathoe 

II/IV Art. 2 LC NT D Deux contacts en chasse en 2017. Faible 

Noctule de Leisler 
Nyctalus leisleri 

IV Art.2 NT LC D Un contact en chasse en 2017. Faible 

Oreillard gris 

Plecotus austriacus 
IV Art.2 LC LC D Trois contacts en chasse en 2013, non recontacté en 2017. Faible 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus 

IV Art.2 NT LC / De nombreux contacts en chasse en 2013 et 2017 Modéré 

Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus kuhlii 

IV Art.2 LC LC / De nombreux contacts en chasse en 2013 et 2017 Faible 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

IV Art.2 NT LC / De nombreux contacts en chasse en 2013 et 2017 Modéré 

Vespère de Savi 
Hypsugo savii 

IV Art.2 LC LC D De nombreux contacts en chasse en 2013 et 2017 Faible 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

Statuts 
patrimoniaux 

Éléments d’écologie et population observée dans l’aire d’étude 
rapprochée 

Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
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R

R
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N
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Pipistrelle pygmée 
Pipistrellus pygmaeus 

IV Art. 2 LC NT D Un contact en chasse. Faible 

Murin de Daubenton IV Art. 2 LC LC / Espèce connue de la bibliographie Faible 

An. II/IV : espèces inscrites aux annexes II et/ou IV de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats ». 

Art. 2 : espèces inscrites à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre mammifères de France métropolitaine (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2009) : EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

LRR : Liste rouge régionale des mammifères (Girard et al., 2015) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante ZNIEFF : Révision de la lise d’espèces déterminantes des ZNIEFF. Zone biogéographique continentale du Massif central de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, mammifères (Durand & Girard-Claudon, 2017) 
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Carte 15 : 
Chiroptères 
patrimoniaux 
et/ou 
protégées  
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3.8.5 Bilan concernant les chiroptères et enjeux associés 

Dix espèces de chiroptères sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée.  

Parmi elles, trois présentent un enjeu écologique modéré sur l’aire d’étude (Barbastelle 
d’Europe, Pipistrelle commune, Sérotine commune). 

Toutes les espèces utilisent l’aire d’étude rapprochée uniquement en zone de chasse et en 
transit. 

Au regard de ces différents éléments, l’aire d’étude rapprochée présente un intérêt considéré 
comme faible pour les chiroptères. 
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4 Continuités et fonctionnalités écologiques 

4.1 Position de l’aire d’étude rapprochée dans le 
fonctionnement écologique régional 

La Trame verte et bleue (TVB), nouvel outil d’aménagement du territoire issu du grenelle de 
l’environnement, a pour objectif de contribuer à la préservation de la biodiversité, tout en tenant 
compte des activités humaines. Cette TVB constitue une des mesures phares du Grenelle et 
doit trouver une déclinaison concrète sur les territoires à différentes échelles, en concertation 
étroite avec les acteurs concernés. 

Issu des lois Grenelle (loi du 3 Août 2009 et loi du 12 Juillet 2010), le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) identifie et favorise la mise en œuvre de mesures 
opérationnelles bénéfiques à la TVB régionale. 

Il est opposable aux documents de planification et d’urbanisme (SCoT et PLU/PLUi), ainsi 
qu’aux projets de l’Etat et des collectivités dans un rapport de prise en compte.  

Le décret du 27 décembre 2012 relatif à la Trame verte et bleue précise le contenu attendu du 
SRCE :  

● Un diagnostic du territoire ainsi qu'une présentation et une analyse des enjeux régionaux 
relatifs à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques ;  

● Une présentation des continuités écologiques retenues pour constituer la TVB régionale et 
les éléments qui la composent, ainsi qu’un atlas cartographique ;  

● Un plan d'actions ;  

● Un dispositif de suivi et d’évaluation ;  

● Un résumé non technique.  

Le SRCE fait, enfin, l’objet d’une évaluation environnementale.  

Approuvé à l’unanimité par le conseil régional d’Auvergne le 30 juin 2015 et adopté par arrêté 
du 7 juillet 2015, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Auvergne est le 
onzième SRCE adopté en France.  

Dans le cadre des travaux du SRCE de Rhône-Alpes, un atlas cartographique de la trame 
verte et bleue régionale a été produit à l’échelle du 1/100 000ème ». La planche correspondant 
au secteur d’étude est présentée ci-après. 
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Carte 16 : Trame verte et bleu et objectifs du SRCE 
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Il ressort de l’analyse de cette carte les éléments suivants :  

● L’aire d’étude est située entre deux réservoirs de biodiversité (au nord et au sud). L’aire 
d’étude peut ainsi jouer un rôle important dans les connexions nord-sud, bien que la 
RN122 soit un élément fragmentant qui limite les continuités écologiques sur cet axe nord-
sud.  

● L’aire d’étude se situe ainsi à proximité immédiate d’un corridor écologique à préciser 
(transparence écologique de l’infrastructure à étudier/améliorer). 

● L’aire d’étude est concernée par deux cours d’eau de la trame bleue. Là aussi l’aire 
d’étude joue un rôle dans les connexions possibles entre ces deux cours d’eau.  

 

NB : L’échelle de lecture du SRCE est le 1/100000ème, l’aire d’étude représenté sur la 
cartographie régionale n’est donc pas adapté à l’échelle du projet, bien qu’il permette d’avoir 
une vue globale sur les réseaux écologiques de la région. En effet, le SRCE précise que « Les 
cartes sont exploitables au 1/100 000ème et ne doivent pas faire l’objet de zoom pour leur 
interprétation. L’opposabilité des planches de cet atlas à quelques documents, schémas ou 
plans de portée plus locale doit être prise en compte au regard de leurs différences d’échelle et 
de datation. La représentation des corridors écologiques linéaires et « à préciser » marque un 
principe de connectivité, et leur dimensionnement sur l’atlas cartographique n’a pas vocation à 
marquer leur emprise sur les secteurs géographiques concernés. La délimitation des réservoirs 
de biodiversité et des corridors diffus est celle que permet l’échelle de l’atlas et correspond à la 
méthodologie définie dans l’annexe 2 du SRCE pour le choix de ces composants de la trame 
verte auvergnate »  

 

4.2 Fonctionnalités écologiques à l’échelle de l’aire d’étude 
rapprochée 

L’aire d’étude, englobant la RN122, joue un rôle important dans les connexions nord-sud, 
notamment du fait de la présence de deux réservoirs de biodiversité de part et d’autre de la 
route. 

La RN122 constitue un élément fragmentant, voir un obstacle pour certaines espèces, que ce 
soit terrestres ou aquatiques, du fait de l’obstacle de l’ouvrage hydraulique sur le Freissinet.  

Les milieux naturels au sein de l’aire d’étude, situés de part et d’autre de la RN122, peuvent 
être considérés comme des espaces de mobilité, présentant un réseau important de structures 
linéaires vertes servant de corridors (haies, alignements d’arbres).  

La trame bleue est bien représentée par la présence du cours d’eau du Freissinet et de 
l’Alagnon. La RN122 constitue une rupture aux continuités aquatiques du fait de la présence 
d’un ouvrage de franchissement assez peu perméable aujourd’hui pour les espèces 
aquatiques et semi-aquatiques.  

L’aire d’étude peut ainsi à la fois être considérée comme un corridor écologique, permettant de 
relier des réservoirs de biodiversité, mais également comme un obstacle aux continuité 
écologique du fait de la présence de la RN122. Il y a ainsi un enjeu de conservation des 
éléments participant aux maintien des continuités écologiques (réseau de haies et alignement 
d’arbres) et de non détérioration voir d’amélioration de la transparence écologique de 
l’infrastructure. 
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5 Synthèse des enjeux écologiques au sein de 
l’aire d’étude rapprochée 

Afin de mettre en évidence les principaux groupes à enjeu écologique au sein de l’aire d’étude 
rapprochée, un tableau de synthèse a été établi (voir Tableau 27 ci-après). Il précise, pour 
chaque groupe le niveau d’enjeu écologique, estimé sur la base de la richesse spécifique (par 
rapport à la potentialité du site), la patrimonialité des espèces (statuts de rareté / menace) et 
de l’utilisation de l’aire d’étude par les espèces.  

Il est important de préciser que cette évaluation est relative à l’aire d’étude rapprochée et non à 
l’emprise du projet. 

Les différentes données collectées dans le cadre de cette étude ont permis d’appréhender 
l’intérêt des milieux de l’aire d’étude rapprochée. 

Une hiérarchisation en cinq niveaux d’enjeu écologique a été établie : enjeu nul à très fort. 

Une carte de localisation et de synthèse des enjeux écologiques à l’échelle de l’aire d’étude 
rapprochée est présentée ci-après.  

Pour une connaissance approfondie de ces enjeux écologiques, il convient de se référer aux 
chapitres présentés précédemment relatifs aux différentes thématiques faune-flore.  

Tableau 27 : Synthèse des enjeux écologiques à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée 

Groupe 
biologique 

étudié 

Enjeux écologiques sur l’aire d’étude rapprochée 

Description  Évaluation du 
niveau d’enjeu 

écologique 

Habitats 
naturels 

Onze habitats recensés sur le site dont deux d’intérêt communautaire : Prairies de 
fauche des plaines médio-européennes (6510) et Bois de Frênes et d'Aulnes des 
rivières à débit rapide (91E0), couvrant environ 4% de la surface de l’aire d’étude 
rapprochée 
Deux habitats présentent un enjeu moyen et un habitat présente un enjeu fort, 
faiblement représenté sur l’aire d’étude (1,77 % de la surface de l’aire d’étude) 

Faible  

à moyen 

Flore 122 espèces végétales recensées.  
Cinq espèces végétales patrimoniales, dont deux présentant un enjeu moyen 
(incluant une espèce protégée à l’échelle nationale) et trois présentant un enjeu 
faible (dont une espèce protégée en Auvergne).  

Faible 

à moyen 

Insectes  47 espèces ont été recensés sur l’aire d’étude rapprochée. 

Deux espèces considérées comme patrimoniales, présentant un enjeu faible de 
conservation : l’Hespérie de la Malope et le Sphinx de l’Epilobe (protégé à l’échelle 
nationale 

Faible  

Poissons Cinq espèces patrimoniales dont quatre protégées sont présentes dans l’Alagnon. 
Sur la portion du Freissinet concerné par l’aire d’étude rapprochée, les enjeux sont 
moyens, seule la Truite commune a été contactée. Aucune zone de frayère n’est 
présente sur zone concerne par les travaux.  
Le ruisseau sans nom ne présente aucun potentiel piscicole. 

Moyen 

Amphibiens Quatre espèces d’amphibiens sont présentes ou considérées comme telles au sein 
de l’aire d’étude rapprochée ou à proximité immédiate de celle-ci. Toutes présentes 
un enjeu de conservation faible. 

Faible 
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Groupe 
biologique 

étudié 

Enjeux écologiques sur l’aire d’étude rapprochée 

Description  Évaluation du 
niveau d’enjeu 

écologique 

Reptiles Sept espèces d’amphibiens sont présentes ou considérées comme telles au sein de 
l’aire d’étude rapprochée. Deux présentent un enjeu de conservation moyen et cinq 
un enjeu de conservation faible. 

Faible 

à Moyen 

Oiseaux 25 espèces nicheuses au sein de l’aire d’étude (cinq cortèges).  
22 espèces protégées nicheuses sur le site.  

Parmi les espèces nicheuses, une présente un enjeu de conservation fort (le Bruant 
jaune) et trois présentent un enjeu de conservation moyen (Chardonneret élégant, 
Verdier d’Europe, Linotte mélodieuse). Les autres espèces nicheuses 
présentent des enjeux faibles à négligeables.  

Les milieux situés au sein de l’aire d’étude rapprochée ne présentent que peu 
d’enjeu pour les migrateurs et les hivernants. 

Moyen 
 

Mammifères 
terrestres (hors 
chiroptères) 

Trois espèces de mammifères protégées sont présentes dans l’aire d’étude 
rapprochée: l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), le Hérisson d’Europe (Erinaceus 
europaeus) et la Loutre d’Europe (Lutra lutra). L’ensemble de ces espèces 
présentent un enjeu faible de conservation.  

Moyen 

Chiroptères Dix espèces de chiroptères sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée.  
Parmi elles, trois présentent un enjeu écologique modéré sur l’aire d’étude 
(Barbastelle d’Europe, Pipistrelle commune, Sérotine commune). 
Toutes les espèces utilisent l’aire d’étude rapprochée uniquement en zone de 
chasse et en transit. 

Faible 
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Carte 17 : Synthèse des enjeux sur l’aire d’étude rapprochée  

 



Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 
 

 
 

 5 

lkhkjhkj 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

141 

 

 5 Analyse des effets du projet 
et mesures associées 

 



Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 5 

 

Analyse des effets du projet et mesures associées 
 

 
 

142 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

1 Appréciation des effets prévisibles du projet 
sur les habitats naturels, la faune et la flore 

1.1 Présentation des effets génériques de ce type de projet 

Tout projet d’aménagement peut engendrer des impacts sur les milieux naturels et les espèces 
qui leur sont associées. 

De manière générale, différents types d’effets sont évalués : 

● Les effets temporaires dont les conséquences sont limitées dans le temps et réversibles 
une fois la perturbation terminée ;  

● Les effets permanents dont les effets sont irréversibles. Ils peuvent être liés à l’emprise du 
projet ainsi qu’à la phase de travaux, d’entretien et de fonctionnement du projet.  

Les effets temporaires et permanents peuvent eux-mêmes être divisés en deux autres 
catégories : 

● Les effets directs, liés aux travaux touchant directement les habitats naturels ou les 
espèces ; on peut distinguer les effets dus à la construction même du projet et ceux liés à 
l’exploitation et à l’entretien de l’infrastructure ; 

● Les effets indirects qui ne résultent pas directement des travaux ou du projet mais qui ont 
des conséquences sur les habitats naturels et les espèces et peuvent apparaître dans un 
délai plus ou moins long (eutrophisation due à un développement d’algues provoqué par la 
diminution des débits liée à un pompage, raréfaction d’un prédateur suite à un impact 
important sur ses proies, etc.). 

Le Tableau 28 présente les différents effets dommageables pressentis pour ce type de projet 
lors des phases de travaux et d’exploitation. 

Les effets pressentis du projet présentés ci-après sont des effets avérés pour certains 
(destruction d’habitats naturels et d’espèces, destruction d’individus) ou potentiels pour 
d’autres (détérioration des conditions d’habitats). Ils préfigurent quels pourraient être les 
impacts du projet en l’absence de mesures d’évitement et de réduction.  

Ce tableau ne rentre pas dans le détail d’effets spécifiques pouvant être liés à des 
caractéristiques particulières de projet ou de zone d’implantation. 
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Tableau 28 : Effets génériques de ce type de projet sur la faune et la flore 

Types d’effets Caractéristiques de l’effet Principaux groupes et périodes 
concernés 

Phase de travaux 

Destruction ou dégradation physique des 
habitats naturels et habitats d’espèces 
 
Cet effet résulte de l’emprise sur les 
habitats naturels, les zones de 
reproduction, territoires de chasse, zones 
de transit, du développement des 
espèces exotiques envahissantes, des 
perturbations hydrauliques… 

Impact direct 
Impact permanent 
(destruction), temporaire 
(dégradation)  
Impact à court terme 

Tous les habitats naturels et tous 
les habitats d’espèces situés dans 
l’emprise du projet 

Destruction des individus 
 
Cet effet résulte du défrichement et 
terrassement de l’emprise du projet, 
collision avec les engins de chantier, 
piétinement…  

Impact direct 
Impact permanent (à l’échelle 
du projet) 
Impact à court terme 

Toutes les espèces de flore situées 
dans l’emprise du projet. 
Toutes les espèces de faune peu 
mobiles situées dans l’emprise du 
projet, en particulier les oiseaux 
(œufs et poussins), les mammifères 
(au gîte, lors de leur phase de 
léthargie hivernale ou les jeunes), 
les insectes (œufs et larves), les 
reptiles. 

Altération des milieux 
 
Il s’agit notamment des risques d’effets 
par pollution des milieux lors des travaux 
(et secondairement, en phase 
d’entretien). Il peut s’agir de pollutions 
accidentelles par polluants chimiques 
(huiles, produits d’entretien...) ou par 
apports de matières en suspension 
(particules fines) lors des travaux de 
terrassement notamment. 

Impact direct 
Impact temporaire  
(durée d’influence variable 
selon les types de pollution et 
l’ampleur) 
Impact à court terme  
(voire moyen terme) 

Les habitats sensibles situés à 
proximité de l’emprise projet  

Perturbation 
 
Il s’agit d’un effet par dérangement de la 
faune lors des travaux (perturbations 
sonores ou visuelles).  
Le déplacement et l’action des engins 
entraînent des vibrations, du bruit ou des 
perturbations visuelles (mouvements, 
lumière artificielle) pouvant présenter de 
fortes nuisances pour des espèces 
faunistiques (oiseaux, petits mammifères, 
reptiles, etc.). 

Impact direct ou indirect 
Impact temporaire (durée des 
travaux) 
Impact à court terme 

Toutes les espèces de faune et 
particulièrement les mammifères et 
les oiseaux nicheurs et hivernants 

Phase d’exploitation 

Destruction des individus  
 
Il s’agit d’un effet par collision d’individus 
de faune avec les véhicules ou les câbles 
électriques  
 
Cet effet résulte également de l’entretien 
et du piétinement des milieux associés au 
projet 

Impact direct 
Impact permanent (à l’échelle 
du projet) 
Impact durant toute la vie du 
projet 

Toutes les espèces de faune et 
particulièrement les mammifères et 
les oiseaux nicheurs et hivernants. 
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Types d’effets Caractéristiques de l’effet Principaux groupes et périodes 
concernés 

Perturbation 
 
Il s’agit d’un effet par dérangement de la 
faune (perturbations sonores ou 
visuelles) du fait de l’utilisation du site ou 
de l’infrastructure.  

Impact direct ou indirect 
Impact temporaire (durée des 
travaux) 
Impact durant toute la vie du 
projet 

Toutes les espèces de faune et 
particulièrement les mammifères et 
les oiseaux nicheurs et hivernants. 

Dégradation des fonctionnalités 
écologiques 
 
Cet effet concerne la rupture des 
corridors écologiques et la fragmentation 
des habitats. 

Impact direct 
Impact permanent  
Impact durant toute la vie du 
projet 

Toutes les espèces de faune et 
particulièrement les mammifères 
terrestres et semi-aquatiques, les 
amphibiens et les reptiles 
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2 Analyse des impacts bruts du projet 

2.1 Démarche pour l’évaluation de l’intensité des impacts 
bruts 

L’analyse des impacts a pour fonction d’évaluer les effets du projet sur les milieux et éléments 
identifiés dans le cadre du diagnostic et présentés dans ce dossier. 

Pour chaque thématique naturaliste (reptiles, oiseaux…), les impacts sont expliqués en 
s’appuyant sur un tableau synthétique permettant d’évaluer qualitativement et/ou 
quantitativement les impacts bruts (avant mesures d’atténuation).  

Nota : Dans le cadre de ce dossier de dérogation espèces protégées, seuls les espèces et 
habitats d’espèces protégés présents sur l’aire d’étude sont traités en profondeur dans 
l’évaluation des impacts bruts et résiduels. Toutefois, il convient de préciser que de 
nombreuses informations sur les impacts et mesures concernant les habitats et espèces non 
protégés ont été conservées dans ce dossier de demande de dérogation afin de proposer une 
vision globale des impacts du projet.  

2.2 Évaluation des impacts bruts sur les habitats  

Les valeurs des surfaces d’habitats impactés fournies dans le dossier sont issues d’un 
croisement sous SIG entre les données projet (emprise projet) et la cartographie des habitats 
naturels et habitats d’espèces protégées. La superficie de l’emprise projet sur laquelle sont 
évalués les impacts de l’aménagement atteint ainsi 6,1 ha.  

Le tableau suivant présente les surfaces impactées par le projet par habitat. 

Tableau 29 : Habitats sous emprise  

NOM HABITAT CODE 
EUNIS 

CODE 
Natura 2000 

SURF (en 
ha) ENJEU 

Réseau routier J4.2 - 2 ha Nul 

Pâturages continus E2.11 - 1,67 ha Faible 

Zones rudérales (dont Friche mésophile à 
mésoxérophile subouverte des terrains vagues et 
talus routiers sur substrats rapportés) 

E5.13 - 1,22 ha Faible 

Petits bois, bosquets / - 0,7 ha Faible 
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NOM HABITAT 
CODE 
EUNIS 

CODE 
Natura 2000 

SURF (en 
ha) ENJEU 

Fourrés médio-européens sur sol fertile  F3.11 - 0,23 ha Faible 

Prairies humides et mégaphorbiaies E3 - 0,15 ha Moyen 

Bordures à Calamagrostis des eaux courantes C3.11 - 0,07 ha Faible 

Alignement d'arbres G5.1 - 0,04 ha Faible 

Bois de Frênes et d'Aulne des rivières à débit 
rapide G1.212 91E0 0,02 ha Fort 

TOTAL - - 6,1 ha - 

Un croisement des surfaces impactées avec leur niveau d’enjeu associé a été réalisé. La 
surface d’habitats impactés présentant un enjeu fort est de 0,02 ha, la surface d’habitats 
impactés présentant un enjeu moyen est de de 0,15 ha et la surface d’habitats impactés 
présentant un enjeu faible à nul est de 5,93 ha. 

2.3 Évaluation des impacts bruts sur les habitats et espèces 
patrimoniaux 

Le tableau suivant présente les impacts bruts (avant application des mesures d’atténuation) du 
projet sur les habitats et espèces patrimoniaux et/ou protégés. 
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Tableau 30 : Synthèse des impacts bruts (avant application des mesures d’atténuation) sur les habitats et espèces patrimoniales et/ou protégées 
 
 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut 

Habitats naturels patrimoniaux 

Bois de Frênes et d'Aulne des rivières à 
débit rapide 

Destruction lors 
des travaux 

d’aménagement 
Phase chantier 

Destruction des habitats situés sous l’emprise projet : 0,02 ha 
concernés. 
Impact faible car surface très faible. 

Faible 

Prairies humides et mégaphorbiaies 
Destruction lors 

des travaux 
d’aménagement 

Phase chantier 
Destruction des habitats situés sous l’emprise projet : 0,02 ha 
concernés. 
Impact faible car surface faible. 

Faible 

Espèces végétales patrimoniales et/ou protégées 

Mélampyre à crêtes 
Melampyrum cristatum 

Destruction lors 
des travaux 

d’aménagement 
Phase chantier Risque de destruction d’individus lors des travaux : 3 stations 

localisées à proximité de l’emprise projet.  Moyen 

Gagée des champs 
Gagea villosa 

Destruction lors 
des travaux 

d’aménagement 
Phase chantier 

Risque de destruction d’individus lors des travaux : 11 pieds 
comptabilisés localisés en limite extérieure de l’emprise 
projet. 

Moyen 

Chardousse 
Carlina acanthifolia subsp. acanthifolia 

Destruction lors 
des travaux 

d’aménagement 
Phase chantier 

Risque de destruction d’individus lors des travaux : 4 pieds 
localisés en limite extérieure de l’emprise projet. Faible 

Cynoglosse officinale 
Cynoglossum officinale 

Destruction lors 
des travaux 

d’aménagement 
Phase chantier Destruction d’individus lors des travaux : 15 pieds localisés au 

sein de l’emprise projet. Faible 

Trèfle aggloméré 
Trifolium glomeratum 

Destruction lors 
des travaux 

d’aménagement 
Phase chantier Destruction d’individus lors des travaux : 1 pied localisé au sein 

de l’emprise projet. Négligeable 
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Habitats / Espèces Type d’impact Phase du projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut 

Insectes protégés et/ou patrimoniaux 

Hespérie de la Malope 
Pyrgus onopordi 

Destruction 
d’individus Phase chantier Un seul individu observé en dehors de l’emprise projet. Risque 

faible de perturbation et destruction d’individus de par la présence 
d’habitats favorables à l’espèce au sein de l’emprise projet. 

Faible 
Perturbation 
d’individus Phase chantier 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 
Destruction de 1,82 ha d’habitat d’espèce (dont 0,38 ha en 
occupation temporaire). Surface d’habitats favorables à l’espèce 
importante en dehors de l’emprise projet. 

Faible 

Sphinx de l’Epilobe 
Proserpinus proserpina 

Destruction 
d’individus Phase chantier 

Observation de l’espèce au sein de l’emprise projet. Risque de 
perturbation et destruction d’individus. Espèce néanmoins assez 
commune. 

Moyen 
Perturbation 
d’individus Phase chantier 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 

Destruction de 150 mètres linéaires de fossés constituant un 
habitat d’espèce pour le Sphinx de l’épilobe (soit 60 % du 
linéaire d’habitat d’espèce présent au sein de l’aire d’étude) et 
destruction de ses plantes hôtes. 
Le projet prévoit la reprise de 75 mètres de fossés en 
continuité du fossé existant qui accueille l’espèce. Ainsi, après 
travaux seuls 75 mètres linéaires seront perdus pour l’espèce. Une 
mesure de suivi sera proposée pour s’assurer de la bonne 
colonisation du nouveau linéaire de fossé par les plantes hôtes du 
Sphinx de l’épilobe. 

Faible 

Espèces de poissons patrimoniales et/ou protégées 

Espèces protégées : Saumon atlantique 
Salmo salar, Ombre commun Thymallus 
thymallus, Lamproie de planer Lampetra 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 
Altération biochimique des milieux, risque de pollution des milieux 
aquatiques accueillant les espèces en phase chantier, le Freissinet 
étant impacté par les travaux et se jetant dans l’Alagnon. 

Moyen 
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Habitats / Espèces Type d’impact Phase du projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut 

planeri, Truite commune Salmo trutta fario 
Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 

 

Phase 
exploitation 

le prolongement de l’ouvrage de franchissement existant du 
Freissinet va entrainer une dégradation des continuités 
écologiques pour la faune piscicole. Cependant le Freissinet est 
très peu fonctionnel actuellement, le projet n’entrainera pas une 
dégradation supplémentaire significative. Seule la truite commune 
a par ailleurs été contactée sur le Freissinet. 

Faible 

Espèce patrimoniale non protégée : Chabot 
Cottus gobio 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 
Altération biochimique des milieux, risque de pollution des milieux 
aquatiques accueillant les espèces en phase chantier, le Freissinet 
étant impacté par les travaux et se jetant dans l’Alagnon. 

Moyen 

Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 

 

Phase 
exploitation 

le prolongement de l’ouvrage de franchissement existant du 
Freissinet va entrainer une dégradation des continuités 
écologiques pour la faune piscicole. Cependant le Freissinet est 
très peu fonctionnel actuellement, le projet n’entrainera pas une 
dégradation supplémentaire significative. Cette espèce n’a pas 
ailleurs pas été contactée sur le Freissinet.  

Faible 

Espèces d’amphibiens patrimoniales et/ou protégées 

Alyte accoucheur 

Alytes obstetricans 
 

Crapaud calamite 

Epidalea calamita 
 

Grenouille rousse 

Rana temporaria 
 

Triton palmé  
Lissotriton helveticus 

 
 

Destruction 
d’individus Phase chantier 

Risque de destruction, perturbation d’individus en phase terrestre 
durant les travaux. Risque de destruction d’individus en phase 
chantier notamment pour les espèces pionnières comme le 
Crapaud calamite qui colonisent facilement les emprises chantier. 

Moyen 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 

Destruction, dégradation de 0,92 ha d’habitat d’hivernage. 
Surface d’habitat terrestre très faible au regard des habitats 
favorables connexes.  

Surface d’habitat de reproduction négligeable (ornière pouvant 
avoir disparue depuis). 

Faible 
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Habitats / Espèces Type d’impact Phase du projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut 

Espèces de reptiles patrimoniales et/ou protégées 

Couleuvre d’Esculape 

Zamenis longissimus 

Destruction 
d’individus Phase chantier 

Risque de destruction, perturbation d’individus durant les travaux, 
particulièrement si les travaux sont réalisés en période de 
reproduction ou d’hivernage.  

Moyen 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase 
exploitation 

Destruction, dégradation de 0,94 ha d’habitat. Surface très 
faible au regard des habitats favorables connexes (au total sur 
l’aire d’étude rapprochée 4 ha favorables). 

Faible 

Couleuvre verte et jaune 

Hierophis viridiflavus 

Destruction 
d’individus Phase chantier 

Risque de destruction, perturbation d’individus durant les travaux, 
particulièrement si les travaux sont réalisés en période de 
reproduction ou d’hivernage.  

Moyen 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier Destruction, dégradation de 1,03 ha d’habitat, soit 50% des 
habitats présents sur l’aire d’étude rapprochée. Moyen 

Autres espèces protégées à faible enjeu : 
Lézard des murailles (Podarcis muralis), 
Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), 
Vipère aspic (Vipera aspis), Couleuvre 

helvétique (Natrix helvetica) 

Destruction 
d’individus Phase chantier 

Risque de destruction, perturbation d’individus durant les travaux, 
particulièrement si les travaux sont réalisés en période de 
reproduction ou d’hivernage. 

Moyen 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 
Destruction, dégradation de 1,94 ha d’habitat. Surface faible au 
regard des habitats favorables connexes (au total sur l’aire d’étude 
rapprochée 6,07 ha favorables). 

Faible 

Espèces d’oiseaux patrimoniales et/ou protégées et Impacts généraux par cortèges 

Toutes espèces 
 

Destruction 
d’individus Phase chantier 

Selon la période, risque de destruction important en période de 
reproduction parmi les espèces d’oiseaux nicheuses.  Fort 

Perturbation/  
destruction 
d’individus 

Phase chantier 

Certaines espèces peu tolérantes aux perturbations extérieures 
pourraient déserter leurs sites de nidification et abandonner leurs 
nichées en cas de travaux durables durant la période de 
reproduction. 

Moyen 
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Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus importante. 
Le projet d’entraînera pas de risque de collision supplémentaire ou 
un dérangement plus important. . 

Faible 

Espèces nicheuses du cortège des boisés 
7 espèces (dont 5 protégées) 

Destruction 
d’habitats de 
reproduction 

Phase chantier 
Destruction, dégradation de 0,02 ha d’habitats de 
reproduction (au total sur l’aire d’étude rapprochée 0,31 ha 
favorables). Surface impactée négligeable. 

Négligeable 

Espèces nicheuses du cortège des milieux 
humides 

1 espèce protégée 

Destruction 
d’habitats de 
reproduction 

Phase chantier 

Destruction, dégradation de 0,07 ha d’habitats de 
reproduction, dont 0,01 ha en occupation temporaire. Surface 
impactée faible. Espèce nicheuse inféodée à ce cortège 
(bergeronnette des ruisseaux) très commune. 

Négligeable 

Espèces nicheuses du cortège des milieux 
semi-ouverts 

15 espèces (dont 14 protégées) dont 4 
espèces patrimoniales : le bruant jaune, le 
Chardonneret élégant, le Verdier d’Europe 

et la Linotte mélodieuse 

Destruction 
d’habitats de 
reproduction 

Phase chantier 

Destruction, dégradation de 0,93 ha d’habitats de 
reproduction. 
 
Ces milieux sont très bien représentés à l’échelle locale, l’aire 
d’étude se situant dans un contexte très bocager. Au sein de l’aire 
d’étude rapprochée 3,68 ha d’habitats favorables pour ce cortège 
sont présent.  
Cependant, ces milieux accueillent un grand nombre d’espèces 
protégées dont quatre présentent un enjeu de conservation moyen 
à fort. 

Moyen  

Espèces nicheuses du cortège des milieux 
ouverts 

1 espèce protégée 
 

Destruction 
d’habitats de 
reproduction 

Phase chantier 
Destruction, dégradation de 1,6 ha d’habitats de reproduction. 
Surface impactée faible. Espèce nicheuse inféodée à ce cortège 
(bergeronnette grise) très commune. 

Faible 

Espèces utilisant le site comme zone de 
chasse 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

d’alimentation  

Phase chantier 

La zone de projet est utilisée de façon ponctuelle comme zone de 
chasse par plusieurs espèces patrimoniales. 3,08 ha (dont 0,38 ha 
en occupation temporaire) seront détruits. L’impact est jugé faible 
en raison de la disponibilité en milieux ouverts aux alentours. 

Faible 

Mammifères terrestres et semi-aquatiques patrimoniaux et/ou protégés 
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Loutre d’Europe 

Lutra lutra 

Détérioration des 
fonctionnalités 
écologiques 

Phase 
exploitation 

Le principal impact du projet pour cette espèce est la perturbation, 
dégradation de la fonctionnalité écologique, pouvant entrainer la 
destruction d’individus : le prolongement de l’ouvrage de 
franchissement du cours d’eau du Freissinet existant va entrainer 
une dégradation des continuités écologiques pour la Loutre. En 
effet, un tel ouvrage peut être dissuasif pour cette espèce (effet 
tunnel, accélération du courant au droit de l’ouvrage…) qui 
préfèrera le contourner. 
La conséquence principale de cette rupture de continuités et le 
risque de collision avec des véhicules. 

Moyen 

Dérangement Phase chantier 

Le bruit généré par les travaux est susceptible de déranger 
l’espèce, surtout pendant la période de mise bas et d’élevage des 
jeunes qui peut avoir lieu toute l’année. Cependant, les emprises 
travaux se situent à 30 mètres minimum de l’Alagnon. 
De plus, l’espèce possédant un très grand territoire et notamment 
plusieurs gîtes, celle-ci est susceptible de quitter la zone de 
travaux si le dérangement est trop important.  
La portion du Freissinet concernée par les travaux de 
prolongement de l’ouvrage hydraulique est utilisée en transit. La 
Loutre est essentiellement nocturne dans ces déplacements. 
L’absence de travaux nocturnes permettra de limiter le 
dérangement sur cette espèce lors de ces déplacements.  

Faible 

Destruction 
d’individus 

Phase 
exploitation 

La rupture des continuités écologiques pour cette espèce liée au 
prolongement de l’ouvrage hydraulique induit un risque de 
franchissement de l’infrastructure routière et ainsi un risque de 
collision. 

Moyen 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 
Risque de pollution indirecte du milieu aquatique accueillant 
l’espèce en phase chantier, le Freissinet étant impacté par les 
travaux et se jetant dans l’Alagnon 

Faible 

Hérisson d’Europe 

(Erinaceus europaeus 
Destruction 
d’individus Phase chantier 

Risque de destruction d’individus en phase chantier, 
particulièrement en cas de réalisation des travaux en phase 
d’hivernage de l’espèce 

Moyen 
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Phase 
exploitation 

La création de créneaux de dépassement va localement induire 
une augmentation de la largeur de la chaussée, entrainant un 
risque accru d’écrasement si cette espèce cherche à traverser la 
RN122.  

Moyen 

Perturbation 
d’individus 

Phase chantier 

Le chantier va probablement perturber cette espèce, cependant, 
cette espèce est d fréquemment retrouvée à proximité des routes 
et des habitations ; de plus l’espèce est déjà habituée au 
dérangement due à la RN122. 

Faible 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus importante. 
Le projet d’entraînera pas de perturbation supplémentaire pour 
l’espèce.  

Négligeable 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 

La réalisation du projet induira au total la destruction d’environ 
0,93 ha d’habitats de reproduction, de transit et d’hivernage 
du Hérisson d’Europe. Surface faible au regard des habitats 
favorables connexes. 

Faible 

Ecureuil roux 

Sciurus vulgaris 

Destruction 
d’individus 

Phase chantier 
Risque de destruction d’individus en phase chantier, 
particulièrement en cas de réalisation des travaux en phase 
d’hivernage de l’espèce 

Moyen 

Phase 
exploitation 

La création de créneaux de dépassement va localement induire 
une augmentation de la largeur de la chaussée, entrainant un 
risque accru d’écrasement si cette espèce cherche à traverser la 
RN122.  

Moyen 

Perturbation 
d’individus 

Phase chantier 

Le chantier va probablement perturber cette espèce, cependant, 
cette espèce est fréquemment retrouvée à proximité des routes et 
des habitations ; de plus l’espèce est déjà habituée au 
dérangement due à la RN122. 

Faible 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, l’élargissement de la RN122 par la création 
d’un créneau de déplacement peut entrainer un risque accru 
d’écrasement. 

Moyen 
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Destruction/ 
dégradation 
d’habitats 

Phase chantier 

La réalisation du projet induira au total la destruction d’environ 0,76 
ha d’habitats de reproduction, de transit et d’hivernage de 
l’Ecureuil roux. Surface faible au regard des habitats favorables 
connexes. 

Faible 

Ensemble des espèces 
Détérioration des 

fonctionnalités 
écologiques 

Phase 
exploitation 

La création d’un créneau de dépassement va augmenter la largeur 
de la route (passage de 8 mètres à 12,5 mètres de large), ce qui 
entrainera une augmentation de la fragmentation des habitats de 
part et d’autre de la RN122 et du risque d’écrasement. 

Moyen 

Chiroptères patrimoniaux et/ou protégés 

Toutes espèces 
9 espèces (toutes protégées)  

Destruction 
d’individus 

Phase chantier 
Sur le périmètre de l’emprise projet, aucun gîte cavernicole, 
rupestre ou anthropique n’a été recensé. Nul 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus importante. 
L’élargissement de la route entrainera un risque de collision 
légèrement supérieur, mais avec un trafic qui n’augmentera pas 
sur la portion concernée, le risque de mortalité supplémentaire est 
faible. 

Faible 

Perturbation 
d’individus 

Phase chantier En l’absence de travaux de nuit, le dérangement en phase travaux 
sera négligeable. Négligeable 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus importante. 
Le projet d’entraînera pas de dérangement supplémentaire en 
raison des lumières projetées par les phares des véhicules.  

Négligeable 

Destruction/ 
dégradation 
d’habitats de 

chasse 

Phase chantier 
Destruction de 3,16 ha de territoire de chasse pour ces 
espèces (dont 0,38 ha en occupation temporaire). Surface faible 
au regard des habitats favorables connexes 

Faible 

Détérioration des 
fonctionnalités 
écologiques 

Phase 
exploitation 

Destruction de couloirs de déplacement secondaires (haies, 
lisières notamment). L’impact est évalué à faible, les principaux 
couloirs de déplacement (ripisylve de l’Alagnon et du Freissinet 
n’étant pas impactés).  

Faible 
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Fonctionnalités écologiques 

Fonctionnalités écologiques (rupture des 
corridors) 

Détérioration des 
fonctionnalités 
écologiques 

Phase chantier 

Le projet va entrainer la destruction d’environ 600 ml de haires et 
d’alignement d’arbres qui constituent des corridors à l’échelle 
locale. 
 
Par ailleurs, l’augmentation de la largeur de la chaussée et le 
prolongement de l’ouvrage hydraulique du Freissinet va augmenter 
l’effet fragmentant de ces ouvrages.  
 
Cela concerne principalement le groupe des mammifères 
(chiroptères, mammifères terrestres et semi-aquatiques).   

Moyen 
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3 Engagements en faveur de l’environnement 

3.1 Mesures d’évitement et de réduction des impacts 

Au regard des impacts potentiels du projet sur le patrimoine naturel, le porteur de projet s’est 
engagé à l’élaboration d’un panel de mesures d’évitement et de réduction d’impact visant à 
limiter les effets dommageables prévisibles. 

Classiquement, plusieurs mesures de bonnes pratiques et d’adaptation de planning en phase 
de travaux sont développées. Elles permettent de minimiser voire d’éviter des impacts lors du 
chantier, aussi bien concernant les atteintes aux habitats que les perturbations ou risques de 
destruction de spécimens. 

D’autres mesures, spécifiques au contexte du projet, ont été proposées pour éviter ou réduire 
les impacts.  

Les différentes mesures d’évitement et réduction décrites ci-après ont été définies pour 
supprimer ou limiter les impacts du projet, prioritairement sur les espèces présentant les plus 
forts enjeux, impactées par le projet. Toutefois, ces mesures sont également bénéfiques pour 
l’ensemble des espèces des communautés biologiques locales.  

3.1.1 Liste des mesures d’évitement et de réduction  

Les mesures sont toutes matérialisées par un code de type « XXN° » où « XX » spécifie le type 
de mesure et « N° » correspond au numéro de la mesure. Pour les mesures d’évitement, XX = 
ME et pour les mesures de réduction, XX= MR.  

Toutes les mesures d’évitement et réduction proposées sont synthétisées dans le Tableau 31.  

Tableau 31 : Liste des mesures d’évitement et réduction 

Code 
mesure 

Intitulé mesure Phase concernée 

Mesures d’évitement 

ME01 Adaptation de la période des travaux aux enjeux écologiques. Conception 

ME02 Balisage et mise en défens d’espèces floristiques patrimoniales et/ou 
protégées 

Travaux 

Mesures de réduction 

MR01 Mise en place d’un dispositif anti-intrusion pour les amphibiens et 
reptiles 

Travaux 

MR02 Localisation des installations de chantier et zones de stockage des 
véhicules et engins en dehors de zones naturelles sensibles. 

Travaux 

MR03 Amélioration de la franchissabilité de l’ensemble de l’ouvrage 
hydraulique du Freissinet pour la Loutre et la faune piscicole.  

Travaux 

MR04 Aménagement d’un passage à petite faune Travaux 

MR05 Plantation de haies, alignement d’arbres et fourrés sur les talus 
routiers 

Travaux 

MR06 Renaturation des aires de repos abandonnées Travaux 

MR07 Plantation d’Epilobium hirsutum au sein du fossé à recréer Travaux 

MR08 Limitation de la propagation des espèces invasives en phase chantier Travaux 
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Code 
mesure 

Intitulé mesure Phase concernée 

MR09 Limitation des pollutions lors des travaux Travaux 

MR10 Assistance environnementale en phase travaux par un écologue  Travaux 

 



Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 5 

 

Analyse des effets du projet et mesures associées 
 

 
 

158 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

3.1.1 Présentation détaillée des mesures d’évitement 

 

MR01 Adaptation de la période des travaux aux enjeux écologiques 

Objectif(s) Supprimer ou limiter le risque de destruction d’individus ou la perturbation des espèces durant 
les phases clefs de leur cycle de vie, à savoir lors de leur phase de repos/hivernage ou lors de 
la reproduction. 

Communautés 
biologiques visées 

Oiseaux, Reptiles et Mammifère 

Localisation L’adaptation de la période de déboisement et de défrichement aux enjeux écologiques 
concerne l’ensemble du chantier. 

Acteurs Les acteurs concernés sont la maitrise d’œuvre, la structure en charge de l’assistance 
environnementale (bureau d’étude) et les entreprises de travaux. 

Modalités de mise en 
œuvre 

La réalisation des travaux les plus lourds peut engendrer des perturbations notables pour de 
nombreuses espèces animales, notamment en période de reproduction (plus forte territorialité 
et vulnérabilité des jeunes) et d’hivernage (activités moindres à nulles, léthargie de 
nombreuses espèces). Il s’agit des travaux dit « préliminaires » telles que les opérations de 
défrichement, de dégagement d’emprise, de nivellement. C’est à ce moment-là que la 
végétation est détruite et que l’humus (« terre végétale ») est décapé.  
Toutefois, des adaptations de planning, ciblant spécifiquement certaines phases de travaux et 
certains groupes d’espèces permettent de réduire significativement les risques de destructions 
directes d’individus.  
 
Pour cela les travaux débuteront en dehors de la période sensible, pour qu’ensuite, les 
espèces soient en capacité de s’adapter (tolérance à la perturbation ou déplacement vers 
d’autres sites non perturbés).  
Le calendrier idéal se situe entre septembre et fin novembre.  Ces opérations peuvent 
cependant être également réalisées entre mi-février et mi-mars période également favorable, 
avant la période de reproduction des oiseaux et au moment où les mammifères et reptiles 
auront pour certains commencé leur sortie d’hibernation et auront la possibilité de fuir.  
Si toutes les autorisations administratives le permettent, ces opérations pourront ainsi être 
réalisées entre mi-février et mi-mars 2021.  
 
Pour les travaux au niveau du cours d’eau du Freissinet : la période idéale se situe en période 
d’étiage (fin d’été dans l’idéal).   
 
Concernant les travaux de rétablissement du fossé situé à l’est du ruisseau du Freissinet, les 
préconisations suivantes devront être respectées : 

• Comblement du fossé existant en automne/hiver 

• Création du fossé à rétablir avant comblement du fossé existant (au plus tard en 
février 2022) 

• Comblement du fossé existant de manière progressive (comblement par tiers de 
linéaire en respectant un intervalle de quelques jours entre chaque tiers) 

 
Pour le reste des travaux du chantier, ceux-ci pourront avoir lieux toute l’année puisque le 
milieu aura été rendu défavorable pour l’accueil des espèces. Il est important de poursuivre 
le chantier rapidement suite aux défrichements et décapage avant que les espèces ne 
reviennent sur le site.  
De plus, le suivi de chantier (cf. MR08) qui sera très régulier durant cette phase de travaux 
permettra de s’assurer de l’absence de colonisation du chantier par des espèces protégées. 
Des mesures seront prises le cas échéant. 

Indications sur le coût Cette mesure est une adaptation du calendrier des travaux mais n’entrainera pas de surcouts 
supplémentaire 
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Planning Travaux Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
Défrichement, 
débroussaillage et 
décapage                            
Autre travaux 
(hors cours d’eau 
et fossés)                         

Freissinet             

Fossé             
 

  Périodes possibles 
  Périodes à éviter  

 

Suivis de la mesure Assistance environnementale en phase chantier par un écologue (MR10) 
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ME02 Balisage et mise en défens d’espèces floristiques patrimoniales et/ou protégées 

Objectif(s) Mettre en défens les espèces floristiques patrimoniales et protégées situées à proximité des 
emprises travaux pour éviter tout impact accidentel durant la phase travaux 

Communautés 
biologiques visées 

Flore 

Localisation La carte ci-dessous présente la localisation des zones de mises en défens. 

Acteurs Les acteurs concernés sont la maitrise d’œuvre, la structure en charge de l’assistance 
environnementale (bureau d’étude) et les entreprises de travaux. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Il convient de mettre en défens les stations d’espèces végétales protégées et/ou patrimoniales 
situées à proximité des emprises travaux, afin d’éviter tout impact pendant le chantier. 
Cette mesure concerne les espèces suivantes :  

• Mélampyre à crêtes Melampyrum cristatum : 3 stations localisées à proximité de 
l’emprise projet. 

• Gagée des champs Gagea villosa : 11 pieds comptabilisés localisés en limite 
extérieure de l’emprise projet. 

• Chardousse Carlina acanthifolia subsp. Acanthifolia : 4 pieds localisés en limite 
extérieure de l’emprise projet. 

 
Trois secteurs seront ainsi concernés par les mises en défens.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grillage de signalisation orange et panneau d’alerte (source Biotope) 

 
Ces balisages seront associés à la pose d’un panneau d’alerte à destination du personnel de 
chantier.  

Indications sur le coût Grillage de signalisation orange : 0,65€/ml HT, soit environ 650 euros HT pour 100 ml 
Bombe de couleur, piquets et rubalise :  environ 300 euros HT 
Panneaux de signalisation : Enveloppe globale : 500 à 1 000 € HT, pour une dizaine de 
panneaux.  

 
NB: les coûts précédents n’intègrent pas celui de la main d’œuvre, intégré dans la prestation 
des entreprises réalisant les travaux 

Planning La mise en œuvre de la mesure sera effectuée avant le début des travaux pour éviter tout 
débordement de l’emprise du projet 

Suivis de la mesure Assistance environnementale en phase chantier par un écologue (MR10) 
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Carte 18 : ME02 - Balisage et mise en défens d’espèces floristiques patrimoniales et/ou protégées 
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3.1.1 Présentation détaillée des mesures de réduction 
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MR01 Mise en place d’un dispositif anti-intrusion pour les amphibiens et reptiles 

Objectif(s) Réduire le risque de mortalité des amphibiens et reptiles lors des travaux en éviter 
d’aller sur la zone de chantier tout en leur permettant de s’en échapper s’ils s’y trouvent 
déjà. 

Communautés 
biologiques 
visées 

Amphibiens et reptiles  

Localisation La carte suivante présente le dispositif de chantier envisagé à ce jour et présente la 
disposition des barrières anti-intrusion. Il s’agit d’un plan de principe qui pourra être 
adapté aux contraintes du chantier, en accord avec l’écologue en charge du suivi de 
chantier.  

Acteurs Les acteurs concernés sont la maitrise d’œuvre, la structure en charge de l’assistance 
environnementale (bureau d’étude) et les entreprises de travaux. 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Un dispositif anti-intrusion sera mis en place sur le pourtour de l’emprise des travaux 
afin de limiter la pénétration des amphibiens et des reptiles au sein de l’emprise 
chantier. Ce dispositif vise principalement les espèces pionnières (dont Crapaud 
calamite) qui peuvent trouver des milieux favorables au sein des zones de travaux. 
 
Cette clôture hermétique « anti-intrusions petite faune » est un grillage à mailles fines 
(au maximum 5x5 mm) de 50 cm de haut dont la partie inférieure sera enterrée sur 10 
cm et la partie supérieure recourbée de 5 cm vers l’extérieur des emprises, de manière 
à éviter tout franchissement par-dessus ou par-dessous. Enfin, des dispositifs de 
franchissement antiretour, permettant aux espèces éventuellement coincées du côté 
intérieure des empires de s’en réchapper et franchir la barrière vers l’extérieur, seront 
implantés régulièrement (tous les 50 à 100 m).  
 

Illustrations de dispositifs de barrières semi-étanches (© Biotope). 
 
De manière générale, cette mesure permettra également d’éviter toute intrusion des 
engins de chantier en dehors de la zone de travaux et joue ainsi le rôle de balisage de 
la zone de travaux.  
 
Un dispositif semi-étanche constitué de barrières inclinées qui permettent aux individus 
de sortir des emprises mais les empêche d’y rentrer sera mis en place autour des 
emprises de chantier. 
Les schémas et illustrations ci-dessous illustrent ce type de dispositif. 
 
L’objectif de la mesure est de réduire le risque de mortalité des amphibiens et reptiles 
par écrasement et de leur éviter d’aller sur la zone de chantier tout en leur permettant 
de s’en échapper s’ils s’y trouvent déjà. 
La pose des clôtures se feront avec l’assistance d’une équipe d’écologue. Elle assistera 
les entreprises pour la pose des barrières. La pose devra être réalisée au lancement 
des travaux. 
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Le coordinateur environnemental sera chargé de veiller au respect de cette contrainte 
sur le chantier. Il vérifiera ensuite régulièrement leur état en assurant une maintenance 
régulière des périmètres de clôture imperméable aux animaux (réparations à effectuer 
sur les parties endommagées de la clôture). 
 
Au droit des zones de fourrés et de boisement, la limite d’emprise sera défrichée et 
débroussaillée sur la largeur nécessaire à la pose de la barrière.  
 
En raison de la configuration du chantier (emprises chantier intersectant plusieurs voies 
de circulation, nécessité de maintien du trafic…), il n’apparait pas possible de rendre la 
zone de chantier complétement imperméable à la petite faune en disposant une barrière 
anti-intrusion tout autour de la zone de travaux. L’enjeu est d’isoler au maximum les 
différents secteurs tout en maintenant des accès pour les travaux. 

Indications sur 
le coût Mise en place d’un système de barrières semi-étanches avant le début les travaux : 

• Toile tissée en polypropylène 1,25€ /m linéaire soit 5000 € pour 4000 m 
linéaire de toile. 

• Piquets : 1 €/unité soit 400 € pour 400 piquets. 

Prix de la main-d’œuvre : 

• 3 jours de pose piquets + barrières pour 1500 € 

• Suivi de chantier par un écologue : intégré au suivi environnemental du 
chantier 

Coût total estimatif : 7000 euros HT 

Planning Barrière à installer au lancement des travaux 
 

Suivis de la 
mesure 

Assistance environnementale en phase chantier par un écologue (MR10) 



Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 5 

 

Analyse des effets du projet et mesures associées 
 

 
 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

165 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

Carte 19 : MR01 - Mise en place d'un dispositif anti-intrusion pour les amphibiens 
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MR02 Localisation des installations de chantier et zones de stockage des véhicules et engins 
en dehors de zones naturelles sensibles 

Objectif(s) 
Préserver des habitats et espèces situés en dehors de l’emprise-travaux mais qui pourraient 
être impactés en phase chantier (zones de stockage des véhicules et engins, installations de 
chantier). 

Communautés 
biologiques visées 

Toutes les espèces et leurs habitats remarquables situés hors emprise-travaux mais qui 
pourraient être impactés en phase chantier. 

Description 

Les localisations des installations de chantier et des zones de stockage des matériels, 
véhicules et engins ne sont pas encore précisément connues à ce stade d’avancement.  
Néanmoins, il est prévu qu’elles soient positionnées pour l’essentiel en dehors des zones 
naturelles : 

• Utilisation des aires de repos de façon privilégiées 
• Utilisation de parkings, délaissés routiers 
• …. 

 
En particulier, les zones suivantes devront être absolument être écartées : 

• Prairie située au nord de la RN122 qui abrite la Gagée des champs  

• Les secteurs qui abritent les autres espèces patrimoniales végétales (Mélampyre à 
crêtes, Chardousse)  

• La proximité avec les cours d’eau (Freissinet, ruisseau sans nom et Alagnon) 

 

La carte suivante présente ces secteurs à proximité de l’emprise travaux. Il s’agit des zones 
devant être écartées, mais ne signifie pas que les zones non cartographiées sur cette carte 
sont favorables à une installation de chantier.  Ainsi, en amont du démarrage du chantier, les 
entreprises en charge des travaux proposeront une cartographie exacte des zones où elles 
souhaitent implanter ces différentes aires et zones d’accès.  

Ces secteurs seront visités par l’écologue en charge du suivi de chantier (MR08) qui validera 
ou non ces localisations en fonction des enjeux écologiques identifiés.  

Indications sur le coût Négligeable 

Echéance de mise en 
œuvre Identification des zones de chantier avant le démarrage des travaux. 

Suivis de la mesure Validation du plan d’implantation par l’ingénieur écologue en charge de l’assistance 
environnementale et visite de(s) zone(s) retenue(s) après installation (MR10). 
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Carte 20 : Zones d'exclusion pour les installations de chantier 
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MR03 Amélioration de la franchissabilité de l’ensemble de l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole 

Objectif(s) Aménager les espaces verts de manière à les rendre favorable à la biodiversité 

Communautés 
biologiques 
visées 

Loutre d’Europe et faune piscicole 

Localisation Cours d’eau du Freissinet – Cf. plan de l’ouvrage page suivante. 

Acteurs Entreprise en charge des travaux, CEREMA, SIGAL, écologue en charge du suivi de chantier. 

Modalités de 
mise en œuvre 

En concertation avec l’ensemble des acteurs concernées (CEREMA, AFB, Fédération du 
Cantal pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, Groupe Mammalogique d’Auvergne, 
CEN Auvergne) les mesures suivantes ont été retenues afin d’améliorer la franchissabilité  de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet :  

 
1) A l’amont de l’ouvrage : suppression de la chute d’eau en sortie de l’ancien ouvrage 

par recharge granulométrique. Il est également prévu de fermer un des deux 
passages de l’ouvrage afin de permettre un passage à sec et de faire remonter la 
lame d’eau dans le second où sera installé un dispositif de franchissement piscicole 
type cloisons à fentes verticales pour augmentation de la lame d’eau 
 

 
Chute amont 

 
2) Au sein de l’ouvrage de franchissement : 
• Mise en place d’une banquette en rive gauche type banquette à loutre et connexion 

de la banquette aux berges amont et aval 
• Aménagement d’un dispositif de franchissement piscicole type cloisons à fentes 

verticales pour augmentation de la lame d’eau 
 
 

3) Aval de l’ouvrage : Suppression de la chute par reprofilage de l’aval immédiat de 
l’ouvrage (20 mètres) 
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MR03 Amélioration de la franchissabilité de l’ensemble de l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A gauche :  Radier du busage de la RN 122 : à droite : chute aval 

 
Par ailleurs, un passage à gué va être aménagé plus en aval pour permettre le franchissement 
du Freissinet par les engins et les bovins qui aujourd’hui se fait directement dans le cours 
d’eau naturel. 
 
Le schéma suivant synthétise l’ensemble de ces aménagements.  

Indications sur le 
coût 

Enveloppe globale entre 20 et 30 000 euros 

Planning Après la réalisation des travaux de prolongement de l’ouvrage hydraulique.  

Suivis de la 
mesure 

Assistance environnementale en phase chantier par un écologue. 
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MR04 Aménagement d’un passage à petite faune 

Objectif(s) Améliorer la franchissabilité de la RN122 pour la petite faune  

Communautés 
biologiques visées 

Petite faune (petits mammifères, amphibiens, reptiles) 

Localisation Cf. carte suivante. 
Le passage petite faune a été installé ici pour des raisons techniques (au vu des déblais 
remblais et talus il y avait techniquement peu d’autres endroits favorables) et car cette 
implantation se trouve à proximité d’un secteur renaturé (cf. MA02). 

Modalités de mise en 
œuvre 

Dans le but de faciliter le passage de la petite faune, l’opportunité d’installer un passage 
inférieur a été étudié. Un secteur a été retenu pour l’implantation d’une buse de 80 cm de 
diamètre (cf. carte suivante et vue en profile en figure 14) avec un fond en sable. 
 
Le passage à petite faune sera sécurisé par une clôture petite faune installé aux abords du 
passage petite faune (50 mètres de clôtures de part et d’autre du passage). Dans leur partie 
inférieure, ces clôtures seront équipées d’un treillis microfaune(maille 6,5 mm x 6,5 mm)replié 
dans sa partie supérieur. Au total, 200 mètres linéaires de clôture petite faune seront installés.  
 

 
 
De part et d’autre des passages petite faune, des aménagements écologiques intégrant des 
micro-habitats (tas de pierres, andins, souches pouvant servir de refuges pour de nombreuses 
espèces) seront aménagés. A noter que sur la partie nord, le passage petite faune sera 
connecté à une haie qui sera plantée dans le cadre de la mesure MR05.  
 
Cet ouvrage permettra de maintenir une connexion nord-sud pour la petite faune et de limiter 
le risque de collision sur cette section. 
 
En complément de ce passage spécifique petite faune, il est à souligner que deux autres 
aménagements s’avéreront favorable au passage de la petite faune sous la RN122 : 
 

• L’aménagement de l’ouvrage de franchissement hydraulique du Freissinet, et en 
particulier l’installation d’une banquette à Loutre connectée à la berge permettra une 
utilisation par la petite faune. 

• La réalisation d’un boviduc, qui peuvent être également utilisés par la petite et grande 
faune terrestre, améliorera la transparence écologique de la RN122 sur ce secteur.  

 

Indications sur le coût Intégré au projet 

Planning Après la réalisation des travaux de prolongement de l’ouvrage hydraulique.  

Suivis de la mesure Assistance environnementale en phase chantier par un écologue. 
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Carte 21 : Localisation des ouvrages de franchissement pour la petite faune 
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Figure 15 : Vue en profil du passage petite faune 
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Objectif(s) Reconstituer des zones favorables aux espèces utilisant les haies et alignements d’arbres aux 
abords du projet.  

Communautés 
biologiques visées 

Avifaune, chiroptères, mammifères  

Localisation Cf. carte suivante  

Acteurs Les acteurs concernés sont la maitrise d’œuvre, la structure en charge de l’assistance 
environnementale (bureau d’étude) et les entreprises de travaux. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Cette mesure vise à planter des linéaires de haies (arbustives et arborées) ainsi que des 
zones surfaciques de fourrés pour recréer des zones favorables pour les espèces inféodées à 
ces milieux impactés par le projet. 

Cette mesure concerne principalement l’avifaune des milieux semi-ouvert mais elle bénéficiera 
à de nombreuses espèces (mammifères, reptiles…). 

Pour rappel 0,93 ha de milieux arbustifs dont 600 mètres linéaires de haies seront détruits par 
le projet.  

Cette mesure prévoir la plantation de 11 tronçons de haies pour une longueur totale de 1380 
mètres linéaires et la plantation de 0,52 ha de fourrés. La surface totale replantées, si on 
considère une largeur de deux mètres pour les linéaires est de 0,8 ha.  

Les linéaires de haires et les plantations ont été positionnés partout où c’était possible au 
regard des contraintes de sécurité (nécessité de maintenir une visibilité sur certaines secteurs) 

 
Ces plantations seront réalisées en suivant les principes suivants : 
• Seuls des arbres et arbustes d’espèces autochtones et adaptées seront plantés (selon 

leurs exigences écologiques, de manière à favoriser la reprise). La provenance locale des 
plants devra être favorisée afin de conserver le capital génétique des populations 
végétales. Aucune espèce allochtone ne devra être utilisée pour les plantations.  
Pour les haies arbustives et fourrés, les essences suivantes peuvent être utilisées : 
Aubépine monogyne (Crataegus monogyna), Troène commun (Ligustrum vulgare), Fusain 
d'Europe (Euonymus europaeus), Noisetier (Corylus avellana), Erable champêtre (Acer 
campestre), Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Prunellier (Prunus spinosa)…. 
Pour les arbres, les essences suivantes peuvent être utilisées : Chêne pubescent (Quercus 
pubescens), Chêne sessile (Quercus petraea), Hêtre commun (Fagus sylvatica), Frêne 
commun (Fraxinus excelsior), Bouleau verruqueux (Betula verrucosa)… 
 
Le label « végétal local » sera privilégié et un appui par la mission haie du CRPF pourra 
être sollicité.  

 
• Les zones à planter seront préalablement bien dessouchées et décompactées pour 

optimiser la reprise racinaire des plants ; 
 
Plantation linéaires : 
 
• Les haies seront implantées selon le principe de double rang pour une meilleure 

fonctionnalité pour la faune : écartement entre rangs de 60 à 80 cm et de 1 à 2 m entre les 
plants sur le rang de plantation ; 

• La plantation sera arrosée et protégée à l'aide d’un paillage naturel (pas de géotextile, 
plastique proscrit) ; 

 
Plantation surfaciques :A droit des zones 
de plantation surfacique : plantation de 
bosquets de 25 m² environ et de quelques 
arbres isolés. Les bosquets seront constitués 
uniquement d’espèces arbustives parmi la 
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liste proposée ci-dessus avec une densité de 1 unité/2 m². Ces plantations surfaciques seront 
doublées par une d’une haie double le long de la RN 122. La haie double permet de guider la 
faune et de réduire l’impact visuel de l’infrastructure. 
 
 
 

Aucun entretien de taille ne sera réalisé sur les plantations avant cinq ans. À terme, l'entretien 
de taille se fera en hiver (entre décembre et février et hors période de gel) pour éviter les 
atteintes à l'avifaune nicheuse et à la période de végétation de la haie. 

Indications sur le coût Plantation de 1400 mètres linéaires de haies de 5 à 15 € HT /ml : 7000 euros HT à 21 000 
euros HT.  

Planning Pendant et après les travaux sur l’ensemble des espaces remaniés mais plus particulièrement 
au sein des espaces les plus propices à l’implantation des espèces. 

Suivis de la mesure Assistance environnementale en phase chantier par un écologue. 
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Carte 22 : Localisation de la mesure MR05 
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MR06 Renaturation des aires de repos abandonnées 

Objectifs Restaurer une mosaïque de milieux semi-ouverts favorables aux espèces du cortège des milieux semi-
ouverts. 

L’abandon de deux aires de repos aux abords de la RN122 est apparu comme une opportunité pour 
recréer des habitats de reproduction pour les espèces d’oiseaux du cortège des milieux semi-ouverts.  

Cette mesure bénéficiera également à de nombreuses autres espèces (reptiles, mammifères.). 

Espèces 
cibles de la 
mesure  

Bruant jaune, Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Linotte mélodieuse 

Autre espèce 
bénéficiant de 
la mesure 

Reptiles, mammifères terrestres (Hérisson d’Europe), autres espèces d’oiseaux du cortège des milieux 
buissonnants et semi-ouverts (Fauvette passerinette, Hypolaïs polyglotte…) 

Localisation Cette mesure se situe au droit de deux aires de repos abandonnées (cf. carte suivante).  

Type 
d’engagement 

La DIR MC est propriétaire des deux sites. Le foncier est donc sécurisé.  

Acteurs DIR MC : MOA et Centres d'Entretien et d'Intervention (CEI) pour la partie entretien 

Description 
des deux 
sites 

Le site situé à l’Est (MR06 Est), d’une surface de 2500 m² est aujourd’hui une aire de repos composée de 
quelques tables de pique-nique et très entretenue.  
 

 
MA02 Est 

 
Le site situé à l’Ouest (MR06 Ouest), d’une surface de 1100 m² est aujourd’hui un parking d’un 
accotement végétalisé et d’une chaussée.  
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MR06 Renaturation des aires de repos abandonnées 

MA02 ouest 
 

Modalités 
techniques 

➢ MR06 Est :  
La mesure consiste aux actions suivantes : 

• Dépose du mobilier urbain : les trois tables de pique-nique ainsi que la poubelle présente sur 
le site seront déposés 

• Démolition d’une partie de la chaussée : 250 m² de chaussée seront démolis. Cette surface 
sera ensuite recouverte de terre végétale puis semée avec un mélange de graines pour prairies 
labélisé Végétal local.  

• Création d’une mosaïque composée de bosquets, haies et arbres isolés et prairie :  
- Maintien des arbres existants 

- Plantation d’une haie double le long de la RN 122 sur 230 ml (incluant le linaire prévu à 
proximité de ce site dans le cadre de la MR05) selon les principes présentés dans la MR05 . 
La haie double permet de guider la faune et de réduire l’impact visuel de l’infrastructure. 

- Plantation de bosquets de 25 m² environ. Les bosquets seront constitués uniquement 
d’espèces arbustives parmi la liste proposée dans le MR05 avec une densité de 1 unité/2 m². 

- Entretien du milieu herbacé existant en fauche tardive : réalisation d’une fauche d’entretien 
annuelle ou bisannuelle sur les zones ouvertes.  

 
Les linéaires de haies et petits arbres feront l’objet de coupes d’entretien réalisées tous les 5 ans. 
Les coupes seront réalisées à l’automne (octobre – novembre), en dehors de la période de sensibilité de 
la faune.  
 

 
 

MR06 Est – Schéma de principe des aménagement écologiques 

➢ MR06 Ouest :  
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MR06 Renaturation des aires de repos abandonnées 

La mesure consiste aux actions suivantes : 

• Démolition d’une partie de la chaussée : 500 m² de chaussée seront démolis. Cette surface 
sera ensuite recouverte de terre végétale puis semée avec un mélange de graines pour prairies 
labélisé Végétal local.  

• Plantation de haie et bosquets :  

- Plantation d’une haie double le long de la RN 122 sur 130 ml selon les principes présentés 
dans la MR05. La haie double permet de guider la faune et de réduire l’impact visuel de 
l’infrastructure. 

- Plantation de bosquets de 25 m² environ. Les bosquets seront constitués uniquement 
d’espèces arbustives parmi la liste proposée dans le MR05 avec une densité de 1 unité/2 m² 
soit environ 12 unités par bosquets 

- Entretien du milieu herbacé existant en fauche tardive : réalisation d’une fauche d’entretien 
annuelle ou bisannuelle sur les zones ouvertes.  

 
Les linéaires de haies et petits arbres feront l’objet de coupes d’entretien réalisées tous les 5 ans. 
Les coupes seront réalisées à l’automne (octobre – novembre), en dehors de la période de sensibilité de 
la faune.  
 

 
 

MR06 Ouest – Schéma de principe des aménagement écologiques 
 

NB : Les anciennes voiries ne seront pas détruites dans leur intégralité car certaines de ces voiries 
permettent l’accès aux parcelles d’exploitant locaux, notamment la MR06 ouest. 
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MR06 Renaturation des aires de repos abandonnées 

Indications 
sur le coût 

Démolition d’une partie de la chaussée : coût intégré au prix des travaux 

 

Plantation de haie : 

Plantation de 360 ml de haies, de 5 à 15 € HT /ml, soit : 1800 à 5400 € HT 

 

Plantation de bosquets : 

Environ 10 bosquets de 12 arbustes : environ 4 € HT/unité soit environ 500 € HT 

 

Entretien : 

• Entretien mécanique des haies et bosquets : environ 500 € HT tous les 5 ans. 

• Milieux ouverts : entretien par fauche annuelle : de 75 à 380 € HT/ha/an, soit pour 0,3 ha 
environ : 25 à 125 € HT/an 

 
Soit un total d’environ 6000 euros HT pour les plantations et 125 € HT (tous les ans) à 625 € HT (tous les 
5 ans) pour l’entretien.  

Planning Plantations à réaliser à l’automne 2021 

Entretien annuel ou bisannuelle des milieux ouverts 

Entretien des haies, bosquets et petits arbres tous les 5 ans.  

Mesures 
associées 

MS02 - Suivi avifaunistique aux abords de la RN122 
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Carte 23 : Localisation de la mesure MR06 
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MR07 Plantation d’Epilobium hirsutum au sein du fossé à recréer 

Objectif(s) S’assurer d’une bonne colonisation du linéaire de fossé créé le Sphinx de l’Epilobe en réalisant 
des plantations d’Epilobe hirsute.  

Communautés 
biologiques visées 

Sphinx de l’Epilobe 

Localisation Au droit des 50 mètres linéaires de fossé à recréer 

Acteurs Bureau d’étude, associations. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Cette mesure consiste à réaliser des plantations d’Epilobium hirsutum au droit du linéaire de 
fossé qui va être créer pour s’assurer d’une colonisation rapide par le Sphinx de l’Epilobe.  
 
Les plantations seront réalisées à partir de plants ou de graines issus de producteurs labélisés 
« Végétal Local ». Les plantations seront réalisées au printemps ou à l’automne suivant les 
travaux de création du fossé. 
 
L’itinéraire technique de plantation qui comprend le protocole de plantation et/ou 
d’ensemencement sera réalisé en concertation avec le producteur sélectionné et validé par le 
CBN MC.   

Indications sur le coût A définir 

Planning Plantation à réaliser au printemps ou automne suivant les travaux de création.  

Suivis de la mesure MS01 
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MR8 Gestion des espèces invasives lors de la phase travaux 

Objectif(s) Eviter l’introduction et la dissémination d’espèces exotiques à caractère envahissant, difficiles 
à contrôler une fois leur implantation effective. 

Communautés 
biologiques visées 

Une espèce végétale exotique envahissante a été recensée sur l’aire d’étude rapprochée : 
l’Épilobe d’Automne (Epilobium brachycarpum),. Elle présente un caractère envahissant et 
peut se substituer à la végétation originelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Localisation L’espèce végétale exotique envahissante a été contactée en bord de route à l’ouest du site en 
mais les précautions définis ci-dessous seront à appliquer sur l’ensemble du chantier. 

Acteurs Les acteurs concernés sont la maitrise d’œuvre, la structure en charge de l’assistance 
environnementale (bureau d’étude) et les entreprises de travaux. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Durant les travaux, cette mesure consiste à : 

• Nettoyer tout matériel entrant en contact avec les invasives (godets et griffes de 
pelleteuses, pneus et chenilles des véhicules, outils manuels et bottes ou chaussures du 
personnel, etc.) avant leur arrivée sur site, au sein même du site de chantier, entre les 
zones traitées afin d’éviter de multiplier les problématiques d’invasives et avant leur 
sortie du site, pour une autre zone d’intervention, d’entreposage et de stockage. 

• Interdire toute utilisation des terres initialement infestées en dehors des limites du 
chantier. Les terres remaniées seront utilisées sur site uniquement. 

• Les surfaces mises à nu seront à revégétaliser rapidement (par exemple à l’aide de 
semences d’espèces herbacées indigènes et locales). Les repousses seront contenues, 
dans la mesure du possible, par l’entretien de la zone identifiée. 

• Pendant les travaux, un suivi de la recolonisation éventuelle de l’emprise travaux par des 

espèces exotiques envahissantes sera réalisé par un ingénieur écologue. Celui-ci 
visitera tous les secteurs ayant fait l’objet de travaux, évaluera la recolonisation par les 
espèces exotiques et proposera un protocole d’éradication adapté le cas échéant. Les 
interventions d’éradication seront ensuite réalisées et/ou encadrées par des entreprises 
spécialisées (jardiniers, paysagistes…). 

• Le personnel de chantier sera sensibilisé à cette problématique et un ingénieur écologue 
s’assurera, par des visites régulières, de la non propagation d’espèces exotiques 

envahissantes. En cas de développement de nouveaux foyers, l’ingénieur écologue en 
informera la maîtrise d’ouvrage et des mesures seront mises en place sur le chantier 
(suppression de la station par l’entreprise, évacuation des résidus en sac fermé, etc…) 

(cf. mesure MR10).  

• En tout état de cause, la « non propagation des plantes invasives » devra 
apparaître dans le cahier des charges des entreprises effectuant les travaux. 

Indications sur le coût Coût intégré dans celui des travaux  

Planning Pendant et après les travaux sur l’ensemble des espaces remaniés mais plus particulièrement 
au sein des espaces les plus propices à l’implantation des espèces. 

Suivis de la mesure Assistance environnementale en phase chantier par un écologue. 
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MR 9 Limiter les pollutions en phase chantier et en phase exploitation  

Objectif(s) Eviter tout risque de pollution du milieu lors des travaux  
 

Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des espèces et des milieux. 

Modalités de mise en 
œuvre 

En phase chantier  

Plusieurs activités du chantier sont susceptibles de générer un risque de pollution accidentelle : 
installations mécaniques, ravitaillement des engins, lavage des engins…  

L’ensemble des précautions seront prises pour éviter toute pollution accidentelle pendant la 
phase chantier (choix des sites de remplissage des engins de chantier, utilisation de bacs de 
rétention, systèmes anti-débordements, kit antipollution…).  

Le détail de ces mesures de prévention reste à l’appréciation des entreprises intervenantes et 
devront être décrites dans un Plan de Prévention Environnemental (PPE).  

Des systèmes de collecte étanches, régulation et traitement des eaux sur et en dehors des 
installations de chantier seront mis en œuvre.  

En phase exploitation 

Pour rappel, les objectifs de création de ces quatre créneaux de dépassement portent sur 
l’amélioration de la fluidité du trafic et la sécurisation des usagers en améliorant l’offre de 
dépassement sur le linéaire routier entre Murat et Massiac. Le projet n’a pas vocation à 
augmenter le trafic et la pollution chronique émise. 

La chaussée actuelle ne dispose d’aucun système de collecte ni de traitement de la pollution 
chronique. Pour des raisons de sécurité, les eaux pluviales de la chaussée sont évacuées de 
part et d’autre de la chaussée selon les profils en toit ou dévers de la route. Des fossés 
enherbés sont ainsi présents entre la RN122 et le bassin versant afin de collecter les eaux 
pluviales de la plateforme routière et les écoulements naturels amont afin de les guider vers des 
ouvrages transversaux ou des cours d’eau. Les eaux pluviales évacuées côté aval de la 
chaussée s’écoulent directement dans le milieu naturel. 

Les analyses de la qualité biologique et physicochimiques des affluents de l’Alagnon, milieux 
naturels dans lesquels sont rejetées les eaux pluviales de la RN122, ont indiqué que la RN122 
dans sa configuration actuelle n’altère pas la qualité des cours d’eau. 

Malgré une absence de pollution chronique décelée, le projet prévoit, dans la mesure du 
possible, des fossés enherbés en pied de remblai, lorsque le profil de la chaussée rejette les 
eaux pluviales côté aval de la route. 

Ainsi, toutes les eaux pluviales issues de la plateforme routière transiteront sur une distance 
plus ou moins longue au sein d’un dispositif enherbé. Ce dispositif permettra de bloquer en 
partie les matières en suspension (MES) et d’améliorer quelque peu la qualité des eaux rejetées 
par la chaussée. Pour mémoire, le guide technique « pollution d’origine routière » indique que le 
taux d’abattement des MES peut atteindre 65 %. 

Indications sur le coût Coût intégré dans celui des travaux  

Planning En phase travaux 

Suivis de la mesure Assistance environnementale en phase chantier par un écologue. 
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MR10 Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase chantier par un 
écologue 

Objectif(s) 

Préparer et suivre le chantier pour s’assurer que les entreprises en charge des travaux 
mettent en œuvre les mesures d’évitement et de réduction énoncées.  
Adapter les mesures aux contraintes apparaissant au cours du chantier pour assurer leur 
efficacité. 

Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des espèces et des milieux. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Dans le cadre de cette mission, le prestataire sera chargé de contrôler la bonne réalisation du 
chantier et des mesures d’atténuation par des visites de chantier, de réaliser des comptes-
rendus suite à ces visites et de conseiller le maître d’ouvrage dans le cas de rencontre 
d’imprévus.  

L’assistance environnementale se décompose principalement en cinq phases  

1/ Phase préliminaire : (quelques mois/semaines avant le démarrage des travaux) : 
localisation des stations d’espèces protégées et/ou patrimoniales à baliser l’année des 
travaux, rédaction du cahier des prescriptions écologiques à destination des entreprises en 
charge des travaux… 

1/ Phase de calage : les journées de calage ont pour but de 
préciser sur le terrain, avec le ou les responsables de chantier, la 
localisation des mesures d’atténuation, d’expliquer les raisons 
ainsi que les moyens à mettre en place pour les mener à bien. Il 
s’agit bien de retranscrire sur le terrain, l’ensemble des 
préconisations. Elles doivent donc définir la localisation des 
zones sensibles sur lesquelles une attention particulière sera 
portée. Cette prise en charge nécessite donc la présence d’un 
expert écologue. 

3/ Formation du personnel technique : l’organisation de 
journées d’information à l’attention du personnel technique 
intervenant sur le chantier est indispensable au succès de 
l’intégration du projet dans son environnement. Le personnel, 
sensibilisé à l’importance de tels aménagements, comprend mieux 
et accepte la nécessité de réaliser des travaux plus complexes 
voire parfois fastidieux. Le personnel devra être informé des 
consignes à respecter lors de la première réunion de chantier, 
réunion qui pourra être encadrée par un expert écologue. Les 
chefs de chantier devront surveiller le bon respect de ces 
préconisations avec l’aide de l’expert si nécessaire. 

3/ Phase chantier : lors de la phase de travaux, il est nécessaire 
de réaliser des visites de contrôle pour s’assurer du bon respect 
des préconisations. Ces visites en présence d’un expert 
indépendant seront faites lors des phases critiques du chantier : défrichement, terrassement 
notamment. Cela permet également de conseiller les responsables de chantier ainsi que le 
personnel technique et d’orienter l’évolution de la phase chantier. Un chef de projet écologue 
suivra la bonne mise en œuvre des mesures d'atténuation d'impacts engagées et adaptera les 
mesures aux contraintes apparaissant au cours du chantier pour assurer leur efficacité (cas de 
reproduction d’amphibiens sur les zones remaniées en eau durant les travaux, voir ci-
dessous). 

©Biotope 



Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 5  5 

 

Analyse des effets du projet et mesures associées 
 

 
 

186 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

Le maître d’ouvrage devra mettre en place un système de surveillance du respect du cahier 
des charges.  

Le nombre de visites de chantier mensuelles est évalué à deux, mais le nombre de visite peut 
être augmenté lors des phases sensibles (démarrage des travaux : libération des emprises, 
balisages…) ou à l’inverse diminué lors de phase moins sensibles (travaux sous voirie). 

5/ Phase post chantier : A la fin du chantier, une visite de contrôle de la remise en état du 
site est réalisée.  

En cas de pollution par un accident ou par un apport conséquent de matières en suspension, 
le maître d’ouvrage devra procéder à la restauration du milieu et/ou à une renaturation du site 
touché. Cette restauration se basera sur un programme d’action élaboré spécifiquement par le 
coordinateur environnement ou toute autre structure compétente en gestion et restauration 
des milieux naturels. 

Nota 1 : dans le cas où des espèces animales protégées (individus d’amphibiens et reptiles, 
pontes ou larves d’amphibiens, hérissons) seraient découvertes sur le site par l’ingénieur 
écologue, ou signalées par le personnel intervenant (qui aura été préalablement sensibilisé à 
cette problématique : mesures), celles-ci seront déplacées (sauvetage) vers des sites 
favorables (mares existantes à proximité ou mares nouvelles). Concernant les amphibiens, 
afin de prévenir toute transmission d’agents pathogènes, un protocole d’hygiène sera mis en 
place pour le matériel et les équipements des intervenants. Les individus à déplacer seront 
capturés au troubleau ou manuellement, conservés dans un seau muni d’un couvercle, puis 
délicatement relâchés vers les mares nouvelles. 

Indications sur le coût Présence nécessaire environ 2 fois par mois, à coupler avec les réunions de chantier et 
animations, soit environ 20 jours / 10 mois + 1 journée de compte-rendu/coordination par mois 
 
Environ 20000 € pour 10 mois de travaux. 

Planning Assistance et suivi nécessaires tout au long du chantier. 

Fréquence d'assistance variable au cours de l’évolution du chantier : présence plus soutenue 
dans les premières phases de chantier (impacts directs du chantier) et plus régulière au cours 
des travaux lourds. 

Suivis de la mesure Compte-rendu de visites de l’écologue 
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3.2 Démarche de suivi 

3.2.1 Liste des mesures de suivi 

Toutes les mesures de suivi proposées sont synthétisées dans le Tableau 32.  

Tableau 32 : Liste des mesures de suivi 

Code mesure Intitulé mesure 

Liste des mesures de suivi 

MS01 Suivi de la colonisation du linéaire de fossé à rétablir par le Sphinx de l’Epilobe 

MS02 Suivi avifaunistique aux abords de la RN122 

MS03 Suivi de la fréquentation du passage à petite faune 

MS04 Suivi de l’efficacité des aménagements sur le Freissinet  

3.2.2 Présentation détaillée des mesures de suivi 

MS01 Suivi de la colonisation du linéaire de fossé à rétablir par le Sphinx de l’Epilobe 

Objectif(s) S’assurer d’une bonne colonisation du linéaire de fossé créé par le Sphinx de l’Epilobe 

Communautés 
biologiques visées 

Sphinx de l’Epilobe 

Localisation Au droit des 50 mètres linéaires de fossé à recréer 

Acteurs Bureau d’étude, associations. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Cette mesure consiste à suivre pendant tous les ans pendant cinq ans à partir de N+2 après 
les travaux de plantation et/ou d’ensemencement d’Epilobium hirsutum du fossé à rétablir pour 
laisser le temps à la végétation de s’installer. 
Ce suivi sera réalisé au travers de deux passages (début juillet et mi-juillet) et visant à 
rechercher les chenilles mâtures sur sa plante hôte.  
  

Indications sur le coût Deux passages par ans pendant 5 ans et la rédaction d’un compte rendu annuel soit environ 
1500 euros HT par an = 7500 euros HT pour les 5 années de suivi.  

Planning A partir de N+2 après les travaux soit 2023 puis tous les ans jusqu’à 2028. 

Suivis de la mesure / 

Mesures associées MR07 

 

MS02 Suivi avifaunistique aux abords de la RN102 

Objectif(s) L’objectif est de suivre l’évolution des population d’oiseaux après les travaux. 

Communautés 
biologiques visées 

Avifaune 

Localisation Aux abords de la RN102 

Acteurs Bureau d’étude, associations. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Un suivi des oiseaux nicheurs sera réalisé aux abords de la RN122 afin de d’évaluer l’effet des 
aménagements (MR05 et MA01) sur l’avifaune. 
Ce suivi sera réalisé à partir de points d’écoutes, sur la base d’un passage réalisé entre le 15 
avril et le 15 mai et un second passage réalisé entre le 15 mai et le 15 juin.  



Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 5  5 

 

Analyse des effets du projet et mesures associées 
 

 
 

188 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

MS02 Suivi avifaunistique aux abords de la RN102 

Cette méthode consiste à noter l'ensemble des oiseaux observés et/ou entendus durant 20 
minutes à partir d'un point fixe du territoire. Chaque point d’écoute est choisi de façon à couvrir 
l’ensemble de l’aire d’étude et des habitats naturels présents. La localisation des points 
d’écoute est présentée dans la carte ci-dessous. 

Le comptage doit être effectué par temps relativement calme (les intempéries, le vent fort et le 
froid vif doivent être évités), durant la période comprise entre le début et 4 à 5 heures après le 
lever du soleil.  

Un suivi annuel sera réalisé chaque année pendant 5 ans, puis un suivi tous les trois ans 
pendant 20 ans. 

Indications sur le coût Cout d’une campagne de suivi : 
· Inventaires : 2 journées de terrain 
· Analyse et rédaction du rapport de suivi : 1,5 journée 
Soit environ 2000 euros HT par campagne de suivi. 
 
Suivi N+1 à N + 5 : 5 campagnes, soit 10 000 euros 
Suivi N+8 : une campagne, soit 2000 euros 
Suivi N+11 : une campagne, soit 2000 euros 
Suivi N+14 : une campagne, soit 2000 euros 
Suivi N+17 : une campagne, soit 2000 euros 
Suivi N+20 : une campagne, soit 2000 euros 
 
Soit un total 20000 euros HT.  

Planning N+1 à N+ 5 = 2022 à 2026 
N+8 = 2029 
N+11 = 2032 
N+14 = 2035 
N+17 = 2038 
N+20 = 2042 
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Carte 24 : MS02 : Localisation des points d’écoute 
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MS03 Suivi de la fréquentation du passage à petite faune 

Objectif(s) Suivre l’efficacité du passage petite faune installée sous la RN122. 

Communautés 
biologiques visées 

Petits mammifères 

Localisation Au niveau du passage petite faune et de ses abords 

Acteurs Bureau d’étude, associations. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Une campagne de pièges photographiques sera effectuée à n+1, n+3 et n+5, afin de 
déterminer quelle espèce utilise cet ouvrage et réaliser un bilan.  
 
Il n’apparait pas nécessaire de mettre en place ce suivi annuellement. Sur une année, les 
résultats devront déjà permettre de conclure à l’efficacité de l’ouvrage. Cependant, un second 
et un troisième suivi est préconisé a N+3 et N+5 pour évaluer l’évolution dans le temps de 
l’efficacité de l’aménagement (lie notamment à l’évolution possible de la végétation aux abords 
de l’ouvrage par exemple).  
Lors du suivi a N+1, deux à trois campagnes de suivi pourront être mises en place pour obtenir 
des données sur plusieurs saisons. Une seule campagne annuelle est préconisée pour les 
suivis a N+3 et N+5. 
 
Cette campagne sera complétée par la recherche d’indice de présence à proximité de 
l’ouvrage. 

Indications sur le coût Cout d’une campagne de suivi : 
· Pose et enlèvement des pièges photographiques : 2 journées de terrain 
· Analyse et rédaction du rapport de suivi : 1 journée 
Soit environ 2000 euros HT par campagne de suivi. 
 
Suivi N+1 : 2 à 3 campagnes, soit 4000 à 6000 euros 
Suivi N+3 : une campagne, soit 2000 euros 
Suivi N+5 : une campagne, soit 2000 euros 
Soit un total de 8000 à 10000 euros HT.  

Planning N+1 = 2022 
N+3 = 2023 
N+5 = 2025 

Mesures associées - 

 

MS04 Suivi de l’efficacité des aménagements sur le Freissinet 

Objectif(s) Suivre l’efficacité des aménagements sur le Freissinet, notamment pour la Loutre d’Europe.  

Communautés 
biologiques visées 

Mammifères semi-aquatiques 

Localisation Au niveau de l’ouvrage de franchissement du Freissinet.  

Acteurs Bureau d’étude, associations. 

Modalités de mise en 
œuvre 

Ce suivi consiste à s’assurer que la Loutre d’Europe (et autre mammifères semi-aquatiques) 
utilise les aménagements mis en place sous l’ouvrage hydraulique. 
Pour cela, des campagnes de pièges photographiques sous l’ouvrage seront réalisés à N+1, 
N+3 et N+5.  
De la même façon que pour le passage petite faune, il n’apparait en effet pas nécessaire de 
réaliser un suivi annuel. Lors du suivi a N+1, deux à trois campagnes de suivi pourront être 
mises en place pour obtenir des données sur plusieurs saisons. 
Ce suivi par piège photo pourra être complété par une synthèse des données des structures 
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MS04 Suivi de l’efficacité des aménagements sur le Freissinet 

répertoriant les collisions routières avec la faune sauvage (ONCFS, Faune Auvergne…) ainsi 
que par la recherche d’indice de présence sous l’ouvrage et aux abords.  

Indications sur le coût Cout d’une campagne de suivi : 
· Pose et enlèvement des pièges photographiques : mutualisé avec MS03 
· Analyse et rédaction du rapport de suivi : 1 journée 
Soit environ 600 euros HT par campagne de suivi. 
 
Suivi N+1 : 2 à 3 campagnes, soit 1200 à 1800 euros 
Suivi N+3 : une campagne, soit 600 euros 
Suivi N+5 : une campagne, soit 600 euros 
Soit un total de 2400 à 3000 euros HT. 

Planning N+1 = 2022 
N+3 = 2023 
N+5 = 2025 

Mesures associées - 
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4 Impacts résiduels du projet 

Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Habitats naturels patrimoniaux 

Bois de Frênes et d'Aulne des 
rivières à débit rapide 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier 

Destruction des habitats situés sous l’emprise projet : 
0,02 ha concernés. 
Impact faible car surface très faible. 

Faible - Faible 
Destruction des habitats situés sous l’emprise projet : 0,02 ha 
concernés. 
Impact faible car surface très faible. 

Prairies humides et 
mégaphorbiaies 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier 

Destruction des habitats situés sous l’emprise projet : 
0,02 ha concernés. 
Impact faible car surface faible. 

Faible - Faible 
Destruction des habitats situés sous l’emprise projet : 0,02 ha 
concernés. 
Impact faible car surface faible. 

Espèces végétales protégées 

Mélampyre à crêtes 
Melampyrum cristatum 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier Risque de destruction d’individus lors des travaux : 3 

stations localisées à proximité de l’emprise projet.  Moyen 
ME02 : Balisage et mise en défens 
d’espèces floristiques patrimoniales 
et/ou protégées 
 
MR10 : Assistance 
environnementale en phase travaux 
par un écologue  

Nul 

La mise en défens des stations d’espèces végétales protégées 
et/ou patrimoniales situés à proximité des emprises en amont des 
travaux permettra d’éviter tout risque de destruction. 
L’écologue en charge du suivi de chantier s’assurera du bon 
respect de ces mises en défens tout le long du chantier.  

Gagée des champs 
Gagea villosa 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier 

Risque de destruction d’individus lors des travaux : 11 
pieds comptabilisés localisés en limite extérieure de 
l’emprise projet. 

Moyen 

Chardousse 
Carlina acanthifolia subsp. 

acanthifolia 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier 

Quatre Individus ont été comptabilisés. 
Risque de destruction d’individus lors des travaux : 4 
pieds localisés en limite extérieure de l’emprise projet. 

Faible 

Cynoglosse officinale 
Cynoglossum officinale 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier Destruction d’individus lors des travaux : 15 pieds 

localisés au sein de l’emprise projet. Faible - Faible Destruction d’individus lors des travaux : 15 pieds localisés au sein 
de l’emprise projet. 

Trèfle aggloméré 
Trifolium glomeratum 

Destruction lors des 
travaux d’aménagement Phase chantier Destruction d’individus lors des travaux : 1 pied localisé 

au sein de l’emprise projet. Négligeable - Négligeable Destruction d’individus lors des travaux : 1 pied localisé au sein de 
l’emprise projet. 

Insectes patrimoniaux 

Hespérie de la Malope 
Pyrgus onopordi 

Destruction d’individus Phase chantier Un seul individu observé en dehors de l’emprise projet. 
Risque de perturbation et destruction d’individus de par 
la présence d’habitats favorables à l’espèce au sein de 
l’emprise projet. 

Faible 
- 

 

Faible 

- 
Perturbation d’individus Phase chantier Faible 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Destruction de 1,82 ha d’habitat d’espèce (dont 0,38 ha 
en occupation temporaire). Surface d’habitats favorables 
à l’espèce importante en dehors de l’emprise projet. 

Faible - Faible 
- 
 

Sphinx de l’Epilobe 
Proserpinus proserpina 

Destruction d’individus Phase chantier Observation de l’espèce au sein de l’emprise projet. 
Risque de perturbation et destruction d’individus. Espèce 
néanmoins assez commune. 

Moyen - Moyen - 

Perturbation d’individus Phase chantier 
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Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Perte de 75 mètres linéaires d’habitats d’espèces pour 
l’espèce pour l’espèce.  Faible 

MR07 : Plantation d’Epilobium 
hirsutum au sein du fossé à recréer 
 
MS01 : Suivi de la colonisation du 
linéaire de fossé à rétablir par les 
plantes hôtes du Sphinx de 
l’Epilobe 
 
 

Faible 

La reprise d’un fossé en continuité d’un fossé existant accueillant le 
Sphinx de l’épilobe permet de minimiser le linéaire perdu pour 
l’espèce. La MR07 permettra de s’assurer d’une colonisation du 
linéaire de fossé à rétablir par les plantes hôtes du Sphinx de 
l’Epilobe. Des mesures correctrices seront prises en cas de non 
colonisation spontanée par l’Epilobe hirsute (Epilobium hirsutum). 
 

Poissons 

Espèces protégées : Saumon 
atlantique (Salmo salar), 

Ombre commun (Thymallus 
thymallus), Lamproie de planer 

(Lampetra planeri), Truite 
commune (Salmo trutta fario) 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Altération biochimique des milieux, risque de pollution 
des milieux aquatiques accueillant les espèces en phase 
chantier, le Freissinet étant impacté par les travaux et se 
jetant dans l’Alagnon. 

Moyen MR09 : Limitation des pollutions 
lors des travaux Négligeable 

Les mesures prises en phase travaux pour limiter les risques de 
pollutions permet de limier fortement l’impact du projet sur la qualité 
des milieux.  

Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 

 

Phase 
exploitation 

le prolongement de l’ouvrage de franchissement existant 
du Freissinet va entrainer une dégradation des 
continuités écologiques pour la faune piscicole. 
Cependant le Freissinet est très peu fonctionnel 
actuellement, le projet n’entrainera pas une dégradation 
supplémentaire significative. Seule la truite commune a 
par ailleurs été contactée sur le Freissinet. 

Faible 

MR03 : Amélioration de la 
franchissable de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole.  

Négligeable 

Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet permettront de limiter la 
dégradation des continuités écologiques pour la faune piscicole 
voire même permettra d’améliorer la situation existante.  

Espèce patrimoniale non 
protégée : Chabot (Cottus 

gobio) 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Altération biochimique des milieux, risque de pollution 
des milieux aquatiques accueillant les espèces en phase 
chantier, le Freissinet étant impacté par les travaux et se 
jetant dans l’Alagnon. 

Moyen 
MR09 : Limitation des pollutions 
lors des travaux Négligeable 

Les mesures prises en phase travaux pour limiter les risques de 
pollutions permet de limier fortement l’impact du projet sur la qualité 
des milieux. 

Dégradation des 
fonctionnalités 
écologiques 

 

Phase 
exploitation 

le prolongement de l’ouvrage de franchissement existant 
du Freissinet va entrainer une dégradation des 
continuités écologiques pour la faune piscicole. 
Cependant le Freissinet est très peu fonctionnel 
actuellement, le projet n’entrainera pas une dégradation 
supplémentaire significative. Cette espèce n’a pas 
ailleurs pas été contactée sur le Freissinet.  

Faible 

MR03 : Amélioration de la 
franchissable de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole.  

Négligeable 

Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet permettront de limiter la 
dégradation des continuités écologiques pour la faune piscicole 
voire même permettra d’améliorer la situation existante. 

Amphibiens 

Alyte accoucheur 

Alytes obstetricans 
 

Crapaud calamite 

Epidalea calamita 
 

Grenouille rousse 

Rana temporaria 

Destruction d’individus Phase chantier 

Risque de destruction, perturbation d’individus en phase 
terrestre durant les travaux. Risque de destruction 
d’individus en phase chantier notamment pour les 
espèces pionnières comme le Crapaud calamite qui 
colonisent facilement les emprises chantier. 

Moyen 

ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques 
 
MR01 - Mise en place d’un 
dispositif anti-intrusion pour les 
amphibiens et reptiles 
 
MR10 : Assistance 
environnementale en phase travaux 
par un écologue  

Négligeable 

La réalisation des travaux de préparation des terrains hors période 
de reproduction et d’hivernage pour les amphibiens permet de 
limiter le risque de destruction d’individus. 
 
La mise en place du dispositif anti-intrusion en amont des travaux 
permet de limiter fortement le risque de destruction d’individus en 
phase chantier.  
L’écologue en charge du suivi de chantier veillera à la bonne 
fonctionnalité de ce dispositif tout au long du chantier et l’absence 
de colonisation des emprises par des amphibiens (notamment la 
Crapaud calamite en reproduction).  
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Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Destruction/dégradation de 0,92 ha d’habitat 
d’hivernage. Surface d’habitat terrestre très faible au 
regard des habitats favorables connexes.  

Surface d’habitat de reproduction négligeable (ornière 
pouvant avoir disparue depuis). 

Faible 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) sera 
favorable à ces espèces pour leur phase terrestre 
La mesure MR07 visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat d’hivernage est 
ainsi négligeable. 

Reptiles 

 

Couleuvre d’Esculape 

Zamenis longissimus 

Destruction d’individus Phase chantier 
Risque de destruction, perturbation d’individus durant les 
travaux, particulièrement si les travaux sont réalisés en 
période de reproduction ou d’hivernage.  

Moyen 

ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques 
 
MR01 - Mise en place d’un 
dispositif anti-intrusion pour les 
amphibiens et reptiles 
 
MR10 : Assistance 
environnementale en phase travaux 
par un écologue  

Faible 

La réalisation des travaux de préparation des terrains hors période 
de reproduction et d’hivernage pour les amphibiens permet de 
limiter le risque de destruction d’individus. 
La mise en place du dispositif anti-intrusion en amont des travaux 
permet de limiter fortement le risque de destruction d’individus en 
phase chantier.  
L’écologue en charge du suivi de chantier veillera à la bonne 
fonctionnalité de ce dispositif tout au long du chantier. 

Destruction/ dégradation 
d’habitats 

Phase 
exploitation 

Destruction/dégradation de 0,94 ha d’habitat. Surface 
très faible au regard des habitats favorables connexes 
(au total sur l’aire d’étude rapprochée 4 ha favorables). 

Faible 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) sera 
favorable à cette espèce. 
La mesure MR07 visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat d’espèce est 
ainsi négligeable 

Couleuvre verte et jaune 

Hierophis viridiflavus 

Destruction d’individus Phase chantier 
Risque de destruction, perturbation d’individus durant les 
travaux, particulièrement si les travaux sont réalisés en 
période de reproduction ou d’hivernage.  

Moyen 

ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques 
 
MR01 - Mise en place d’un 
dispositif anti-intrusion pour les 
amphibiens et reptiles 
 
MR10 : Assistance 
environnementale en phase travaux 
par un écologue  

Faible 

La réalisation des travaux de préparation des terrains hors période 
de reproduction et d’hivernage pour les amphibiens permet de 
limiter le risque de destruction d’individus. 
La mise en place du dispositif anti-intrusion en amont des travaux 
permet de limiter fortement le risque de destruction d’individus en 
phase chantier.  
L’écologue en charge du suivi de chantier veillera à la bonne 
fonctionnalité de ce dispositif tout au long du chantier. 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier Destruction/dégradation de 1,03 ha d’habitat, soit 

50% des habitats présents sur l’aire d’étude rapprochée. Moyen 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) sera 
favorable à cette espèce. 
La mesure MR06  visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat d’espèce est 
ainsi négligeable 
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Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Autres espèces protégées à 
faible enjeu : Lézard des 

murailles (Podarcis muralis), 
Lézard à deux raies (Lacerta 

bilineata), Vipère aspic (Vipera 
aspis), Couleuvre helvétique 

(Natrix helvetica) 

Destruction d’individus 
 

Phase chantier 
Risque de destruction, perturbation d’individus durant les 
travaux, particulièrement si les travaux sont réalisés en 
période de reproduction ou d’hivernage. 

Moyen 

ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques 
 
MR01 - Mise en place d’un 
dispositif anti-intrusion pour les 
amphibiens et reptiles 
 
MR10 : Assistance 
environnementale en phase travaux 
par un écologue  

Faible 

La réalisation des travaux de préparation des terrains hors période 
de reproduction et d’hivernage pour les amphibiens permet de 
limiter le risque de destruction d’individus. 
La mise en place du dispositif anti-intrusion en amont des travaux 
permet de limiter fortement le risque de destruction d’individus en 
phase chantier.  
L’écologue en charge du suivi de chantier veillera à la bonne 
fonctionnalité de ce dispositif tout au long du chantier. 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Destruction, dégradation de 1,94 ha d’habitat. Surface 
faible au regard des habitats favorables connexes (au 
total sur l’aire d’étude rapprochée 6,07 ha favorables). 

Faible 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Faible 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) sera 
favorable à ces espèces. 
La mesure MR06 visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat est donc 
évalué à environ 8,8 ha perdus.  

Oiseaux patrimoniaux et Impacts généraux par cortèges 

Toutes espèces 

Destruction d’individus Phase chantier 
Selon la période, risque de destruction important en 
période de reproduction parmi les espèces d’oiseaux 
nicheuses.  

Fort 
ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques Négligeable 

La réalisation des travaux de préparation des terrains hors période 
de reproduction pour l’avifaune permet d’éviter tout risque de 
destruction d’individus. 

Perturbation d’individus 

Phase chantier 

Certaines espèces peu tolérantes aux perturbations 
extérieures pourraient déserter leurs sites de nidification 
et abandonner leurs nichées en cas de travaux durables 
durant la période de reproduction. 

Moyen 
ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques 
 

Faible 
Le lancement des travaux en dehors de la période de reproduction 
permet d’éviter un dérangement trop important pour l’avifaune 
nicheuse.  

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus 
importante. Le projet d’entraînera pas de risque de 
collision supplémentaire ou un dérangement plus 
important. . 

Faible - Faible - 

Espèces nicheuses du cortège 
des milieux boisés 

7 espèces (dont 5 protégées) 

Destruction d’habitats de 
reproduction Phase chantier 

Destruction, dégradation de 0,02 ha d’habitats de 
reproduction (au total sur l’aire d’étude rapprochée 0,31 
ha favorables). Surface impactée négligeable. 

Négligeable - Négligeable - 

Espèces nicheuses du cortège 
des milieux humides 
1 espèce protégée 

Destruction d’habitats de 
reproduction Phase chantier 

Destruction, dégradation de 0,07 ha d’habitats de 
reproduction, dont 0,01 ha en occupation temporaire. 
Surface impactée faible. Espèce nicheuse inféodée à ce 
cortège (bergeronnette des ruisseaux) très commune. 

Négligeable -  - 

Espèces nicheuses du cortège 
des milieux semi-ouverts 

15 espèces (dont 14 
protégée) dont 4 espèces 
patrimoniales : le bruant 

jaune, le Chardonneret 
élégant, le Verdier d’Europe et 

la Linotte mélodieuse 

Destruction d’habitats de 
reproduction Phase chantier 

Destruction/dégradation de 0,93 ha d’habitats de 
reproduction. 
Ces milieux sont très bien représentés à l’échelle locale, 
l’aire d’étude se situant dans un contexte très bocager. 
Au sein de l’aire d’étude rapprochée 3,68 ha d’habitats 
favorables pour ce cortège sont présent.  
Cependant, ces milieux accueillent un grand nombre 
d’espèces protégées dont quatre présentent un enjeu de 
conservation moyen à fort. 

Moyen  

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR5) sera 
favorable à ce cortège d’espèces. 
La mesure MR06 visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat de reproduction 
est ainsi négligeable. 
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Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Espèces nicheuses du cortège 
des milieux ouverts 
1 espèce protégée 

 

Destruction d’habitats de 
reproduction Phase chantier 

Destruction, dégradation de 1,6 ha d’habitats de 
reproduction. Surface impactée faible. Espèce nicheuse 
inféodée à ce cortège (bergeronnette grise) très 
commune. 

Faible 
- 
 Faible - 

Espèces utilisant le site 
comme zone de chasse 

Destruction/ dégradation 
d’habitats d’alimentation  Phase chantier 

La zone de projet est utilisée de façon ponctuelle comme 
zone de chasse par plusieurs espèces patrimoniales. 
3,08 ha (dont 0,38 ha en occupation temporaire) seront 
détruits. L’impact est jugé faible en raison de la 
disponibilité en milieux ouverts aux alentours. 
 

Faible 
- 
 Faible - 

Mammifères terrestres et semi-aquatiques patrimoniaux et/ou protégés 

Loutre d’Europe 

Lutra lutra 

Détérioration des 
fonctionnalités 
écologiques 

Phase 
exploitation 

Le principale impact du projet pour cette espèce est la 
perturbation, dégradation de la fonctionnalité écologique, 
pouvant entrainer la destruction d’individus : le 
prolongement de l’ouvrage de franchissement du cours 
d’eau du Freissinet existant va entrainer une dégradation 
des continuités écologiques pour la Loutre. En effet, un 
tel ouvrage peut être dissuasif pour cette espèce (effet 
tunnel, accélération du courant au droit de l’ouvrage…) 
qui préfèrera le contourner. 
La conséquence principale de cette rupture de 
continuités et le risque de collision avec des véhicules. 

Moyen 

MR03 : Amélioration de la 
franchissable de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole.  

Faible 

Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ouvrage 
hydraulique du Freissinet (installation de banquettes à Loutre et de 
clôture le long de la RN102) permettront de limiter la dégradation 
des continuités écologiques pour la Loutre d’Europe liée à la 
prolongation de l’ouvrage existant voire même permettra 
d’améliorer la situation existante.  

Dérangement Phase chantier 

Le bruit généré par les travaux est susceptible de 
déranger l’espèce, surtout pendant la période de mise 
bas et d’élevage des jeunes qui peut avoir lieu toute 
l’année. Cependant, les emprises travaux se situent à 30 
mètres minimum de l’Alagnon. 
De plus, l’espèce possédant un très grand territoire et 
notamment plusieurs gîtes, celle-ci est susceptible de 
quitter la zone de travaux si le dérangement est trop 
important.  
La portion du Freissinet concernée par les travaux de 
prolongement de l’ouvrage hydraulique est utilisée en 
transit. La Loutre est essentiellement nocturne dans ces 
déplacements. L’absence de travaux nocturnes 
permettra de limiter le dérangement sur cette espèce lors 
de ces déplacements.  

Faible - Faible - 

Destruction d’individus Phase 
exploitation 

La rupture des continuités écologiques pour cette espèce 
liée au prolongement de l’ouvrage hydraulique induit un 
risque de franchissement de l’infrastructure routière et 
ainsi un risque de collision. 

Moyen 

MR03 : Amélioration de la 
franchissable de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole.  

Faible 

Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ouvrage 
hydraulique du Freissinet (installation de banquettes à Loutre et de 
clôture le long de la RN102) permettront d’inciter l’espèce à passer 
sous l’ouvrage plutôt que de traverser la RN122 et ainsi limiter le 
risque de collision.  

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

Risque de pollution indirecte du milieu aquatique 
accueillant l’espèce en phase chantier, le Freissinet étant 
impacté par les travaux et se jetant dans l’Alagnon 

Faible MR09 : Limitation des pollutions 
lors des travaux Négligeable 

Les mesures prises en phase travaux pour limiter les risques de 
pollutions permet de limier fortement l’impact du projet sur la qualité 
des milieux. 

Hérisson d’Europe 

(Erinaceus europaeus 
Destruction d’individus Phase chantier 

Risque de destruction d’individus en phase chantier, 
particulièrement en cas de réalisation des travaux en 
phase d’hivernage de l’espèce 

Moyen ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques Faible 

Les travaux de débroussaillage, défrichement et terrassement 
seront réalisés en septembre, en dehors de la période d’hivernage 
de l’espèce, limitant ainsi les risques de destruction.  
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Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Créneau de Freissinet 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Phase 
exploitation 

La création de créneaux de dépassement va localement 
induire une augmentation de la largeur de la chaussée, 
entrainant un risque accru d’écrasement si cette espèce 
cherche à traverser la RN122.  

Moyen 
MR04 : Aménagement d’un 
passage à petite faune Faible 

La création d’un passage spécifique pour la petite faune, ainsi 
qu’un boviduc sous la RN122 qui pourra être emprunté par la petite 
faune améliora la situation existante en termes de transparence de 
la route pour la petite faune et réduira ainsi le risque d’écrasement. 

Perturbation d’individus 

Phase chantier 

Le chantier va probablement perturber cette espèce, 
cependant, cette espèce est d fréquemment retrouvée à 
proximité des routes et des habitations ; de plus l’espèce 
est déjà habituée au dérangement due à la RN122. 

Faible - Faible - 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus 
importante. Le projet d’entraînera pas de perturbation 
supplémentaire pour l’espèce. 

Négligeable - Négligeable - 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

La réalisation du projet induira au total la destruction 
d’environ 0,93 ha d’habitats de reproduction, de 
transit et d’hivernage du Hérisson d’Europe. Surface 
faible au regard des habitats favorables connexes. 

Faible 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) sera 
favorable à cette espèce.  
La mesure MR06 visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat d’espèce est 
ainsi négligeable. 

Ecureuil roux 

Sciurus vulgaris 

Destruction d’individus 

Phase chantier 
Risque de destruction d’individus en phase chantier, 
particulièrement en cas de réalisation des travaux en 
phase d’hivernage de l’espèce 

Moyen 
ME01 : Adaptation de la période 
des travaux aux enjeux écologiques Faible 

Les travaux de débroussaillage, défrichement et terrassement 
seront réalisés en septembre, en dehors de la période d’hivernage 
de l’espèce, limitant ainsi les risques de destruction.  

Phase 
exploitation 

La création de créneaux de dépassement va localement 
induire une augmentation de la largeur de la chaussée, 
entrainant un risque accru d’écrasement si cette espèce 
cherche à traverser la RN122.  

Moyen 
MR04 : Aménagement d’un 
passage à petite faune Faible 

La création d’un passage spécifique pour la petite faune, ainsi 
qu’un boviduc sous la RN122 qui pourra être emprunté par la petite 
faune améliora la situation existante en termes de transparence de 
la route pour la petite faune et réduira ainsi le risque d’écrasement. 

Perturbation d’individus 

Phase chantier 

Le chantier va probablement perturber cette espèce, 
cependant, cette espèce est fréquemment retrouvée à 
proximité des routes et des habitations ; de plus l’espèce 
est déjà habituée au dérangement due à la RN122. 

Faible - Faible - 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus 
importante. Le projet d’entraînera pas de perturbation 
supplémentaire pour l’espèce.  

Négligeable - Négligeable - 

Destruction/ dégradation 
d’habitats Phase chantier 

La réalisation du projet induira au total la destruction 
d’environ 0,76 ha d’habitats de reproduction, de 
transit et d’hivernage de l’Ecureuil roux. Surface faible 
au regard des habitats favorables connexes. 

Faible 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 

La plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) sera 
favorable à cette espèce.  
La mesure MR06 visant à renaturer deux aires de repos permettra 
de reconstituer 3600 m² d’habitats favorables pour ces espèces.   
L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat d’espèce est 
ainsi négligeable. 
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dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Créneau de Freissinet 
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Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Ensemble des espèces 
Détérioration des 

fonctionnalités 
écologiques 

Phase 
exploitation 

La création d’un créneau de dépassement va augmenter 
la largeur de la route (passage de 8 mètres à 12,5 
mètres de large) et également de l’ouvrage de 
franchissement du cours d’eau du Freissinet ce qui 
entrainera une augmentation de la fragmentation des 
habitats de part et d’autre de la RN122 et du risque 
d’écrasement. 

Moyen 

MR03 : Amélioration de la 
franchissable de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole. 
  
MR04 : Aménagement d’un 
passage à petite faune 

Faible 

Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ouvrage 
hydraulique du Freissinet (installation de banquettes à Loutre et de 
clôture le long de la RN102) permettront d’inciter l’espèce à passer 
sous l’ouvrage plutôt que de traverser la RN122 et ainsi limiter le 
risque de collision.  
 
La création d’un passage spécifique pour la petite faune, ainsi 
qu’un boviduc sous la RN122 qui pourra être emprunté par la petite 
faune améliora la situation existante en termes de transparence de 
la route pour la petite faune et réduira ainsi le risque d’écrasement. 
 
 
 
 

Chiroptères patrimoniaux et/ou protégés 

Toutes espèces 
9 espèces (toutes protégées) 

Destruction d’individus 

Phase chantier Sur le périmètre de l’emprise projet, aucun gîte 
cavernicole, rupestre ou anthropique n’a été recensé. Nul - Nul - 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus 
importante. Le projet d’entraînera pas un risque accru de 
collision.  

Faible - Faible - 

Perturbation d’individus 

Phase chantier En l’absence de travaux de nuit, le dérangement en 
phase travaux sera négligeable. Négligeable - Négligeable - 

Phase 
exploitation 

En phase exploitation, la circulation ne sera pas plus 
importante. Le projet d’entraînera pas de dérangement 
supplémentaires en raison des lumières projetées par les 
phares des véhicules.  

Négligeable - Négligeable - 

Destruction/ dégradation 
d’habitats de chasse Phase chantier 

Destruction de 3,16 ha de territoire de chasse pour ces 
espèces (dont 0,38 ha en occupation temporaire). 
Surface faible au regard des habitats favorables 
connexes 

Faible - Faible - 

Détérioration des 
fonctionnalités 
écologiques 

Phase 
exploitation 

Destruction de couloirs de déplacement secondaires 
(haies, lisières notamment). 600 mètres linéaires 
détruits. L’impact est évalué à faible, les principaux 
couloirs de déplacement (ripisylve de l’Alagnon et du 
Freissinet n’étant pas impactés).  

Faible 

MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Négligeable 
Les mesures MR05 et MR06 prévoient la plantation de 1640 mètres 
linéaires de haies et alignement d’arbres, recréant ainsi des 
corridors à l’échelle locale. 
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Tableau 33 : Synthèse des impacts bruts, mesures d’atténuation et impacts résiduels (après application des mesures d’atténuation) sur les habitats naturels et espèces patrimoniaux et/ou protégées 

Habitats / Espèces Type d’impact Phase du 
projet Qualification / Quantification de l’impact brut Impact brut Mesures d’atténuation 

spécifiques Impact résiduel Qualification / Quantification de l’impact résiduel 

Fonctionnalités écologiques 

Fonctionnalités écologiques 
(rupture des corridors) 

Détérioration des 
fonctionnalités 
écologiques 

Phase chantier 

Le projet va entrainer la destruction d’environ 600 ml de 
haires et d’alignement d’arbres qui constituent des 
corridors à l’échelle locale. 
 
Par ailleurs, l’augmentation de la largeur de la chaussée 
et le prolongement de l’ouvrage hydraulique du 
Freissinet va augmenter l’effet fragmentant de ces 
ouvrages.  
 
Cela concerne principalement le groupe des mammifères 
(chiroptères, mammifères terrestres et semi-aquatiques).   

Moyen 

MR03 : Amélioration de la 
franchissable de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet 
pour la Loutre et la faune piscicole. 
  
MR04 : Aménagement d’un 
passage à petite faune 
 
MR05 : Plantation de haies, 
alignement d’arbres et fourrés sur 
les talus routiers 
 
MR06 : Renaturation des aires de 
repos abandonnées 

Faible 

Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ouvrage 
hydraulique du Freissinet (installation de banquettes à Loutre et de 
clôture le long de la RN102) permettront d’inciter l’espèce à passer 
sous l’ouvrage plutôt que de traverser la RN122. 
 
La création d’un passage spécifique pour la petite faune, ainsi 
qu’un boviduc sous la RN122 qui pourra être emprunté par la petite 
faune améliora la situation existante en termes de transparence de 
la route pour la petite faune et réduira ainsi le risque d’écrasement. 
 
Les mesures MR05 et MR06 prévoient la plantation de 1640 mètres 
linéaires de haies et alignement d’arbres, recréant ainsi des 
corridors à l’échelle locale. 
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4.1 Synthèse des aménagement écologiques 

La carte suivante présente une synthèse des aménagement écologiques proposés en mesure 
de réduction. Deux grands types de mesures seront mises en place : 

Les mesure visant à améliorer la transparence écologique de l’infrastructure à savoir : 

• Le passage spécifique petite faune 

• Les aménagements au niveau du Freissinet (banquette à Loutre, barrettes à poissons, 
amélioration de la franchissabilité amont/aval) 

• Le Boviduc : bien que non spécifique cet ouvrage permettra le franchissement de la 
RN122 pour les petits voir les gros mammifères 

Les plantations soit : 

• 1640 mètres linéaires de haies 

• 8200 m² de milieux semi-ouverts (bosquets et milieux herbacés) 
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4.2 Synthèse des impacts résiduels sur les espèces protégées 
et leurs habitats 

La surface totale impactée est de 6,1 ha dont 2 ha sont constitués du réseau routier actuel. La 
surface totale de milieux naturels impactées est ainsi de 4,1 ha.  

La mesure ME02 (Balisage et mise en défens d’espèces floristiques patrimoniales et/ou 
protégées) permet d’éviter tout impact sur les espèces végétales protégées situées à 
proximité de l’emprise travaux (Gagea villosa et Carlina acanthifolia subsp. Acanthifolia). 

La reprise d’un fossé en continuité d’un fossé existant accueillant le Sphinx de l’épilobe permet 
de minimiser le linéaire perdu pour l’espèce. La mesure de suivi MS01 permettra de suivre la 
colonisation du linéaire de fossé à rétablir par les plantes hôtes du Sphinx de l’Epilobe. Des 
mesures correctrices seront prises en cas de non colonisation spontanée par l’Epilobe hirsute 
(Epilobium hirsutum) (MR07). L’impact résiduel concernant la destruction d’habitat (perte 
de 75 mètres linéaires) est évalué à faible.  

Les impacts résiduels du projet pour la faune piscicole sont évalués à négligeables 
après mise en place des mesures de prévention pour éviter tout risque de pollutions dans le 
Freissinet et l’Alagnon. Les actions d’amélioration de la franchissabilité de l’ensemble de 
l’ouvrage hydraulique du Freissinet permettront de limiter la dégradation des continuités 
écologiques pour la faune piscicole voire même permettra d’améliorer la situation existante.  

Pour les amphibiens et reptiles, les risques de destruction d’individus en phase chantier sont 
fortement limités par le calendrier de travaux qui prévoit la réalisation des opérations de 
défrichement, débroussaillement et terrassement en septembre ainsi que par la mise en place 
d’un dispositif anti-intrusion pendant toute la durée des travaux.  

Le projet entraînera la destruction de 0,92 ha d’habitat d’hivernage pour les amphibiens 
et de de 0,9 à 1,9 ha d’habitats d’espèces pour les reptiles. La plantation d’environ 0,7 ha 
de haies et fourrés (MR05) ainsi que la renaturation de 3600 m² d’aire de repos abandonnées 
(MR06) sera favorable à ces espèces. L’impact résiduel en termes de destruction d’habitat 
d’hivernage est donc considéré comme négligeable.  
Concernant l’avifaune, les risques de destruction en phase travaux sont évités par la réalisation 
des travaux de préparation des terrains hors période de reproduction. Les principaux impacts 
en termes de destruction d’habitat concernent les espèces nicheuses du cortège des milieux 
semi-ouverts. Le projet entraînera la destruction/dégradation de 0,93 ha d’habitats de 
reproduction. Ces milieux sont très bien représentés à l’échelle locale, l’aire d’étude se 
situant dans un contexte très bocager. Au sein de l’aire d’étude rapprochée 3,68 ha d’habitats 
favorables pour ce cortège sont présent. Cependant, ces milieux accueillent un grand nombre 
d’espèces protégées dont quatre présentent un enjeu de conservation moyen à fort. La 
plantation d’environ 0,7 ha de haies et fourrés (MR05) ainsi que la renaturation de 3600 m² 
d’aire de repos abandonnées (MR06) sera favorable à ces espèces L’impact résiduel en 
termes de destruction d’habitat est ainsi considéré comme négligeable.   
 
Concernant les mammifères (dont chiroptères), le principal impact est lié à la dégradation des 
continuités écologiques liée à l’élargissement de la chaussée, au prolongement de l’ouvrage 
hydraulique du Freissinet et à la destruction de linéaires de haies et d’alignement d’arbres. Les 
mesures MR03 (Amélioration de la franchissable de l’ensemble de l’ouvrage hydraulique du 
Freissinet pour la Loutre et la faune piscicole) et MR04 (Aménagement d’un passage à petite 
faune) permettent de limiter les impacts du projet sur la continuité écologique et même 
d’améliorer la situation existante. Les mesures MR05 et MR06 permettent de passer à un 
impact négligeable pour la destruction d’habitats d’espèces pour le Hérisson et l’Ecureuil ainsi 
que pour la perte de couloirs de déplacement à une échelle locale pour les chiroptères.  
Les impacts résiduels pour les mammifères sont évalués comme négligeables à faibles.  

Pour l’ensemble des groupes, par la mise en place de mesures d’atténuation des impacts, le 
projet n’est pas de nature à nuire au maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations de ces espèces protégées à l’échelle locale. Aucune mesure de compensation 
des impacts résiduels n’est ainsi nécessaire. 
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5 Synthèse des coûts et de l’affectation par 
projet des mesures ER 

Le tableau suivant présente l’ensemble des coûts estimés pour la séquence ER.  

Tableau 34 : Coût estimatif des mesures d’évitement et de réduction 

Intitulé des mesures Coût estimatif 

ME01 - Adaptation de la période des 
travaux aux enjeux écologiques. 

/ 

ME02 - Balisage et mise en défens 
d’espèces floristiques patrimoniales et/ou 
protégées 

2000 euros HT 

MR01 - Mise en place d’un dispositif anti-
intrusion pour les amphibiens et reptiles 

7000 euros HT 

MR02 - Localisation des installations de 
chantier et zones de stockage des 
véhicules et engins en dehors de zones 
naturelles sensibles. 

/ 

MR03 - Amélioration de la franchissable de 
l’ensemble de l’ouvrage hydraulique du 
Freissinet pour la Loutre et la faune 
piscicole.  

20 à 30 000 euros HT 

MR04 - Aménagement d’un passage à 
petite faune 

/ 

MR05 - Plantation de haies, alignement 
d’arbres et fourrés sur les talus routiers 

7000 à 21 000 euros HT 

MR06 - Renaturation des aires de repos 
abandonnées 

6000 euros HT pour les plantations 
et 125 € HT (tous les ans) à 625 € 
HT (tous les 5 ans) pour l’entretien. 

MR07 - Plantation d’Epilobium hirsutum au 
sein du fossé à recréer 

A définir 

MR08 - Limitation de la propagation des 
espèces invasives en phase chantier 

/ 

MR09 - Limitation des pollutions lors des 
travaux 

/ 

MR10 - Assistance environnementale en 
phase travaux par un écologue  

20 000 euros HT 

Total 36000 à 60 000 euros HT.  
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Tableau 35 : Coût estimatif des mesures de suivi 

 

Intitulé des mesures Coût estimatif 

MS01 - Suivi de la colonisation du linéaire 
de fossé à rétablir par le Sphinx de 
l’Epilobe 

7500 euros HT 

MS02 - Suivi avifaunistique aux abords de 
la RN122 

20 000 euros HT 

MS03 - Suivi de la fréquentation du 
passage à petite faune 

10 000 euros HT 

MS04 - Suivi de l’efficacité des 
aménagements sur le Freissinet 

3000 euros HT 

Total 40 500 euros HT 

 

NB : l’ensemble des chiffrages fournis sont donnés à titre indicatifs et lors de leur mise en 
œuvre des variations de prix pourront apparaitre. 
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6 Conclusion 

L’analyse des impacts résiduels montre que la majorité des impacts du projet peuvent être très 
fortement limités par la mise en place de mesures d’évitement et de réduction.  
 
Les risques de destruction d’individus sont fortement limités par les différentes mesures mises 
en place. La mesure ME02 permet ainsi d’éviter totalement plusieurs stations d’espèces 
végétales patrimoniales. La réalisation des travaux les plus lourds (défrichement, 
débroussaillage et décapage) en dehors des périodes sensibles pour la faune (reproduction et 
hivernage) permet de limiter les risques de destruction d’individus. La pose d’un dispositif anti-
intrusion pour les amphibiens et reptiles permet également de limiter ce risque en phase 
chantier.  
 
Concernant les habitats d’espèces, les surfaces impactées sont faibles et concernent 
majoritairement des espèces communes qui trouveront très facilement des habitats de 
substitution aux alentours. La mesure MR05 prévoit la plantation de haies, alignement d’arbres 
et fourrés sur les talus routiers, permettant de réduire fortement les impacts du projets sur les 
habitats d’espèces. La mesure de réduction visant à renaturer 3600 m² d’aire de repos 
abandonnées permet de reconstituer des habitats favorables au droit des zones impactées.  
 
Concernant les impacts du projet sur la continuité écologique, les mesures visant à améliorer la 
continuité au droit du Freissinet, la plantation de linaires de haies et d’arbres ainsi que la 
création d’un passage à petite faune et d’un bovidus permettent de limiter les impacts du projet 
voire d’améliorer la situation existante.  

Pour conclure, la mise en place de mesures d’évitement et de réduction permet de s’assurer 
que le projet ne sera pas de nature à nuire au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations d’espèces protégées présentes à l’échelle locale. Le projet satisfait 
donc bien aux trois conditions nécessaires pour pouvoir bénéficier d’une dérogation au titre des 
espèces protégées puisque, comme démontré en partie 2 du présent document, il est par 
ailleurs d’intérêt public majeur et il n’existe pas d’autre solution satisfaisante moins impactante 
que celle proposée. 
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Annexe 2 : Synthèse des statuts règlementaires 
des habitats naturels, de la faune et de la flore 

Tableau 36 : Synthèse des textes de protection faune/flore applicables sur l’aire d’étude 

Groupe 
d’espèces 

Niveau européen Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

Flore Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16  

Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) 
relatif à la liste des espèces végétales 
protégées sur l'ensemble du territoire 

Arrêté du 30 mars 1990 relatif à 
la liste des espèces végétales 
protégées en région Auvergne 
(NOR: PRME9061196A) 

Insectes Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 
des insectes protégés sur l’ensemble 
du territoire et les modalités de leur 
protection (NOR : DEVN0752762A) 

(néant) 

Mollusques Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes 
des mollusques protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection (NOR : 
DEVN0752758A) 

(néant) 

Crustacés Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16 

Arrêté du 21 juillet 1983, (modifié) 
relatif à la protection des écrevisses 
autochtones 

(néant) 

Poissons Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16 

Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la 
liste des espèces de poissons 
protégées sur l'ensemble du territoire 
national (NOR : PRME8861195A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste 
des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

Arrêté du 30 mars 1990 relatif à 
la liste des espèces végétales 
protégées en région Auvergne 
(NOR: PRME9061196A) 

Reptiles 
Amphibiens 

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16 
 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la 
liste des amphibiens et reptiles 
protégés sur l’ensemble du territoire 
(NOR : DEVN0766175A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste 
des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

(néant) 

Oiseaux Directive 2009/147/CE du 
30 novembre 2009, dite 
directive « Oiseaux » 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la 
liste des oiseaux protégés sur 
l’ensemble du territoire 
(NOR : DEVN0914202A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste 
des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR : 
ATEN9980224A) 

(néant) 
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Groupe 
d’espèces 

Niveau européen Niveau national Niveau régional  
et/ou départemental 

Mammifères 
dont chauves-
souris  

Directive 92/43/CEE du 21 mai 
1992, dite directive « Habitats / 
Faune / Flore », articles 12 à 
16 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant 
la liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du territoire et 
les modalités de leur protection (NOR : 
DEVN0752752A) 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste 
des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et 
dont l'aire de répartition excède le 
territoire d'un département (NOR: 
ATEN9980224A) 

(néant) 
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Annexe 3 : Méthodes d’inventaire de la faune, de la 
flore et des habitats 

11.1 Habitats naturels 

11.1.1 Méthodologie 

Une reconnaissance floristique des structures de végétation homogènes a été menée sur 
l’ensemble de l’aire d’étude afin de les rattacher à la typologie CORINE BIOTOPES à l’aide 
des espèces végétales caractéristiques de chaque groupement végétal.  

L’expertise de terrain a eu pour but de cartographier les habitats patrimoniaux présents sur le 
site selon la typologie CORINE BIOTOPES et de mettre en évidence l’état de conservation des 
habitats d’intérêt européen. Un relevé phytocoenotique (= liste d’espèces végétales) a été 
réalisé par milieu cartographié.  

Les espèces protégées et patrimoniales ont été prospectées dans le même temps que 
l’expertise des habitats naturels. Les milieux susceptibles d’accueillir les espèces patrimoniales 
et/ou protégées mentionnées par la bibliographie sur, ou à proximité de l’aire d’étude, ont fait 
l’objet d’investigation plus poussées. 

La cartographie des habitats a utilisé les fonds IGN scan25 et l’orthophotographie aérienne.  

11.1.2 Nomenclature 

En ce qui concerne les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de Corine Biotopes, 
référentiel de l’ensemble des habitats présents en France et en Europe. Dans ce document, un 
code et un nom sont attribués à chaque habitat naturel décrit. Les habitats naturels d’intérêt 
communautaire listés en annexe I de la directive européenne 92/43/CEE, dite directive « 
Habitats, faune, flore », possèdent également un code spécifique. Parmi ces habitats d’intérêt 
européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte et sont considérés à ce 
titre comme « prioritaires » (leur code Natura 2000 est alors complété d’un astérisque *). 

11.2 Flore 

11.2.1 Méthodologie 

L'expertise de la flore est une précision de l'expertise des habitats naturels. Elle vise à décrire 
la diversité végétale au sein de l’aire d'étude et à identifier les espèces à statut patrimonial ou 
réglementaire mises en évidence lors de la synthèse des connaissances botaniques 
(bibliographie, consultations) ou attendues au regard des habitats naturels présents. 

L'ensemble de l’aire d’étude a été parcouru, s’appuyant sur une méthode par transect. Cette 
méthode consiste à parcourir des itinéraires de prospection répondant au mieux aux réalités du 
terrain de manière à couvrir une diversité maximale d’entités végétales sur l’ensemble du site. 
La définition de ces cheminements nécessite de visiter chaque grand type d’habitat identifié. 

Les espèces végétales recensées au cours de l'expertise ont été identifiées au moyen de 
flores de référence au niveau national (Coste, 1985 ; Fournier, 2000) ou régional (Grenier, 
1992).  

Les inventaires ont été axés sur la recherche des plantes « patrimoniales » et plus 
particulièrement de plantes protégées. La mise en évidence du caractère patrimonial des 
espèces végétales repose à la fois sur les bases juridiques des arrêtés relatifs à la liste des 
espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire national (1982) et en Auvergne 
(1990) mais également sur la base de la liste des espèces floristiques déterminantes pour la 



A 

Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 

Annexes 

 
 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

259 

modernisation de l'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) en Auvergne (Amor, 2005), de l’atlas de la flore d’Auvergne (Antonetti et 
al., 2006) et de la liste rouge de la flore vasculaire d’Auvergne (CBNMC, 2013). 

Ces stations de plantes patrimoniales ont été localisées au moyen d'un GPS, avec une 
précision oscillant entre 3 et 6 m en fonction de la couverture satellitaire. Leur surface et/ou le 
nombre de spécimens ont été estimés. Des photographies des stations et des individus ont 
également été réalisées. 

11.2.2 Nomenclature 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la 
Base de Données Nomenclaturale de la Flore de France (BDNFF, consultable en ligne sur le 
site www.tela-botanica.org). 

11.2.3 Limites méthodologiques 

Bien que les inventaires aient été réalisés à de bonnes périodes pour l’observation d’un 
maximum d’espèces végétales, les inventaires floristiques, menés avec précision, ne peuvent 
être considérés comme exhaustifs. 

Cependant, le nombre de passages réalisés, la période d’inventaire et la bonne connaissance 
de la biologie, de l’écologie et de la répartition des espèces ont permis d’analyser correctement 
les enjeux écologiques liés à la flore. 

 

11.3 Insectes 

11.3.1 Méthodologie 

L’expertise de terrain des insectes a été menée sur l’aire d’étude rapprochée. Elle a concerné 
les groupes des papillons de jour (lépidoptères rhopalocères et zygénidés), des libellules et 
demoiselles (odonates) et des criquets, sauterelles, grillons et apparentés (orthoptères et 
orthoptéroïdes). 

Les investigations ont été ciblées sur les espèces protégées et/ou à l’origine de la désignation 
des sites Natura 2000 locaux susceptibles d’exploiter l’aire d’étude rapprochée, en lien avec 
les milieux naturels présents.  

Les potentialités d’accueil des boisements pour les espèces protégées de coléoptères inféodés 
au bois mort ou vieillissant (coléoptères saproxyliques) ont également été analysées. 

Pour chacun des groupes d'insectes étudiés, des méthodes différentes d’inventaires et/ou de 
captures ont été utilisées, parfois assez spécifiques : 

▪ Repérage à l’aide d’une paire de jumelles, pour l’examen global des milieux et la 
recherche des insectes (libellules, papillons, orthoptères) ; 

▪ Identification sans capture à l’aide de jumelle pour tous les groupes d’insectes, 
lorsque les identifications sont simples ; 

▪ Capture au filet, pour attraper les insectes volants (papillons, libellules, orthoptères) et 
battage de la végétation (orthoptères, quelques coléoptères) ;  

▪ Reconnaissance auditive (orthoptères). 

La détermination des espèces sur le terrain est plus ou moins difficile selon le groupe en jeu. 
Certains insectes sont assez caractéristiques (de grosses tailles et uniques dans leurs couleurs 
et leurs formes) et peuvent être directement identifiés à l’œil nu ou à l’aide de jumelles. 
D’autres nécessitent d’être observés de plus près pour distinguer certains critères de 
différenciation entre espèces proches (utilisation de clés de détermination). 

http://www.tela-botanica.org/


A 

Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 

Annexes 

 
 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

260 

11.3.2 Limite méthodologique 

Le contexte météorologique défavorable du début de l’année 2013, notamment en Auvergne, a 
grandement influencé les prospections, rendant difficiles les observations d’insectes. Les fortes 
précipitations et les faibles températures du mois de mai ont décalé le développement de la 
végétation et des insectes de manière générale. Cependant, les compléments d’inventaires 
réalisés en 2017, dans des conditions favorables, permettent de disposer d’un état initial 
complet de la faune entomologique. 

 

11.4 Poissons 

11.4.1 Méthodologie 

Des prospections pédestres ont été menées le long des linéaires d’étude avec recherche à vue 
des espèces présentes. 

Tous les ouvrages pouvant perturber la fonctionnalité écologique des cours d’eau aux endroits 
étudiés ont été relevés.  

L’évaluation de l’état de conservation des zones d’étude comme habitats de reproduction pour 
les poissons se base sur l’analyse croisée des écoulements, de la granulométrie du substrat et 
de l’état des berges. Elle prend en compte les directives de l’arrêté du 23 avril 2008 fixant la 
liste des espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie caractéristique des frayères 
en application de l’article R. 432-1 du code de l’environnement (annexe 1). Le colmatage du 
substrat est aussi pris en compte, ainsi que l’espace disponible (en surface) pour permettre la 
reproduction des différentes espèces. Par exemple pour la Truite, la surface minimale de 
graviers nécessaire à sa reproduction est de 0,04 m² (Delacoste et al., 1999). Les faciès 
d’écoulement sont caractérisés sur la base de la clé de détermination de J.R. MALAVOI et Y. 
SOUCHON, 2011. 

Enfin la fonctionnalité écologique a été étudiée au regard des ouvrages constatés sur le site et 
mentionnés sur le bassin versant d’après la bibliographie. 

11.4.2 Limite méthodologique 

La recherche à vue est une méthode d’inventaire plutôt qualitative que quantitative. Elle permet 
de dresser une liste d’espèces présentes et permet tout au plus de renseigner sur l’abondance 
de la population de ces espèces. Ces observations sont dépendantes des conditions du terrain 
(notamment de la turbidité de l’eau) et de l’approche discrète de l’observateur. 

Certaines zones n’ont pas pu être prospectées en raison de leur inaccessibilité (zones 
accidentées, bas-fonds inaccessibles, propriétés privées, dessous de voirie). Elles sont 
précisées en orange sur les cartes ci-dessus. 
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11.5 Crustacés 

11.5.1 Méthodologie 

Deux méthodes d’inventaires ont été mises en œuvre dans le cadre de cette expertise :  

Pêche à la nasse 

La nasse est un outil de pêche qui permet de 
piéger à l’aide d’appâts odorants toute espèce 
d’écrevisse potentiellement présente dans un 
cours d’eau. Cette technique d’inventaire est 
particulièrement bien adaptée pour prospecter les 
zones d’eau profondes et calmes (trous d’eau > 30 
cm) et les abris sous berges. 

Nous avons utilisé comme appâts des croquettes 
pour chien et de la friture de poissons. Le temps de 
pêche était fixé à 20 minutes par trou d’eau.  

Nous avons mis en œuvre cette technique dans le 
respect de la réglementation en vigueur : pêche de 
jour après acquisition d’un permis de pêche ; en 
cas de capture à la nasse, relâche des écrevisses 
à pattes blanches et destruction des espèces 
invasives piégées. 

Recherche à vue 

Cette technique d’inventaire consiste à rechercher les écrevisses à vue dans le cours d’eau en 
soulevant les pierres et les rochers où elles sont susceptibles de s’abriter. Cette technique 
d’inventaire est adaptée à la recherche des écrevisses sur les zones d’eau peu profondes (< 
30 cm). Le parcours de la rivière s’effectue de l’aval vers l’amont. 

A noter que pour éviter tout risque pathologique, notre matériel de terrain (nasses, bottes, 
wadders) était désinfecté après chacune de nos prospections comme détaillé dans le protocole 
d’hygiène suivant : 
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11.5.2 Limite méthodologique 
 

La recherche à vue est une méthode d’inventaire plutôt qualitative que quantitative. Elle permet 
de dresser une liste d’espèces présentes et permet tout au plus de renseigner sur l’abondance 
de la population de ces espèces. Ces observations sont dépendantes des conditions du terrain 
(notamment de la turbidité de l’eau) et de l’approche discrète de l’observateur. 

Certaines zones n’ont pas pu être prospectées en raison de leur inaccessibilité (zones 
accidentées, bas-fonds inaccessibles, propriétés privées, dessous de voirie).  

 

11.6 Amphibiens 

11.6.1 Méthodologie 

La méthodologie employée pour les amphibiens est double, elle comprend une détection 
visuelle et une détection auditive. 

La détection visuelle est appliquée aussi bien en milieu terrestre qu’en milieu aquatique. Sur 
les sites de reproduction, tous les stades de développement sont étudiés (adulte, larves, 
œufs…). L’arpentage du milieu terrestre s’organise selon un itinéraire de recensement destiné 
à mettre en évidence les voies de déplacements des animaux. Les visites, souvent nocturnes, 
peuvent se pratiquer à pied mais aussi en voiture. 

Certaines espèces utilisent des signaux sonores pour indiquer leur position à leurs rivaux et 
aux femelles. Ces chants sont caractéristiques de chaque espèce et peuvent être entendus à 
grande distance d’un site de reproduction. Les recherches auditives ont eu lieu principalement 
de nuit. 

11.6.2 Limite méthodologique 

La période durant laquelle ont été menées les investigations était propice à la recherche des 
amphibiens. Néanmoins, dans la mesure où les études ne sont pas réalisées sur un cycle 
biologique complet (année), les inventaires ne peuvent pas être considérés comme totalement 
exhaustifs, mais donnent une représentation juste de la patrimonialité herpétologique du site 
d’étude. 

 

11.7 Reptiles 

11.7.1 Méthodologie 

Les inventaires des reptiles ont été guidés par des recherches ciblées et complémentaires sur 
les haies et les lisières conduites aux premières heures du jour, en période printanière, afin de 
détecter des individus en héliothermie matinale. 

Ainsi, les individus, mues, ou cadavres observés sur le site ont fait l’objet d’une notification. Les 
éléments susceptibles d’abriter des individus (tôles, parpaings, pierres, planches) ont été 
soulevés systématiquement et remis en place à l’identique. 

11.7.2 Limite méthodologique 

La période durant laquelle ont été menées les investigations était propice à la recherche des 
reptiles. Néanmoins, dans la mesure où les études ne sont pas réalisées sur un cycle 
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biologique complet (année), les inventaires ne peuvent pas être considérés comme totalement 
exhaustifs, mais donnent une représentation juste de la patrimonialité herpétologique du site 
d’étude. 

 

11.8 Avifaune 

11.8.1 Méthodologie 

Avifaune nicheuse 

Une méthode d’échantillonnage classique a été employée, basée sur les points d’écoute. 

Cette méthode consiste à noter l'ensemble des oiseaux observés et/ou entendus durant 20 
minutes à partir d'un point fixe du territoire. Chaque point d’écoute est choisi de façon à couvrir 
l’ensemble de l’aire d’étude et des habitats naturels présents. Tous les contacts auditifs ou 
visuels avec les oiseaux sont notés sans limitation de distance. Ils sont reportés sur une fiche 
prévue à cet effet à l'aide d'une codification permettant de différencier tous les individus et le 
type de contact (chant, cris, mâle, femelle, couple...). A la fin du dénombrement, le nombre 
d'espèces et d'individus de chacune d'elles est totalisé en nombre de couples.  

Le comptage doit être effectué par temps relativement calme (les intempéries, le vent fort et le 
froid vif doivent être évités), durant la période comprise entre le début et 4 à 5 heures après le 
lever du soleil.  

Cette méthode a été complétée par une observation précise du comportement des rapaces 
diurnes et des espèces non-chanteuses, afin d’identifier précisément les espèces présentes et 
la manière dont elles exploitent l’aire d’étude. 

La localisation des points d’écoute est présentée dans les cartes suivantes. 
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Carte 27 : Localisation des points d'écoute oiseaux 
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Méthodologie spécifique aux espèces crépusculaires et nocturnes : 

La méthodologie employée est sensiblement identique à celle appliquée pour les oiseaux 
chanteurs. La principale différence réside dans la période d’application qui se situe dans les 
dernières heures de la journée pour les espèces crépusculaires et pendant la nuit pour les 
espèces nocturnes. 

A noter que les points d’écoute nocturnes et crépusculaires ne sont pas forcément situés aux 
mêmes emplacements que pour les oiseaux chanteurs, mais localisés en fonction des habitats 
favorables aux espèces visées. 

Avifaune migratrice et hivernante  

L’examen des potentialités d’accueil de l’aire d’étude pour l’avifaune hivernante et migratrice a 
été réalisée à partir d’une analyse bibliographique.  

Au regard du faible enjeu que représente l’aire d’étude pour ces espèces, aucune prospection 
spécifique n’a été réalisée. 

11.8.2 Limite méthodologique 

Lors de la réalisation de point d’écoute, les oiseaux sont recensés de manière plus large que le 
projet strict, ce qui peut engendrer la prise en compte d’espèces périphériques très peu 
concernées par les aménagements. 

Inversement, la plupart des oiseaux ayant une capacité de déplacement, il est possible que 
des espèces ne nichant pas à proximité de l’aire d’étude, mais exploitant ces ressources que 
très ponctuellement ne soient pas identifiées. 

 

11.9 Mammifères terrestres 

11.9.1 Méthodologie 

La méthodologie concernant l’inventaire des mammifères se divise en deux volets distincts : 

▪ Le premier vise à la recherche d’indices quels qu’ils soient sur le terrain (crottiers, 
fèces, empreintes, coulées, terriers). L’observation directe des individus est en effet la 
donnée la moins courante lors de ce genre d’étude, et les indices de présence 
donnent généralement beaucoup plus d’informations sur les habitudes des espèces 
présentes. A ce titre, le chargé d’étude arpente l’aire d’étude muni d’un GPS de 
terrain. Suivant les orthophotos, il privilégie les zones prédéfinies intéressantes 
(corridors écologiques tels que les haies, les orées de boisement, les canaux et cours 
d’eau…) lors de ces prospections. 

▪ Le deuxième volet concerne la pose des pièges photos. Là encore, le chargé d’étude 
prédéfinit sur les cartes de l’étude les endroits susceptibles d’accueillir le passage 
régulier des mammifères (corridors écologiques tels que les haies, les orées de 
boisement, les canaux et cours d’eau…). Pour une efficacité relative, un piège photo 
doit être posé au minimum 5 jours.  

La localisation des pièges photos est présentée dans les cartes ci-dessous. 
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Carte 28 : Localisation des pièges photographiques 
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11.9.2 Limite méthodologique 

La recherche d’indices est très fluctuante selon les conditions météorologiques. En effet, la 
recherche de trace est aisée quand le substrat est meuble, les traces marquants très 
facilement. Il n’en est pas de même lorsqu’il s’agit de cailloux ou qu'il n'ait pas plu depuis 
plusieurs semaines. A l’inverse, des pluies récentes peuvent effacer tout indice de présence. 
Bien que l’identification des fèces se fasse aisément pour un œil aguerri, la confusion est 
toujours possible selon la consistance du repas des individus.  

Les pièges photos sont avant tout un appui pour l’expertise, et n’est en aucun cas suffisant 
pour des inventaires mammalogiques. Ces derniers ne sont pas efficaces pour tous les types 
de mammifères, et seule l’utilisation pour une détermination de la grande faune est 
envisageable de manière concrète. Le piège photo doit être également posé sur un lieu de 
passage régulier pour avoir des résultats satisfaisants. Autre inconvénient, le piège photo doit 
être posé sur un arbre, et la présence de ces derniers et obligatoire pour pouvoir les attacher. 

A ce titre, aucun inventaire des micromammifères n’a été effectué à proprement parlé. Leur 
étude nécessite des protocoles particuliers (récupération de poils, systèmes de captures 
recaptures, identification des squelettes dans les pelotes de réjections…). Seules les espèces 
ayant un intérêt patrimonial ont fait l’objet de recherches spécifiques. 

 

11.10 Chiroptères 

11.10.1 Méthodologie 

Les chiroptères perçoivent leur environnement par l’ouïe notamment en pratiquant 
l’écholocation. A chaque battement d’ailes, elles émettent un cri dans le domaine des 
ultrasons, à raison de 1 à 25 cris par seconde. L’écoute des ultrasons au moyen de matériel 
spécialisé permet donc de détecter immédiatement la présence de ces mammifères. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Schéma du principe de détection des chauves-souris et de définition de l’activité par suivi ultrasonore 

 

L’inventaire a été réalisé à l’aide d’enregistreurs automatiques « SM2BAT » (enregistrement 
direct). Ces détecteurs d’ultrasons enregistrent chaque contact de chauve-souris, référencé par 
la date et l’heure d’enregistrement. Les fichiers collectés sont analysés sur ordinateur à l’aide 
d’un logiciel d’analyse acoustique (Syrinx ou BatSound) qui permet d’obtenir des 
sonogrammes et ainsi de déterminer les espèces ou les groupes d’espèces présents. Le 
nombre de points d’écoute acoustique a été défini selon la surface des sites, les habitats 
présents et la nature des corridors de vol avérés ou potentiels. Chaque espèce a des 
caractéristiques acoustiques qui lui sont propres. L’analyse des signaux qu’elles émettent 
permet donc de réaliser des inventaires d’espèces. 

Il existe une abondante bibliographie sur ce sujet, citons notamment Zingg (1990), Tupinier 
(1996), Russ (1999), Parsons & Jones (2000), Barataud (2002, 2012), Russo & Jones (2002), 
Obrist et al. (2004), Preatoni et al. (2005). 

L’analyse des données issues des SM2BAT s’appuie sur le programme Sonochiro® développé 
par le département « Recherche & Innovation » de Biotope. Ce programme permet un 
traitement automatique et rapide d’importants volumes d’enregistrements. 



A 

Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 

Annexes 

 
 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

276 

Cette méthode permet de réaliser une « prédétermination » des enregistrements qui sont 
ensuite validés par un expert. 

Toutes les espèces ont des critères acoustiques qui leurs sont propres. Néanmoins, les cris 
sonar de certaines espèces sont parfois très proches, voire identiques dans certaines 
circonstances de vol, c’est pourquoi les déterminations litigieuses sont rassemblées en 
groupes d’espèces. 

La localisation des SM2BAT est présentée sur les cartes ci-dessous. 

11.10.2 Limite méthodologique 

Les enregistrements effectués à l’aide de SM2BAT offrent de nombreuses perspectives pour 
l’étude des chiroptères mais de nombreux éléments sont encore à explorer. Pour tous les outils 
d’analyse il convient notamment d’être vigilant sur les limites de la méthode employée. Le 
contrôle systématique des enregistrements par un expert permet néanmoins de limiter 
grandement les biais. 

Il est également important de préciser que l’identification acoustique de certaines espèces ne 
peut être faite que dans de bonnes conditions d’enregistrement et que, pour d’autres, 
l’identification apparaît à l’heure actuelle impossible au-delà du genre voire au niveau de l’ordre 
(Chiroptera sp.). 
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          Carte 29 : Localisation des détecteurs SM2BAT 
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11.11 Limites méthodologiques 

Généralités  

La période durant laquelle ont été menées les investigations était propice à la recherche de la 
flore et de la faune patrimoniale. Néanmoins, les inventaires ne peuvent pas être considérés 
comme exhaustifs du fait d'un nombre de passages limité. Les inventaires donnent toutefois 
une représentation juste de la patrimonialité des espèces floristiques et faunistiques et des 
enjeux du site d’étude.  

Habitats naturels et flore 

D'une manière globale, les inventaires floristiques sont suffisants pour identifier et caractériser 
les habitats naturels présents sur le site d'étude. De la même manière, la période durant 
laquelle ont été menées les investigations couvrait celle de la floraison de nombreuses 
espèces et était propice à la recherche de la flore patrimoniale, depuis le début du printemps 
(flore vernale) jusqu’à la fin de l’été (flore tardive des zones humides). Ainsi, les inventaires 
floristiques, bien que ne pouvant être considérés comme exhaustifs (du fait d'un nombre de 
passages limité), donnent une bonne représentation de la patrimonialité des habitats et de la 
flore du site d'étude. 
Bien que les inventaires aient été réalisés à une période favorable à l’observation d’un 
maximum d’espèces végétales et donnent une bonne représentation de la patrimonialité des 
habitats et de la flore du site d'étude, les inventaires floristiques, menés avec précision, ne 
peuvent être considérés comme exhaustifs. Certaines plantes à floraison précoce (certaines 
annuelles et bulbeuses notamment) ou à expression fugace ont pu ne pas être visibles ou 
identifiables aisément lors des passages. 
Concernant les bryophytes (mousses et hépatiques) et charophytes (algues Characées), 
aucun inventaire spécifique n’a été réalisé dans le cadre de ce projet étant donné qu’aucune 
espèce protégée ne semble véritablement présente au droit de l’aire d’étude, soit parce que la 
répartition géographique ne correspond pas (taxons montagnards, taxons littoraux, taxons à 
répartition très restreinte), soit par ce que les milieux présents ne correspondent à l’écologie 
des espèces protégées (bas-marais, tourbières, vieilles forêts acidiphiles, forêts montagnardes, 
falaises, parois, pelouses sèches). L’espèce qui pouvait paraitre la plus potentielle est 
Orthotrichum rogeri (du fait d’habitats plus communs et parfois artificialisés). Toutefois, ce 
taxon n’est aujourd’hui présent qu’au sein des massifs et dans les vallées internes à ces 
massifs (Alpes, Pyrénées, Vosges, Massif central…) et son amplitude altitudinale en France 
est comprise entre 540 et 1820 m (Hugonnot, 2008).  

Insectes 

Quelques sorties demeurent insuffisantes pour dresser un inventaire exhaustif des insectes 
réellement présents, même pour quelques groupes peu compliqués comme les rhopalocères 
ou les odonates : certaines espèces de par leur rareté, leur faible effectif ou la brièveté de leur 
apparition (en tant qu’imago), peuvent passer inaperçues. 
Il en est de même pour la cartographie exacte des habitats des espèces les plus patrimoniales, 
forcément approximative du fait de la difficulté de recherche des larves. Néanmoins, 
l’étalement de ces sorties à des périodes adéquates, permet à l’expert de se faire un avis des 
cortèges probables d’insectes étudiés selon le type d’habitat, en fonction du temps dont il 
dispose. 

Amphibiens et reptiles 

La période durant laquelle ont été menées les investigations était propice à la recherche de 
l'herpétofaune. Néanmoins, dans la mesure où les études ne sont pas réalisées sur un cycle 
biologique complet (année), les inventaires ne peuvent pas être considérés comme totalement 
exhaustifs, mais donnent une représentation juste de la patrimonialité herpétologique du site 
d’étude. 
Le dénombrement des espèces réalisé ne constitue en aucun cas une estimation de la taille de 
la population, mais seulement le nombre d'individus observés en un temps donné. Ce nombre 
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constitue à minima le nombre d'individus susceptibles d'être impactés directement par 
l’aménagement. 
Pour avoir une estimation fiable d'une population, seules les méthodes statistiques de capture- 
marquage- recapture sur plusieurs sessions de capture permettent de donner de résultats 
satisfaisants. 

Oiseaux 

Lors de la réalisation de point d’écoute, les oiseaux sont recensés de manière plus large que le 
projet strict, ce qui peut engendrer la prise en compte d’espèces périphériques très peu 
concernées par les aménagements. 
Inversement, la plupart des oiseaux ayant une capacité de déplacement, il est possible que 
des espèces ne nichant pas à proximité de l’aire d’étude, mais exploitant ces ressources que 
très ponctuellement ne soient pas identifiées. 

Mammifères (hors chiroptères) 

Les expertises ont été menées au printemps, ce qui correspond à une période d'observation 
favorable pour les mammifères (abondance des indices de présence, observations plus 
fréquentes liées à l’activité des adultes, période d’émancipation des jeunes). 
Cependant, la mise en évidence de la présence de certaines espèces par l'observation directe 
d'individus ou d'indices de présence n'est pas toujours possible compte tenu de la taille, de la 
rareté, des mœurs discrètes ou de la faible détectabilité des indices (fèces minuscules).  

Chiroptères 

Les limites des méthodes utilisant des enregistreurs automatiques sont de deux ordres :  

● L’une est due, comme toute méthode utilisant des détecteurs, à la distance de détectabilité 
des différentes espèces (certaines sont détectables à 100m., d’autres ne le sont pas à plus 
de 10 m.),  

● L’autre est liée à l’absence de présence d’un observateur qui peut orienter son transect et 
ses écoutes en réaction au comportement des chiroptères et à ce qu’il écoute de façon à 
optimiser l’analyse du terrain. Les résultats et leur analyse dépendent alors en grande 
partie de la pertinence du choix des points par rapport aux connaissances locales et à la 
biologie des espèces. La réalisation complémentaire de transects à pied permet ainsi 
d’améliorer l’analyse.  

Mais l’avantage principal est la grande quantité d’informations qui permet de s’affranchir 
quelque peu des aléas météorologiques et d’aller plus loin dans l’analyse des données 
quantitatives.  
Par ailleurs, l’expression des données en minutes positives permet aussi de pallier au 
problème de la distance de détection, considérant que la probabilité de détecter une espèce 
dans ce laps de temps qu’elle soit détectable de loin ou de près est plus proche que dans un 
laps de temps court, les 5 secondes habituellement utilisés pour comptabiliser un contact. 
L’utilisation du référentiel Actichiro qui compare les valeurs obtenues d’une espèce avec celles 
récoltées pour la même espèce dans la base de données permet également de s’affranchir de 
relativiser les valeurs en fonction des différences de détectabilité.  

Conclusion 

Une importante pression de prospection a été mise en œuvre dans le cadre des études faune 
flore. En fonction des groupes d’espèces, des inventaires ont été menés à chacune des 
périodes permettant l’observation des espèces protégées et/ou patrimoniales potentielles 
(inventaires précoces et tardifs amphibiens, plusieurs dates d’inventaire pour la flore…). L’état 
des lieux réalisé concernant les milieux naturels, la faune et la flore apparait donc robuste et 
suffisamment complet pour préparer la constitution de dossiers réglementaires. 
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Annexe 4 : Synthèse des documents de 
référence pour la définition des statuts de rareté 
ou menaces de la flore et la faune 

Tableau 37 : Synthèse des documents de référence pour la définition des statuts de 
rareté ou menaces de la flore et la faune 

 

Niveau européen Niveau national Niveau local 

Habitats naturels, flore, bryophytes 

- Manuel d’interprétation des habitats de 
l’Union européenne EUR 28 
(Commission européenne, 2013) 
- « Cahiers d'habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d'intérêt communautaire 
(Bensettiti et al. (coord.), 2001, 2002ab, 
2004ab, 2005) 
- European red list of vascular plants 
(Bilz, Kell, Maxted & Lansdown, 2011) 
- European red list of habitats (Janssen 
et al., 2016) 
- European Red List of Mosses, 
Liverworts and Hornworts (Hodgetts et 
al., 2019) 

- Liste rouge de la Flore vasculaire de 
France métropolitaine (UICN France et 
al., 2018) 
- Liste rouge de la Flore vasculaire de 
France métropolitaine (UICN France, 
FCBN & MNHN, 2012) 
- Liste rouge des orchidées de France 
métropolitaine (UICN France, MNHN 
FCBN & SFO, 2009) 
- Livre rouge de la flore menacée de 
France. Tome I : espèces prioritaires 
(Olivier et al., 1995) 
- Mousses et hépatiques de France 
(Hugonnot, Celle & Pépin, 2015) 

- Révision de la liste des espèces 
déterminantes de la flore vasculaire des 
ZNIEFF à l'échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif 
central de la région Auvergne-Rhône-
Alpes (Antonetti, 2017) 
- Révision de la liste des espèces 
déterminantes de bryophytes des 
ZNIEFF à l’échelle de la zone 
biogéographique continentale du Massif 
central de la région Auvergne-Rhône-
Alpes (Celle, 2017) 
- Liste rouge de la flore vasculaire 
d’Auvergne (CBNMC, 2013) 
- Première liste rouge des mousses 
hépatiques et anthocérotes d’Auvergne 
(Hugonnot & Celle, 2014) 

Insectes 

- European Red List of dragonflies 
(Kalkman et al., 2010) 
- European Red List of butterflies (Van 
Swaay et al., 2010) 
- European Red List of saproxilics 
beetles (Nieto & Alexander., 2010) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat (coord.), 2002) 
- European Red List of Grasshoppers, 
Crickets and Bush-crickets (Hochkirch 
et al., 2016) 

- Liste rouge des Papillons de jour de 
France métropolitaine (UICN France, 
MNHN, OPIE & SEF, 2012). 
- Liste rouge des Libellules de France 
métropolitaine (UICN France, MNHN, 
OPIE & SFO, 2016, 2017) 
- Les Papillons de jour de France, 
Belgique, Luxembourg (Lafranchis, 
2000) 
- Les orthoptères menacés de France. 
Liste rouge nationale et liste rouge par 
domaine biogéographique (Sardet et 
Defaut, 2004) 
- Les Libellules de France, Belgique, 
Luxembourg (Boudot et al., 2017) 
- Cahier d’identification des Orthoptères 
de France, Belgique, Luxembourg et 
Suisse (Sardet, Roesti & Braud, 2015) 
- Coléoptères saproxyliques et valeur 
biologique des forêts françaises 
(Brustel, 2004) 

- Guide méthodologique pour la 
modernisation de l’inventaire ZNIEFF en 
Auvergne (Amor, 2005) 
- Révision de la Liste des Rhopalocères-
Zygènes déterminants des ZNIEFF à 
l’échelle de la zone biogéographique 
continentale du Massif central de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes 
(Bachelard, 2018) 
- Révision de la Liste des Orthoptères 
déterminants des ZNIEFF à l’échelle de 
la zone biogéographique continentale 
du Massif central de la région Auvergne-
Rhône-Alpes (Boitier, 2018) 
- Déclinaison régionale du plan national 
d’actions en faveur des Odonates 
(Soissons, Martinant & Barbarin, 2012) 
- Liste rouge des rhopalocères et 
zygènes menacés en Auvergne 
(Bachelard, 2013) 
- Actualisation de la Liste rouge des 
Orthoptères d’Auvergne (Boitier, 2017) 
- Liste rouge des odonates d'Auvergne 
(Groupe Odonat’Auvergne, 2017) 

Mollusques 
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Niveau européen Niveau national Niveau local 

- European Red List of non-marine 
Molluscs (Cuttelod, Seddon & Neubert, 
2011) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat (coord.), 2002) 

/ - Guide méthodologique pour la 
modernisation de l’inventaire ZNIEFF en 
Auvergne (Amor, 2005) 
 

Crustacés 

- Atlas of Crayfish in Europe (Souty-
Grosset et al., 2006) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat (coord.), 2002) 

- Liste rouge des Crustacés d’eau douce 
de France métropolitaine (UICN France 
& MNHN, 2012)  

- Guide méthodologique pour la 
modernisation de l’inventaire ZNIEFF en 
Auvergne (Amor, 2005) 
- État de l’art sur l’Écrevisse à pattes 
blanches (Duperray, 2010) 

Poissons 

- European Red List of Freshwater 
Fishes (Freyhof & Brooks, 2011) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat (coord.), 2002) 

- Les Poissons d’eau douce de France 
(Keith et al., 2011) 
- Liste rouge des Poissons d'eau douce 
de France métropolitaine (UICN France, 
MNHN, SFI & AFB, 2019) 

- Guide méthodologique pour la 
modernisation de l’inventaire ZNIEFF en 
Auvergne (Amor, 2005) 
 

Reptiles - Amphibiens 

- European Red List of Reptiles (Cox & 
Temple, 2009) 
- European Red List of Amphibiens 
(Temple & Cox, 2009) 
- Atlas of amphibians and reptiles in 
Europe (Gasc et al., 2004) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat (coord.), 2002) 

- Atlas des amphibiens et reptiles de 
France (Lescure & Massary, 2013) 
- Les reptiles de France, Belgique, 
Luxembourg et Suisse (Vacher & 
Geniez, 2010) 
- Liste rouge Reptiles et Amphibiens de 
France métropolitaine (UICN France, 
MNHN & SHF, 2015, 2016) 

- Révision des listes d'espèces 
déterminantes des ZNIEFF. Zone 
biogéographique du Massif central de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 
amphibiens (Girard-Claudon & Mautret, 
2018) 
- Atlas des amphibiens d’Auvergne 
(OAA, 2017) 
- Liste rouge des amphibiens 
d’Auvergne (OAA, 2017) 

Oiseaux 

- Birds in the European Union : a status 
assessment (Birdlife International, 2004) 
 - European Red List of Birds (Birdlife 
International, 2015) 
 

- Atlas des oiseaux de France 
Métropolitaine (Issa & Muller, 2015) 
- Liste rouge des Oiseaux de France 
métropolitaine (UICN France, MNHN, 
LPO, SEOF & ONCFS, 2016) 
 

- Révision des listes d'espèces 
déterminantes des ZNIEFF. Zone 
biogéographique continentale du Massif 
central de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, oiseaux (Rollant, 2018) 
- Liste rouge des oiseaux d’Auvergne 
(Riols & Tourret, 2016) 
- Atlas des oiseaux nicheurs d’Auvergne 
(Clamens, 2010) 

Mammifères 

- The Status and distribution of 
European mammals (Temple & Terry, 
2007) 
- « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire 
(Bensettiti & Gaudillat (coord.), 2002) 

- Les Chauves-souris de France, 
Belgique, Luxembourg et Suisse (Arthur 
& Lemaire, 2009) 
- Liste rouge des Mammifères de 
France métropolitaine (UICN France, 
MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017, 2018) 

- Révision de la lise d’espèces 
déterminantes des ZNIEFF. Zone 
biogéographique continentale du Massif 
central de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, mammifères (Durand & Girard-
Claudon, 2017) 
- Liste rouge des mammifères sauvages 
d'Auvergne (Girard et al., 2015) 
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Annexe 5 : Liste complète des espèces 
présentes dans l’aire d’étude rapprochée 

● Espèces végétales 

 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre, Acéraille 

Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore, Grand Érable 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille, Herbe au 
charpentier, Sourcils-de-Vénus 

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire 

Agrostis stolonifera L., 1753 Agrostide stolonifère 

Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux, Verne 

Alopecurus pratensis L., 1753 Vulpin des prés 

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante 

Arrhenatherum elatius subsp. 
elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 
C.Presl, 1819 

Ray-grass français 

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune, Herbe de 
feu 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette 

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux 

Brachypodium rupestre (Host) 
Roem. & Schult., 1817 

Brachypode des rochers 

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 
1869 

Brome érigé 

Bromus hordeaceus subsp. 
hordeaceus L., 1753 

Brome mou 

Bromus racemosus L., 1762 Brome en grappe 

Bryonia cretica subsp. dioica 
(Jacq.) Tutin, 1968 

Racine-vierge 

Bupleurum falcatum subsp. 
falcatum L., 1753 

Percefeuille 

Capsella bursa-pastoris subsp. 
bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 

 

Cardamine pratensis L., 1753 Cardamine des prés, Cresson 
des prés 

Carex disticha Huds., 1762 Laîche distique 

Carex divulsa Stokes, 1787 Laîche écartée 

Carex hirta L., 1753 Laîche hérissée 

Carlina acanthifolia subsp. 
acanthifolia All., 1773 

Chardousse, Cardabelle 

Cephalanthera longifolia (L.) Céphalanthère à feuilles 
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Fritsch, 1888 étroites, Céphalanthère à 
feuilles longues, Céphalanthère 
à feuilles en épée 

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs, Chardon 
des champs 

Cirsium vulgare subsp. vulgare 
(Savi) Ten., 1838 

Cirse lancéolé 

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies, Herbe aux 
gueux 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Épine 
noire, Bois de mai 

Crepis capillaris (L.) Wallr., 1840 Crépide capillaire, Crépis à 
tiges capillaires 

Crepis foetida L., 1753 Crépide fétide 

Cruciata laevipes Opiz, 1852 Gaillet croisette, Croisette 
commune 

Cynoglossum officinale L., 1753 Cynoglosse officinale 

Cynosurus cristatus L., 1753 Crételle 

Cytisus scoparius subsp. scoparius 
(L.) Link, 1822 

Juniesse 

Dactylis glomerata subsp. 
glomerata L., 1753 

Pied-de-poule 

Dipsacus fullonum L., 1753 Cabaret des oiseaux, Cardère 
à foulon, Cardère sauvage 

Draba verna L., 1753 Drave de printemps 

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune, Vipérine 
vulgaire 

Elytrigia repens (L.) Desv. ex 
Nevski, 1934 

Chiendent commun, Chiendent 
rampant 

Epilobium angustifolium L., 1753 Épilobe en épi, Laurier de saint 
Antoine 

Epilobium brachycarpum C.Presl, 
1831 

Épilobe d'automne 

Epilobium hirsutum L., 1753 Épilobe hérissé, Épilobe hirsute 

Eragrostis minor Host, 1809 Éragrostis faux-pâturin, Petit 
Éragrostis 

Eryngium campestre L., 1753 Chardon Roland, Panicaut 
champêtre 

Euonymus europaeus L., 1753 Bonnet-d'évêque 

Ficaria verna Huds., 1762 Ficaire à bulbilles 

Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 
1879 

Reine des prés, Spirée Ulmaire 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun 

Gagea villosa (M.Bieb.) Sweet, Gagée des champs 
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1826 

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante 

Galium verum subsp. verum L., 
1753 

Caille-lait jaune 

Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert 

Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune, Herbe de 
saint Benoît 

Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre, Gléchome 
Lierre terrestre 

Himantoglossum hircinum (L.) 
Spreng., 1826 

Orchis bouc, Himantoglosse à 
odeur de bouc 

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard 

Holosteum umbellatum L., 1753 Holostée en ombelle 

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé, Herbe de 
la Saint-Jean 

Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm., 
1791 

Jonc à tépales aigus, Jonc 
acutiflore 

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars, Jonc diffus 

Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque 

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre, Ortie rouge 

Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne, Raisin de chien 

Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace 

Lychnis flos-cuculi L., 1753 Oeil-de-perdrix 

Malva moschata L., 1753 Mauve musquée 

Melampyrum cristatum L., 1753 Mélampyre à crêtes 

Melilotus albus Medik., 1787 Mélilot blanc 

Muscari neglectum Guss. ex Ten., 
1842 

Muscari à grappes, Muscari 
négligé 

Myosotis scorpioides L., 1753 Myosotis des marais, Myosotis 
faux Scorpion 

Orchis mascula (L.) L., 1755 Orchis mâle, Herbe à la 
couleuvre 

Pastinaca sativa L., 1753 Panais cultivé, Pastinacier 

Persicaria bistorta (L.) Samp., 
1913 

Langue de Bœuf 

Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés 

Pinus nigra J.F.Arnold, 1785 Pin noir d'Autriche 

Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre 

Plantago coronopus L., 1753 Plantain Corne-de-cerf, 
Plantain corne-de-bœuf, Pied-
de-corbeau 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux 
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cinq coutures 

Plantago major L., 1753 Plantain majeur, Grand 
plantain, Plantain à bouquet 

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel 

Poa bulbosa L., 1753 Pâturin bulbeux 

Populus tremula L., 1753 Peuplier Tremble 

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, 
Quintefeuille 

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune, Herbe au 
charpentier 

Quercus petraea Liebl., 1784 Chêne sessile, Chêne rouvre, 
Chêne à trochets 

Quercus pubescens Willd., 1805 Chêne pubescent 

Ranunculus acris L., 1753 Bouton d'or, Pied-de-coq, 
Renoncule âcre 

Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse 

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante 

Ribes uva-crispa L., 1753 Groseillier à maquereaux 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens, Rosier des 
haies 

Rubus L., 1753 sp. 
 

Rumex acetosa L., 1753 Oseille des prés, Rumex oseille 

Rumex acetosella L., 1753 Petite oseille, Oseille des 
brebis 

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue, Oseille 
crépue 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir, Sampéchier 

Sedum album L., 1753 Orpin blanc 

Sedum rupestre L., 1753 Orpin réfléchi, Orpin des 
rochers 

Stellaria alsine Grimm, 1767 Stellaire des sources 

Stellaria graminea L., 1753 Stellaire graminée 

Tanacetum vulgare L., 1753 Tanaisie commune, Sent-bon 

Taraxacum officinale F.H.Wigg., 
1780 

Pissenlit 

Tragopogon pratensis subsp. 
orientalis (L.) Čelak., 1871 

Salsifis d'Orient 

Trifolium arvense L., 1753 Trèfle des champs, Pied de 
lièvre, Trèfle Pied-de-lièvre 

Trifolium dubium Sibth., 1794 Trèfle douteux, Petit Trèfle 
jaune 

Trifolium glomeratum L., 1753 Trèfle aggloméré, Petit Trèfle à 
boules 

Trifolium incarnatum var. molinerii Trèfle de Molineri 
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(Balb. ex Hornem.) DC., 1815 

Trifolium pratense subsp. pratense 
L., 1753 

Trèfle violet 

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant, Trèfle blanc, 
Trèfle de Hollande 

Urtica dioica subsp. dioica L., 1753 Ortie dioïque 

Verbascum lychnitis L., 1753 Molène lychnide, Bouillon 
femelle 

Veronica anagallis-aquatica L., 
1753 

Mouron aquatique, Mouron 
d'eau 

Veronica beccabunga L., 1753 Cresson de cheval, Véronique 
des ruisseaux 

Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit chêne, Fausse 
Germandrée 

Veronica hederifolia subsp. 
hederifolia L., 1753 

Véronique à feuilles de Lierre 

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse 

Vicia hirsuta (L.) Gray, 1822 Vesce hérissée, Ers velu 

Vicia segetalis Thuill., 1799 Vesce des moissons 

Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 
1805 

Vulpie queue-de-rat, Vulpie 
Queue-de-souris 
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● Insectes 

 

Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Protection 
nationale 

Directive 
Habitats 

Liste 
rouge 
France 

Znieff 
Auvergne 

Lépidoptères (30 espèces) 

Aphantopus 
hyperantus (Linnaeus, 
1758) 

Tristan - - LC - 

Aporia crataegi 
(Linnaeus, 1758) 

Gazé - - LC - 

Arctia caja (Linnaeus, 
1758) 

Ecaille Martre - - - - 

Brenthis daphne 
(Denis & 
Schiffermüller, 1775) 

Nacré de la 
Ronce 

- - LC - 

Carcharodus alceae 
(Esper, 1780) 

Hespérie de 
l’alcée 

- - LC - 

Coenonympha arcania 
(Linnaeus, 1761) 

Céphale - - LC - 

Coenonympha 
pamphilus (Linnaeus, 
1758) 

Fadet commun - - LC - 

Colias crocea 
(Geoffroy in Fourcroy, 
1785) 

Souci - - LC - 

Cyaniris semiargus 
(Rottemburg, 1775) 

Azuré des 
Anthyllides 

- - LC - 

Hemaris fuciformis 
(Linnaeus, 1758) 

Sphinx gazé - - - - 

Issoria lathonia 
(Linnaeus, 1758) 

Petit Nacré - - LC - 

Lasiommata megera 
(Linnaeus, 1767) 

Mégère - - LC - 

Lycaena phlaeas 
(Linnaeus, 1761) 

Cuivré commun - - LC - 

Lysandra bellargus 
(Rottemburg, 1775) 

Azuré bleu-
céleste 

- - LC - 

Maniola jurtina 
(Linnaeus, 1758) 

Myrtil - - LC - 

Melanargia galathea 
(Linnaeus, 1758) 

Demi-Deuil - - LC - 
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Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Protection 
nationale 

Directive 
Habitats 

Liste 
rouge 
France 

Znieff 
Auvergne 

Melitaea athalia 
(Rottemburg, 1775) 

Mélitée du 
Mélampyre 

- - LC - 

Melitaea cinxia 
(Linnaeus, 1758) 

Mélitée du 
Plantain 

- - LC - 

Ochlodes sylvanus 
(Esper, 1777) 

Sylvaine - - LC - 

Pieris napi (Linnaeus, 
1758) 

Piéride du Navet - - LC - 

Plebejus argus 
(Linnaeus, 1758)* 

Azuré de l’ajonc - - LC - 

Polygonia c-album 
(Linnaeus, 1758) 

Robert-le-diable - - LC - 

Polyommatus icarus 
(Rottemburg, 1775) 

Azuré commun - - LC - 

Proserpinus 
proserpina (Pallas, 
1772)  

Sphinx de 
l’épilobe 

PN3 - - - 

Pyrgus onopordi 
(Rambur, 1839) 

Hespérie de la 
Malope 

- - LC D 

Pyronia tithonus 
(Linnaeus, 1771) 

Amaryllis - - LC - 

Spialia sertorius 
(Hoffmannsegg, 1804) 

Hespérie des 
sanguisorbes 

- - LC - 

Thymelicus sylvestris 
(Poda, 1761) 

Hespérie de la 
Houque 

- - LC - 

Vanessa cardui 
(Linnaeus, 1758) 

Belle-dame - - LC - 

Zygaena transalpina 
(Esper, 1780) 

Zygène 
transalpine 

- - LC - 

Orthoptères (13 espèces) 

Chorthippus biguttulus 
(Linnaeus, 1758) 

Criquet 
mélodieux 

- - Non 
menacée 

- 

Chorthippus brunneus 
(Thunberg, 1815) 

Criquet duettiste - - Non 
menacée 

- 

Chorthippus parallelus 
(Zetterstedt, 1821) 

Criquet des 
pâtures 

- - Non 
menacée 

- 

Chrysochraon dispar 
(Germar, 1834) 

Criquet des 
clairières 

- - Non 
menacée 

- 

Euchorthippus declivus 
(Brisout de Barneville, 
1848) 

Criquet des 
mouillères 

- - Non 
menacée 

- 



A 

Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 

Annexes 

 
 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

290 

Nom scientifique Nom 
vernaculaire 

Protection 
nationale 

Directive 
Habitats 

Liste 
rouge 
France 

Znieff 
Auvergne 

Gomphocerippus rufus 
(Linnaeus, 1758) 

Gomphocère 
roux 

- - Non 
menacée 

- 

Gryllus campestris 
Linnaeus, 1758 

Grillon 
champêtre 

- - Non 
menacée 

- 

Leptophyes 
punctatissima (Bosc, 
1792) 

Leptophye 
ponctuée 

- - Non 
menacée 

- 

Nemobius sylvestris 
(Bosc, 1792) 

Grillon des bois - - Non 
menacée 

- 

Omocestus rufipes 
(Zetterstedt, 1821) 

Criquet noir-
ébène 

- - Non 
menacée 

- 

Pholidoptera 
griseoaptera (De Geer, 
1773) 

Decticelle 
cendrée 

- - Non 
menacée 

- 

Roeseliana roeselii 
(Hagenbach, 1822) 

Decticelle 
bariolée 

- - Non 
menacée 

- 

Tettigonia viridissima 
(Linnaeus, 1758) 

Grande 
Sauterelle verte 

- - Non 
menacée 

- 

Odonates (4 espèces) 

Calopteryx virgo 
(Linnaeus, 1758) 

Caloptéryx vierge - - LC - 

Enallagma 
cyathigerum 
(Charpentier, 1840) 

Agrion porte 
coupe 

- - LC - 

Lestes dryas Kirby, 
1890 

Leste dryade  - - LC - 

Sympecma fusca 
(Vander Linden, 1820) 

Leste brun - - LC - 

LRN : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre papillons de jour de France métropolitaine 
(UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2012) & chapitre libellules de France métropolitaine (UICN France, 
MNHN, OPIE & SFO, 2016) : LC : préoccupation mineure  

Dét. ZNIEFF : D : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Auvergne (Amor, 2005). 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwiF4Nnb89HfAhUCxoUKHUsEBCcQFjAAegQIABAB&url=https%3A%2F%2Finpn.mnhn.fr%2Fespece%2Fcd_nom%2F65192&usg=AOvVaw1JyVl-i5gInw6lYCbvAVGQ
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=2ahUKEwiF4Nnb89HfAhUCxoUKHUsEBCcQFjAAegQIABAB&url=https%3A%2F%2Finpn.mnhn.fr%2Fespece%2Fcd_nom%2F65192&usg=AOvVaw1JyVl-i5gInw6lYCbvAVGQ
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● Oiseaux 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux 

Cortège N A 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

L
R

R
 

Z
N

IE
F

F
 

R
ar

et
é 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla cinerea 
/ Art.3 LC LC / Commun Humide 1  

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba 
/ Art.3 LC LC / Commun Herbacé 1  

Bruant jaune 
Emberizza 
citrinella 

/ Art.3 VU VU / Rare 
Semi-ouvert 

et 
buissonnant 

1  

Bruant zizi 
Emberiza cirlus / Art.3 LC LC / Commun 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Chardonneret 
élégant 

Carduelis 
/ Art.3 VU NT / Peu 

commun 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Corneille noire / / LC LC / Commune Boisé  1 

Coucou gris 
Cuculus canorus / Art.3 LC NT / Commune Boisé  1 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla 
/ Art.3 LC LC / Commune 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Geai des chênes 
Garrulus 

glandarius 
/ / LC LC / Commun Boisé  1 

Grimpereau des 
jardins 
Certhia 

brachydactyla 

/ Art.3 LC LC / Commun Boisé 1  

Grive draine 
Turdus 

viscivorus 
/ / LC LC / Commune Boisé  1 

Grive musicienne 
Turdus 

philomelos 
/ / LC LC / Commune Boisé 1  

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica 
/ Art.3 NT NT / / Minéraux et 

bâtis  1 

Hypolaïs 
polyglotte 
Hippolais 
polyglotta 

/ Art.3 LC LC / Commun 
Semi-ouvert 

et 
buissonnant 

1  
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Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux Cortège N A 

Linotte 
mélodieuse 
Carduelis 
cannabina 

/ Art.3 VU NT / 
Peu 

commune 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Merle noir 
Turdus merula / / LC LC / Commun 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Mésange à 
longue queue 

Aegithalos 
caudatus 

/ Art.3 LC LC / Commune Boisé 1  

Mésange bleue 
Parus caeruleus / Art.3 LC LC / Commune 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Mésange 
charbonnière 
Parus major 

/ Art.3 LC LC / Commune 
Semi-ouvert 

et 
buissonnant 

1  

Milan noir 
Milvus migrans An. I Art.3 LC LC DZ Peu 

commun Boisé  1 

Milan royal 
Milvus An. I Art.3 VU VU DZ Rare Boisé  1 

Moineau 
domestique 

Passer 
domesticus 

/ Art.3 LC LC / Commun Minéraux et 
bâtis 

 1 

Pic épeiche 
Dendrocopos 

major 
/ Art.3 LC LC / Commun Boisé 1  

Pic vert 
Picus viridis / Art.3 LC LC / Commun Boisé 1  

Pie bavarde 
Pica / / LC LC / Commun Boisé 1  

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs 
/ Art.3 LC LC / Commun Boisé 1  

Pouillot véloce 
Phylloscopus 

collybita 
/ Art.3 LC LC / Commun 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Rossignol 
philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 

/ Art.3 LC LC / Commun 
Semi-ouvert 

et 
buissonnant 

1  

Rougegorge 
familier 

Erithacus 
rubecula 

/ Art.3 LC LC / Commun 
Semi-ouvert 

et 
buissonnant 

1  

Sittelle torchepot 
Sitta europaea / Art.3 LC LC / Commune Boisé 1  
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Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique  

Statuts 
réglementaires Statuts patrimoniaux Cortège N A 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
/ Art.3 LC LC / Commun 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Verdier d’Europe 
Carduelis chloris / Art.3 VU LC / Commune 

Semi-ouvert 
et 

buissonnant 
1  

Statut réglementaire « Europe » : An. I : espèces inscrites à l’annexe I de la directive européenne 
2009/147/CE du 20 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, ou directive « 
Oiseaux » 

Statut réglementaire « France » : Art. 3 : espèces inscrites à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 29 
octobre 2009 : protection des individus et de leurs habitats de reproduction/repos. 

Liste Rouge Nationale (LRN) : Liste Rouge des espèces menacées en France, chapitre oiseaux de 
France métropolitaine (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016) : EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

Liste Rouge Régionale (LRR) : Liste rouge régionale des oiseaux nicheurs d’Auvergne (LPO Auvergne, 
2015) : EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

Déterminants ZNIEFF Auvergne (Dét. ZNIEFF) : D : espèce déterminante pour la modernisation des 
ZNIEFF en Auvergne (Amor, 2005). 

Niveau de rareté : rareté à l’échelle régionale (Clamens, 2010 / LPO Auvergne 2015) : E : exceptionnel ; 
RR : très rare ; R : rare ; AR : assez rare ; PC : peu commun ; AC : assez commun ; C : commun ; CC : 
très commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 



A 

Propriété de Biotope
Ne peut être diffusée sans
autorisation préalable de Biotope

 

Annexes 

 
 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 
DIR Massif Central 
Octobre 2020  

dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

Dossier de demande de 
dérogation pour la destruction 
d’espèces protégées 

294 

Annexe 6 : Diagnostic du peuplement piscicole 
sur le Rau de Freissinet - 2019 
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Annexe 7 : Rapport sur la continuité écologique 
– CEREMA 
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Annexe 8 : Rapport GMA – Détection présence 
de Crossopes 
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